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ARTICLE 1: BUT DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

1.01 La présente convention collective a pour but d'établir, de 
maintenir et de promouvoir de bonnes relations entre Pemployeur 
et les personnes salariées, d'établir et de maintenir des conditions 
de travail equitables pour tous qui assurent le bien-être et la 
sécurité des personnes salariées, de faciliter le reglement des 
problèmes qui peuvent survenir entre l'employeur et les 
personnes salariées régies par les présentes. 

ARTICLE 2: RECONNAISSANCE DU SYNDICAT 

2.01 L'employeur reconnaIt le syndicat comme le seul représentant 
officiel et l'unique agent négociateur et mandataire des personnes 
salariées couvertes par la présente convention collective. 

2.02 Pour être valide, toute entente particulière, postérieure a la 
signature de la présente convention collective entre un, plusieurs 
ou l'ensemble des personnes salariées et l'employeur, relative a 
des conditions de travail différentes de celles prévues dans la 
présente convention collective, doit recevoir l'approbation écrite 
du syndicat. 

ARTICLE 3: CHAMP D'APPLICATION 

3.01 La présente convention collective s'applique a toUtes les 
personnes salariées couvertes par le certificat d'accréditation émis 
par le ministère du Travail au Syndicat canadien de la Fonction 
publique section locale 3388 (FTQ). 

Le texte du certificat d'accréditation apparaIt a l'annexe <<A >>. 

Les fonctions comprises dans l'unité de négociation au moment 
de la signature de la présente convention collective sont 
énumérées a l'annexe <<D >>. 

Toute fonction devant We régie par les dispositions de la présente 
convention collective est ipso facto ajoutée a la liste des fonctions 
énumérées a l'annexe <<D >>. 

3.02 Si, au cours de la présente convention collective, l'employeur 
considère qu'une personne salariée doit être exclue de l'unité de 
négociation parce qu'elle West plus une personne salariée au sens 
du Code du travail, et si cette personne salariée continue 
d'effectuer la majeure partie des tâches caractéristiques de la 
fonction qu'elle occupait antérieurement, l'employeur doit alors 
procéder selon les dispositions du Code du travail, le fardeau de 
la preuve lui incombant. Dans un tel cas, les dispositions de la 
présente convention collective continuent de s'appliquer jusqu'à 
ce que les autorités compétentes du ministère du Travail rendent 
une decision finale sur la requête. 

3.03 Les personnes exclues de 1'unit6 de négociation ne font pas Ic 
travail normalement exécuté par les différentes categories de 
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personnes salariées régies par la présente convention collective, 
ou tout autre travail qui de par sa nature pourrait y être intégré, 
sauf dans les cas suivants: 

• cas d'urgence; 

• entraInement des personnes salariées 

• travail d'entraInement pratique pour les personnes 
étudiantes; 

• travail effectué par des personnes salariées assujetties ou non 
A une autre accreditation et faisant normalement le même 
genre de travail, pourvu que l'employeur respecte le texte du 
certificat d'accréditation. 

3.04 L'employeur fait connaItre le nom de ses personnes-cadres qui 
sont constituées en autorité sur le personnel couvert par la 
convention collective. 

ARTICLE 4: RÉGIME SYNDICAL 

4.01 Toute personne salariée, membre en regle du syndicat au moment 
de la signature de la présente convention collective, doit, comme 
condition du maintien de son emploi, en demeurer membre en 
règle pour la durée de la convention collective. 

4.02 Toute nouvelle personne salariée doit, comme condition d'emploi, 
signer le formulaire d'autorisation de retenués syndicales dont le 
texte apparaIt a l'annexe <<B >> et devenir membre en regle du 
syndicat en signant une carte d'adhésion et en payant le droit 
d'entrée fixé par le syndicat. Le syndicat lui fait signer sa carte 
d'adhésion et perçoit lui-même le montant du droit d'entrée. 

4.03 Aux fins de la clause 4.02, 1'employeur permet une rencontre 
entre la nouvelle personne salariée ôt sa personne déléguée 
syndicale ou, en son absence, sa, personne remplaçante. La durée 
d'une telle rencontre ne doit pas excéder trente (30) minutes. Le 
moment de cette rencontre doit être convenu avec la personne 
supérieure immediate exclue de l'unité de négociation. 

4.04 Toute personne salariée peut révoquer son adhesion au syndicat 
entre le quatre-vingt-dixième (90e)  jour et le soixantième (60e) 
jour précédent la date d'expiration de la convention collective. 
Elle doit alors envoyer un avis écrit a la personne secrétaire du 
syndicat et a la direction du Service des ressources humaines. 

4.05 L'employeur déduit a chaque période de paie sur le salaire de 
chaque personne salariée la cotisation syndicale déterminée par 
1'assembl6e générale du syndicat ou un montant égal a cette 
cotisation. 

Dans le cas d'une nouvelle personne salariée, les retenues sont 
effectuées a partir de la premiere période complete de paie 
suivant la date de son entrée en fonction. 
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4.06 Si l'assemblée generale du syndicat decide de modifier la 
cotisation syndicale, le syndicat transmet a la direction du Service 
des ressources humaines copie de la resolution prise par 
l'assemblée générale du syndicat; telle copie dolt lui parvenir au 
moms vingt (20) jours ouvrables avant la date a laquelle 
1'employeur doit effectuer le changement sur la paie. 

4.07 L'employeur remet mensuellement a la personne trésorière du 
syndicat dans les dix (10) jours ouvrables de la date de la dernière 
paie du mois, les montants ainsi retenus avec une liste 
comprenant le nom des personnes salariées par ordre 
aiphabetique, le montant a partir duquel la retenue a été effectuée, 
le montant prélevé pour chacune d'elles ainsi que la mention du 
secteur de travail. 

4.08 En cas d'erreur sur le montant a prélever ou d'omission de 
prélèvement dues a des erreurs administratives ou techniques, 
l'employeur s'engage sur avis écrit du syndicat a cet effet, a 
prélever le montant non remis au syndicat dans les quinze (15) 
jours dudit avis. 

L'employeur s'entend avec la personne salarlée quant au mode de 
prélèvement sur ses paies subséquentes. 

En aucun cas, ces prélèvements ne s'appliquent a plus de trois (3) 
mois d'arrérages. 

4.09 Toute correspondance administrative au sujet de ces retenues doit 
se faire entre l'employeur et la personne trésorière du syndicat. 

4.10 L'employeur indique sur les formulaires de declaration de revenus 
le montant qui a été déduit sur la paie en cotisations syndicales 
pour chacune des personnes salariées. 

ARTICLE 5: DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES 

5.01 L'employeur posséde et conserve tous les droits et privileges lui 
pennettant d'adrninistrer et de diriger efficacement ses activités 
conformément a ses obligations, le tout sujet aux dispositions de 
la présente convention collective. 

5.02 a) L'employeur transmet au syndicat, dans les cinq (5) jours 
ouvrables de leur embauche, le nom des nouvelles personnes 
salariées couvertes par le certificat d'accréditation, incluant 
le statut, le litre de la fonction, la catégorie, la classe, 
1'6chelon, le salaire, le secteur de travail, le numéro 
d'affichage correspondant, le cas échéant, et la date d'entrée 
en fonction. 

L'employeur foumit au syndicat, six (6) fois par aiinée (le ou 
vers le 1er  février, 1er  avril, 1ejuin, 1er aoUt, 1er  octobre et 1er 

décembre), la liste des personnes salariées couvertes par le 
certificat d'accréditation ayant quitté leur emploi. Cette liste 
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contient le titre de la fonction, le secteur de travail et la date 
du depart. 

b) L'employeur remet au syndicat, 30 jours suivant la signature 
de la convention collective et par la suite, trois (3) fois par 
année (15 février, 15 juin et 15 octobre), une liste 
aiphabetique a jour de toutes les personnes salariées de 
l'unité de négociation. Cette liste comprend, pour chaque 
personne salariée, les renseignements suivants 

• nom et prénom; 

• salaire; 

• titre de la fonction; 

• code de fonction; 

• catégorie, classe et echelon; 

• numéro du poste; 

• date d'entrée en fonction; 

• ancienneté; 

• secteur de travail; 

• nom, prénom et titre de fonction de la personne 
supérieure immediate; 

• adresse; 

• statut (regulier a temps complet, regulier a temps partiel, 
subventionné, temporaire, intermittent, etc.). 

c) L'employeur fournit au syndicat, le ou vers le 31 mai de 
chaque aimée, une liste aiphabetique a jour de toutes les 
personnes salariées de l'unité de négociation, indiquant le 
solde, au 30 avril précédent, du credit annuel de congés de 
maladie prévu a l'article 28. 

d) L'employeur remet au syndicat, dans les dix (10) jours 
ouvrables de la demande qui en est faite, toute liste 
concernant 1' information demandée. L' information 
demandée doit être pertinente a l'unité de négociation. 

e) L'employeur transmet au syndicat, le nom et prénom des 
personnes salariées qui sont absentes depuis plus de dix (10) 
jours ouvrables ou dont la durée prévue de l'absence excède 
dix (10) jours ouvrables, et ce, au plus tard a la période de 
paie suivant le moment oü ii en a connaissance. Le cas 
échéant, le syndicat est également informé de la durée 
prévue de cette absence et de toute prolongation. 

5.03 Sur demande, l'employeur avise par écrit le syndicat: 

• du passage de toute personne salariée a une fonction exclue 
de l'unité de négociation en indiquant le titre de la fonction a 
laquelle la personne salariée est promue ou mutée, et le 
secteur de travail; 



de la creation de tout poste de premier niveau de gérance en 
indiquant le secteur de travail. 

5.04 L'employeur transmet au syndicat copie de tout reglement, avis 
ou directive émanant du Service des ressources humaines et 
s'adressant a un groupe ou a. 1'ensemble des personnes salariées 
régies par la présente convention collective. 

5.05 Le syndicat peut utiliser le service du courrier interne, 
subordonnément aux normes en vigueur applicables aux usagères 
ou usagers, pour acheminer a ses membres les avis de 
convocation ou tout autre document nécessaire a sa bonne 
marche. 

5.06 Pendant la durée de la présente convention collective, 
l'employeur accepte, lorsque la situation le permet, de mettre a la 
disposition de 1'exécutif syndical, après avis de quarante-huit (48) 
heures de leur part, une salle de rencontre aux fins d'activités 
syndicales internes. 

5.07 Sous reserve des règlements actuels de 1'employeur quant a 
1'utilisation des locaux de l'employeur, les beaux appropriés sont 
mis a la disposition du syndicat pour tenir ses reunions. 

5.08 L'employeur accorde l'accès sur ses terrains et dans ses bâtisses 
aux personnes conseillères extérieures du syndicat, sous reserve 
des règlements de 1'employeur. 

Les personnes conseillères extérieures des parties peuvent assister 
aux rencontres entre les personnes représentantes du syndicat et 
celles de 1'employeur. 

Si une personne représentante extérieure du syndicat desire 
rencontrer, durant les heures regulieres de travail, une personne 
salariée régie par la présente convention collective quant a une 
affaire découlant de l'application de la convention collective, elle 
en avise le Service des ressources humaines afin de convenir du 
moment de cette rencontre. 

5.09 Le syndicat peut afficher, aux endroits convenus entre les parties, 
des avis de convocation ou d'autres documents relatifs a ses 
affaires. Ces avis ou documents doivent être identifies comme 
émanant du syndicat. Le syndicat peut distribuer aux personnes 
salariées régies par la présente convention collective le materiel 
d'information qu'il juge utile pourvu que sa source soit clairement. 
indiquée. 

5.10 Dans la perspective d'une boi d'exception (ex. Loi C-181), la 
personne salariée mise sous arrêt est rémunérée jusqu'à ce qu'une 
accusation soit portée contre elle ; toutefois si une accusation est 
portée contre elle, son salaire régulier peut continuer a être verse 
a son mandataire, s'il y a lieu, ceci jusqu'à l'épuisement de ses 
jours de vacances accumulés et du temps supplémentaire 
accumulé en vertu de la clause 15.05. 



5.11 a) Discrimination 

L'employeur et ses personnes représentantes, le syndicat et 
ses membres, conviennent d'exercer ni menace, ni 
contrainte, ni discrimination, ni harcèlement, ni distinction 
injuste, directement ou indirectement, a 1'endroit de l'une des 
personnes représentantes de l'employeur ou de l'une des 
personnes membres du syndicat ou de toute personne 
salariée en raison de sa race, de son sexe, de son état de 
grossesse, de son orientation sexuelle, de sa nationalité, de la 
couleur de sa peau, de son état civil, de sa langue, de ses 
handicaps physiques, de son age, de ses opinions ou actions 
politiques, religieuses ou syndicales, de son lien de parenté, 
de son statut social, de ses relations sociales ou de l'exercice 
d'un droit que lui recommit la présente convention collective 
ou la loi, le tout sujet a leurs obligations contractées par la 
présente convention collective et la loi, et dans la mesure oU 
celle-ci prohibe de tels gestes. 

b) Harcèlement psychologique 

Toute personne salariée a le droit a un milieu de travail 
exempt de harcèlement psychologique. L'employeur dolt 
prendre les moyens raisonnables pour prévenir le 
harcèlement psychologique et, lorsqu'une telle conduite est 
portée a sa connaissance, pour la faire cesser. 

Le harcèlement psychologique se définit comme étant une 
conduite vexatoire se manifestant soit par des 
comportements, des paroles, des actes ou des gestes répétés, 
qui sont hostiles ou non désirés, laquelle porte atteinte a la 
dignité ou a 1'int6grit6 psychologique ou physique d'une 
personne salariée et qui entraIne pour celle-ci, un milieu de 
travail néfaste. Une seule conduite grave peut aussi 
constituer du harcèlement psychologique si elle porte une 
telle atteinte et produit un effet nocif continu pour la 
personne salariée. 

5.12 L'employeur et le syndicat peuvent, d'un commun accord et a 
n'importe quel moment, amender, radier ou autrement corriger, en 
tout ou en partie, un ou plusieurs articles de la présente 
convention collective. 

5.13 Aucune personne salariée ne fera l'objet de discrimination ou de 
harcèlement de la part de l'employeur ou de ses personnes 
représentantes pour avoir parlé, écrit ou agi legalement en vue de 
servir les intérêts de son syndicat. 

5.14 Toute personne salariée a le droit de ne pas signer un document 
exécuté dans l'exercice de ses fonctions, Si elle croit qu'on n'a pas 
respecté l'ethique propre a sa fonction. 

5.15 Dans le cas de grief, le syndicat peut obtenir une copie de tout 
document pertinent lie au grief de la personne salariée (dossier 



medical, rapport d'assiduité, etc.) ceci avec l'autorisation de la 
personne salariée concernée. 

5.16 L'employeur fait parvenir au syndicat copie de tout document 
remis aux membres des commissions et comités au sein desquels 
le syndicat a été appelé a designer des personnes deleguées. 

5.17 Les personnes salariées régulières doivent être en nombre 
suffisant pour leur permettre d'effectuer dans des conditions 
normales le travail regulier que peuvent requérir les activités des 
secteurs intéressés. 

L'embauche successive de personnes salariées surnuméraires dans 
un secteur ne doit pas avoir pour effet de restreindre le nombre de 
postes reguliers. 

5.18 Toute communication doit se faire en français pour tout ce qui 
concerne les relations de travail. 

5.19 Sauf en cas de faute lourde, l'employeur s'engage a prendre fait et 
cause pour toute personne salariée dont la responsabilité civile est 
engagée par le fait de 1'exercice de ses fonctions, et a nexercer 
contre cette dernière aucune reclamation a cet egard. Dans un tel 
cas, l'employeur assume la totalité des frais de defense de la 
personne salariée concernée. 

5.20 Lors de la planification de la construction de nouveaux locaux ou 
bâtiments, ou lors de l'aménagement de locaux ou bâtiments 
existants, l'employeur s'engage a consulter le syndicat et les 
personnes salariées, et a impliquer les personnes salariées visées, 
concernant des aires de travail ainsi que sur les équipements et les 
ameublements. 

5.21 L'employeur s'engage a ne laisser intervenir aucune influence 
venant en conflit avec les regles de Fart, de l'efficacité, de 
l'économie et de la technique dans l'élaboration de la mise en 
oeuvre des travaux relevant de la competence des personnes 
salariées. 

5.22 Après avoir pris rendez-vous avec la direction du Service des 
ressources humaines ou sa personne représentante, toute personne 
salariée peut consulter son dossier, en sa presence, durant les 
heures regulières de travail et sans perte de son salaire régulier. 
Un rendez-vous est fixé dans un délai raisonnable. Ii est loisible a 
la personne salariée de se faire accompagner d'une personne 
représentante du syndicat. La personne salariée peut obtenir, sur 
demande et sans frais, une copie de tout document apparaissant a 
son dossier. 

5.23 L'employeur fait parvenir au syndicat copie des procès-verbaux 
approuvés des reunions de l'assemblée des directeurs aussitôt que 
possible. Toutefois, les questions concernant la gestion des 
ressources humaines sont exclues. 

7 



5.24 L'employeur informe par écrit le syndicat, au moms trois (3) mois 
A l'avance, lorsqu'il prévoit effectuer des changements, par suite 
ou a 1'occasion d'améliorat ions techniques, d'amé liorations 
technologiques, de changements dans les structures 
administratives, de réorganisation d'un secteur de travail, de 
changements dans les procédés de travail, de changements de 
1'6quipement et de sous-contrats, qui sont susceptibles de modifier 
sensiblement les tâches ou les conditions de travail des personnes 
salariées visées. 

Les parties se rencontrent alors afin de discuter des mesures a 
prendre pour atténuer les inconvénients qui peuvent résulter des 
changements prévus au paragraphe précédent. Les parties 
discutent alors de l'application de l'ancienneté et du recyclage des 
personnes salariées visées par ces changements. 

5.25 L'employeur met a la disposition des personnes salariées de 
l'unité de négociation une aire de repos et de repas 
convenablement aménagée. 

Toute personne salariée qui, dans le cadre de son travail, doit au 
cours d'une même journée, participer a une rencontre, reunion ou 
assemblée avec des personnes représentantes de l'employeur, 
dans un immeuble different de celui oü elle travaille, doit 
bénéficier d'une période de temps raisonnable pour se rendre a 
l'immeuble et revenir a son lieu de travail. Elle a droit également 
au remboursernent de ses frais de transport, s'il y a lieu, selon la 
politique de l'Ecole. 

5.26 Toute personne salariée peut assister a une reunion du conseil de 
département ou service, pour faire des representations sur un 
point particulier de 1'ordre du jour ; elle peut aussi faire inscrire 
un point a 1'ordre du jour. 

L'ordre du jour d'une reunion du conseil de département ou 
service dolt être affiché dans le département ou le service au 
moms deux (2) jours ouvrables a 1'avance, a moms de 
circonstances exceptionnelles. 

5.27 Sur demande écrite de l'une ou l'autre des parties, ces dernières 
doivent se rencontrer dans un délai raisonnable n'excédant pas 
cinq (5) jours ouvrables afin de discuter de toute question relative 
aux conditions de travail des personnes salariées de l'unité. 

ARTICLE 6: DEFINITION DES TERMES 

Aux fins d'application de la présente convention collective, les 
termes suivants ont le sens qui leur est donné ci-après: 

6.01 Affichage: 

désigne la procedure par laquelle l'employeur offre aux personnes 
salariées tout poste vacant ou nouveau, conformément aux 
dispositions de Particle 9. 



6.02 Ancienneté: 

designe la durée totale du service d'une personne salariée chez 
l'employeur selon les modalités prévues a l'article 8. 

6.03 Année financière: 

désigne la période correspondant a l'exercice financier de 
Pemployeur, soit du 1er  juin de l'année courante au 31 mai de 
l'année subsequente. 

6.04 Conjointe/Conjoint: 

aux fins de l'article 20 et des clauses 42.01 et 42.02 désigne des 
personnes: 

a) qui sont liées par un manage ou une union civile et qui 
cohabitent; 

b) de sexe different ou de même sexe, qui vivent maritalement 
et sont les père et mere d'un même enfant; 

c) de sexe different ou de même sexe, qui vivent maritalement 
depuis au moms un an. 

6.05 Employeur: 

désigne la Corporation de l'Ecole Polytechnique. 

6.06 Enfant a charge: 

aux fins des clauses 42.01 et 42.02: 

designe l'enfant de la personne salariée, ou de sa personne 
conjointe, dont la filiation est établie ou l'adoption déclarée. 

6.07 Grief: 

désigne tout désaccord relatif a 1'interpr6tation ou a l'application 
de la convention collective. 

6.08 Mésentente: 

désigne tout désaccord autre qu'un grief. 

6.09 Experience pertinente: 

désigne 1' experience pratique, c 'est-à-dire 1' acquisition d'une 
experience dans tout travail connexe ou dans des emplois de 
niveaux inférieurs ou dans tout autre travail ou experience de vie 
pertinente. 

6.10 Mutation: 

designe le passage d'une personne salaniée d'un poste a un autre 
poste dont le taux maximal de salaire est egal. 

6.11 Parties (les) 

désigne 1'employeur et le syndicat. 



6.12 

6.13 

ONE 

6.15 

MOUG 

Personne salariée: 

désigne toute personne employee régie par les présentes. La 
personne salariée absente du travail demeure une personne 
salariée sous reserve des autres dispositions de la convention 
collective. 

Personne salariée a temps complet: 

désigne toute personne salariée qui travaille d'une facon reguliere 
le nombre d'heures prévu a la clause 13.01. 

Personne salariée a temps partiel 

désigne toute personne salariée qui travaille d'une façon reguliere 
un nombre d'heures déterminé, mais inférieur a celui prévu a la 
clause 13.01. 

L'employeur a le droit de réduire un poste a temps complet en un 
poste a temps partiel lorsque le poste est vacant ou, après entente 
avec le syndicat, lorsque le poste est occupé par une personne 
salariée. Dans tous les autres cas, l'employeur ne peut diviser, 
transformer ou réduire un poste régulier a temps complet en un 
poste régulier a temps partiel. 

La personne salariée a temps partiel bénéficie des avantages 
prévus a la présente convention collective au prorata du nombre 
d'heures travaillées. La personne salariée a temps partiel est 
admissible au paiement des jours fériés chôrnés et l'indenmité 
correspond a la moyenne du salaire quotidien calculé sur la 
période de quatre (4) semaines completes de paie précédant le 
congé, sans tenir compte des heures supplémentaires. 

Personne salariée en période de probation: 

désigne toute nouvelle personne salariée qui n'a pas encore 
complété sa période de probation de soixante (60) jours ouvrables 
travaillés au service de 1'employeur. 

Lorsque 1'employeur decide de mettre fin a l'emploi d'une 
personne salariée en période de probation, il lui donne un préavis 
d'une (1) semaine avec copie au syndicat, sauf si elle est 
congédiée pour cause. A défaut dudit préavis, 1'employeur lui 
versera un montant en tenant lieu, sauf si elle est congédiée pour 
cause. 

A moms de dispositions contraires, une personne salariée en 
période de probation bénéficie des avantages prévus a la 
convention collective. 

Personne salariée en période d'essai 

désigne une personne salariée qui n'a pas complété la période 
d'essai de quarante-cinq (45) jours ouvrables travaillés a un poste 
obtenu selon les dispositions de Particle 9. 
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6.17 Personne salariée régulière 

designe toute personne salariée qui a complété sa période de 
probation, sous reserve de I'annexe <<E >>. 

6.18 Personne salariée subventionnée 

designe toute personne salariée qui a complété sa période de 
probation, qui est embauchée sous contrat et qui travaille pour 
plus de soixante-quinze pour cent (75 %) de son temps sur un ou 
plusieurs projets ou activités finances par des fonds provenant de 
sources autres que les budgets de fonctionnement de l'employeur. 
Cette personne salariée est avisée par écrit de son statut par 
1'employeur lors de son embauche, et par la suite a chaque 
renouvellement de contrat. 
Le syndicat peut obtenir, a la suite d'une demande écrite au 
Service des ressources humaines, 1'information relative aux 
sources de financement d'un poste occupé par une personne 
salariée subventionnée. 

6.19 Personne salariée temporaire: 

a) personne salariée remplacante 
designe toute personne salariée embauchée pour occuper 
temporairement un poste vacant pendant les délais afférents 
a 1'affichage et a la selection, ou un poste temporairement 
dépourvu de sa personne titulaire au sens de la clause 9.14. 
Cette personne salariée est licenciée lorsque le poste vacant 
est comblé ou lorsque La personne titulaire réintègre son 
poste. 

b) personne salariée surnuméraire 
designe toute personne salariée embauchée pour parer a un 
surcroIt de travail pour une période n'excédant pas six (6) 
mois consécutifs. Cette personne salariée est licenciée 
lorsque le travail pour lequel elle a été embauchée •est 
terminé. L'embauche de personnes salariées surnuméraires 
ne doit pas avoir pour effet de restreindre le nombre de 
postes réguliers requis pour le fonctionnement normal d'un 
secteur donné. 

Les seules dispositions qui s'appliquent a la personne salariée 
temporaire sont celles prévues a l'annexe << E >>. 

6.20 Personne supérieure immediate: 

désigne la personne supérieure hiérarchique située 
immédiatement au-dessus des personnes salariées et qui est 
exclue de l'unité de négociation. Cette personne constitue a 
l'egard de la personne salariée le premier palier d'autorité. 

6.21 Poste: 

désigne, dans un secteur donné, 1'ensemble des tâches assignees a 
une personne salariée, compte tenu de sa description de fonction. 
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6.22 Poste nouveau: 

sous reserve des dispositions de Particle 9, désigne un poste a 
pourvoir pour la premiere fois. 

6.23 Poste vacant: 

sous reserve des dispositions de l'article 9, désigne un poste 
dépourvu de sa personne titulaire. 

6.24 Promotion: 

désigne le passage d'une personne salariée d'un poste a un autre 
poste dont le taux maximal de salaire est supérieur. 

6.25 Rétrogradation: 

désigne le passage d'une personne salariée d'un poste a un autre 
poste dont le taux maximal de salaire est inférieur. 

6.26 Secteur: 

désigne le Service des ressources humaines. 

6.27 Syndicat: 

désigne le syndicat des employés du Service des ressources 
humaines de l'Ecole Polytechnique section locale 3388, SUP. 

6.28 Affectation temporaire: 

signifie une designation temporaire a un poste de niveau 
supérieur dépourvu de sa personne titulaire dans l'unité ou hors 
unite de négociation. 

ARTICLE 7: ACTIVITES SYNDICALES 

7.01 Sous reserve des autres dispositions de la présente convention 
collective, la personne salariée absente du travail en vertu du 
present article ne perd aucun avantage et privilege prévus par les 
présentes et elle ne doit pas être importunée, harcelée ou subir de 
tort pour ses activités comme telles. 

Negociation 

7.02 Une autorisation d'absence sans perte de salaire est accordée aux 
deux (2) membres du comité de négociation pour participer a des 
seances de négociation, de conciliation ou d'arbitrage. 

7.03 Après entente avec 1'employeur, les membres du comité de 
négociation du syndicat peuvent être libérés sans perte de salaire, 
et ce, jusqu'à un maximum de six (6) jours ouvrables pour 
l'ensemble des membres du comité, afin de preparer le 
renouvellement de la présente convention. 

Absences syndicales 

7.04 Les personnes salariées désignées par le syndicat peuvent 
s'absenter de leur travail sans perte de salaire pour participer a 
des congrès syndicaux ou pour assister a des cours organisés par 
la centrale syndicale ou l'un de ses corps affihiés. 
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Le nombre maximum de jours payés, en vertu de la présente 
clause pour 1'ensemble des salariées régies par la présente 
convention, est de cinq (5) jours par année fmancière. Un congé 
sans solde peut aussi être accordé aux mêmes fins pourvu que les 
besoins du service le permettent. 

Une telle permission ne peut-étre accordée en même temps a plus 
d'une personne et la demande d'absence est formulée par lettre a 
la direction du Service des ressources humaines, au moms deux 
(2) semaines a l'avance. 

L'employeur convient par ailleurs d'accorder le permis d'absence 
demandé a moms que, dü a des circonstances particulières, ii soit 
impossible de le faire sans affecter sérieusement les operations 
normales du secteur oU travaille la personne salariée intéressée. 

7.05 Le syndicat dispose d'une banque de libérations syndicales d'un 
maximum de cinq (5) jours par année financière, durant lesquelles 
la présidence du syndicat ou sa personne représentante est Iibérée 
de ses fonctions, sans perte de salaire régulier, aux fins d'activités 
syndicales. 

Ces journées de liberation doivent être, dans la mesure du 
possible, déterminées au debut de chaque trimestre, et Ce, en 
tenant compte des besoins du service. 

7.06 L'employeur libère de leurs fonctions la ou les personnes salariées 
designées par le syndicat aux fins de l'administration des affaires 
du syndicat a raison d'un maximum de trois (3) jours par année 
financière pour 1'ensemble des personnes salariées ainsi libérées. 

Les demandes de liberation doivent être transmises au Service des 
ressources humaines, règle générale, au moms deux (2) jours 
ouvrables avant la date du debut de 1'absence. Ces demandes 
doivent comporter le nom de la personne salariée et la durée de la 
liberation. L'employeur ne refusera pas une telle demande de 
liberation pourvu que ces libérations n'affectent pas sérieusement 
la bonne marche des activités du secteur. Des qu'une réponse est 
fournie par le Service des ressources humaines, le syndicat 
confirme la demande par écrit. 

L'employeur facture le syndicat de l'équivalent du salaire régulier 
payé a toute personne salariée libérée en vertu de la présente 
clause. Si la durée de l'absence continue d'une même personne 
salariée excède une période de paie, 1'employeur facture aussi le 
syndicat de 1'équivalent de la quote-part de I'employeur aux 
avantages sociaux. Le syndicat rembourse 1'employeur du 
montant réclame dans les quinze (15) jours de la facturation. 

7.07 Six (6) fois par année, les personnes salariées bénéficient d'une 
période de deux (2) heures consécutives pour assister a une 
assemblée generale du syndicat et ceci sans perte de salaire. 

S'il y a nécessite d'assurer La permanence du service, la direction 
du service peut, après consultation auprès des personnes salariées, 
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exiger du plus petit nombre requis d'entre elles de maintenir un 
minimum de service en fonction des besoins opérationnels 
existants pendant la tenue de 1'assemblée générale. 

ARTICLE 8: ANCIENNETE 

8.01 L'ancienneté désigne la durée totale de service d'une personne 
salariée. 

8.02 Pour acquérir de 1'ancieimeté, une personne salariée réguliere doit 
d'abord completer sa période de probation. Lorsque cette période 
a été complétée, la personne salariée est cons idérée comme ayant 
un service continu avec 1'employeur rétroactivement a la date de 
sa dernière embauche. 

Lorsqu'une personne salariée temporaire devient une personne 
salariée regulière, les jours travaillés a titre de personne salariée 
temporaire sont comptabilisés aux fins de sa période de probation. 

8.03 L'ancienneté de la personne salariée régulière s'exprime par sa 
date d'embauche. 

8.04 L'ancienneté de la personne salariée temporaire s'accumule en 
jours et heures travaillés, et s'exprime par une date déterminée 
rétroactivement en multipliant le nombre de jours et d'heures 
travaillés par le facteur 1.4, étant entendu que 30.41 jours de 
calendrier equivalent a un (1) mois et douze (12) mois a une (1) 
anriée. 

8.05 L'ancienneté ne se perd que dans les cas spécifiquement prévus a 
la convention collective et aucune absence ou congé n'interrompt 
l'ancienneté sans une clause specifique a cet effet prévue a la 
convention collective. 

8.06 a) La personne salariée régulière perd son ancienneté quand: 

1. elle est congédiée, a moms que le congédiement Wait 
été annulé par la procedure de règlement des griefs ou 
par une sentence arbitrate 

2. elle quitte volontairement son emploi; 

3. elle prend sa retraite. 

b) La personne salariée réguliere perd son ancienneté et son 
emploi quand: 

1. elle est mise a pied pour une durée excédant douze 
(12) mois ou, si l'ancienneté de la personne salariée au 
moment de sa mise a pied excède douze (12) mois, 
pour une durée égale a l'ancienneté de la personne 
salariée au moment de sa mise a pied jusqu'à 
concurrence de dix-huit (18) mois; 

2. elle fait défaut de donner une réponse a 1'employeur 
dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la date de 
reception de son avis de rappel ou elle fait défaut de se 
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presenter au travail a la date indiquee sur son avis de 
rappel au travail, a moms d'empêchement découlant de 
force majeure. Tel avis, envoyé par courrier 
recommandé, doit être reçu au moms dix (10) jours 
ouvrables avant la date du retour au travail a la dernière 
adresse inscrite au dossier, avec copie au syndicat; 

3. elle fait défaut de reprendre le travail dans les cinq (5) 
jours ouvrables suivant la date de reception d'un avis 
écrit de l'employeur, envoyé par courrier recommandé a 
la dernière adresse inscrite au dossier, la rappelant au 
travail a la suite d'une absence sans permission et sans 
raison acceptable, a moms d'empêchement découlant de 
force majeure, et dont une copie a été transmise 
immédiatement au syndicat. L'employeur convient de 
ne pas recourir a un tel avis dans le cas d'une 
divergence d'opinion entre le médecin de l'employeur et 
celui de la personne salariée selon la clause 28.17 a), 
tant que la decision du troisième médecin n'a pas été 
rendue. 

8.07 L'employeur remet au syndicat la liste d'ancienneté des personnes 
salariées régies par la présente convention collective dans les 
trente (30) jours de sa signature et, par la suite, le premier (I") 
juin de chaque année. Cette liste est affichée au Service des 
ressources humaines pendant trois (3) semaines dans des endroits 
bien en vue pour toutes les personnes salariées. Cette liste est 
établie par ordre alphabetique et comprend les renseignements 
suivants: nom, prénom, titre de la fonction, classe et echelon, 
secteur de travail, ancienneté et statut (regulier, intermittent, 
tempora ire). 

Toute erreur décelée sur cette liste par les parties est signalée a la 
direction du Service des ressources humaines au cours des vingt-
cinq (25) jours ouvrables suivant la date de la fin de la période 
d'affichage de cette liste. L'employeur corrige, avec effet 
rétroactif a la date initiale de l'affichage, toute erreur ainsi décelée 
par les parties. Ce délai écoulé, l'employeur convient de corriger 
toute autre erreur contenue dans la liste d'ancienneté qui pourrait 
lui être soumise ultérieurement, telle correction n'impliquant par 
ailleurs aucun effet rétroactif. La dernière liste ainsi corrigée 
devient la liste officielle devant être utilisée aux fins d'application 
de la présente convention collective. 

L'employeur transmet au syndicat, a titre d'information, cette 
même liste misc a jour a tous les trois (3) mois, par ordre 
aiphabétique et par ordre d'ancienneté. 

8.08 Toute personne salariée promue, mutée ou retrogradée a un poste 
exclu de l'unité de négociation ou d'une autre unite de négociation 
chez l'employeur, conserve l'ancienneté alors acquise et continue 
de 1'accumuler pour une période maximale de six (6) mois. 
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Advenant le cas oü les circonstances obligent son retour dans 
1'unit6 de négociation, la personne salariée réintègre son ancien 
poste si cue a été moms de deux (2) mois de calendrier en dehors 
de 1'unit6 de négociation, ou cue est affectée a un poste equivalent 
si cue y a été moms de Six (6) mois. 

8.09 La personne salariée qui passe d'une unite de négociation a une 
autre unite de négociation conserve, dans sa nouvelle unite, son 
ancienneté accumulée. 

ARTICLE 9: AFFICHAGE 

9.01 L'employeur dolt afficher un poste nouveau ou vacant dans les 
dix (10) jours ouvrables suivant la creation ou la vacance dudit 
poste. Si la decision est d'abolir le poste vacant ou de différer le 
moment øü ii affichera un poste devenu vacant, l'employeur en 
communique par écrit les motifs au syndicat dans les dix (10) 
jours ouvrables qui suivent le. délai précité. Dans le cas d'un 
affichage différé, l'employeur informe le syndicat de la date 
probable de l'affichage. L'employeur ne peut différer l'affichage 
d'un poste vacant au-delà de six (6) mois. Ces dispositions Wont 
pas pour effet de restreindre Ic droit de l'employeur d'abolir un 
poste en tout temps. 

9.02 Aux fins du present article, l'employeur doit afficher, sur le site 
Internet du Service des ressources humaines, tout poste vacant ou 
nouveau de.vant être comblé et inclus dans l'une ou l'autre des 
unites de négociation. Le syndicat est avisé de l'affichage du 
poste .lorsque celui-ci est affiché. 

9.03 L'avis de poste vacant ou nouveau contient les renseignements 
suivants: 

• le titre de la fonction, au masculin et au féminin; 

• une description sommaire des tâches; 

• les qualifications requises pour le poste; 

• le secteur de travail; 

• la classe ; 

• 1'échelle de salaire; 

• le numéro d'affichage; 

• s'il y a exigence de tests, la nature du test et la note de 
passage exigée; 

• a titre indicatif, l'horaire de travail, s'il s'agit d'un horaire 
particulier, et le lieu de travail (pavilion, adresse de 
l'immeuble) ainsi que le nom de la personne supérieure 
immediate; 

• Ic nombre de semaines et la période de travail, s'il s'agit 
d'un poste a caractère intermittent. 
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Cet avis mentionne également, le cas échéant, si des equivalences 
de scolarité et d'expérience sont reconnues pour le poste. 

Dans le cas des postes du groupe SERHEP de niveau bureau, la 
scolarité minimale est un secondaire V (DES) réussi. Dans Ic cas 
des postes du groupe SERHEP de niveau technique, la scolarité 
minimale est un diplôme d'études collegiales (technique) réussi 
dans une discipline pertinente au poste affiché. Toutefois, les 
combinaisons d'équivalences de scolarité et d'expérience bureau 
et pertinente, telles que définies a l'annexe <<M>> de la présente, 
sont reconnues. 

Lors de 1'affichage, l'employeur peut exiger des connaissances 
liées a 1'utilisation d'équipements de bureautique. Sauf pour les 
fonctions prévues a l'annexe << N >>, ces exigences ne peuvent 
servir de critère d'élimination d'une personne candidate qui n'a 
pas eu l'opportunité réelle de recevoir la formation exigée, ou a 
qui on a refuse cette opportunité lorsqu'elle s'est présentée. 

Dans ce dernier cas, l'employeur assume le fardeau de prouver 
que La personne salariée ne s'est pas prévalue de l'opportunité 
réelle qui lui a été offerte. La personne candidate retenue doit 
cependant accepter de se soumettre a la formation que 
l'employeur pourrait juger nécessaire. Cette formation est a la 
charge de l'ernployeur et n'entraIne aucune perte de salaire pour 
la personne salariée concernée. 

9.04 a) Toute personne salariée a le droit de poser sa candidature a 
tout poste inclus dans son unite de négociation et affiché par 
l'employeur. 

b) Toute personne salariée a le droit de poser sa candidature a 
tout poste exclu de son unite de négociation et affiché par 
l'employeur. Si sa candidature est refusée, la personne 
salariée ne peut, dans ce cas, bénéficier de la procedure de 
règlement des griefs et des mésententes. 

c)  Si le poste affiché West pas comblé par une personne 
salariée de l'unité de négociation concernée, la candidature 
des personnes salariées des autres unites de négociation est 
alors considérée par l'ernployeur de façon prioritaire par 
rapport a celles des personnes de l'extérieur. Dans un tel cas, 
la personne salariée ne peut bénéficier de la procedure de 
reglement des griefs et des mésententes. 

d)  Une personne salariée en période de probation ne peut poser 
sa candidature a un poste affiché. 

9.05 a) La période d'affichage est de huit (8) jours ouvrables. 
Toutefois, durant la période du 15 juin au 15 aoUt, la période 
d'affichage est de vingt et un (2 1) jours ouvrables. 

b) Toute personne salariée intéressée par l'offre d'un poste dolt 
presenter sa candidature en complétant le formulaire 
électronique requis du Service des ressources humaines 
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avant la date d'échéance, en y joignant les documents 
suivants: 

• le formulaire de mise en candidature düment complété; 

• un curriculum vitw a jour (s'il est different de celui 
disponible au dossier de la personne salariée); 

• une copie des diplômes indiqués au curriculum vit (si 
ceux-ci ne sont pas déjà au dossier de la personne 
salariée). 

La candidature de la personne salariée doit être reçue au 
Service des ressources humaines au plus tard a dix-sept 
heures (17 h) la dernière journée de l'affichage. Les 
candidatures reçues hors de ce délai ne peuvent être 
retenues. 

Un accuse de reception de la candidature est transmis a la 
personne salariée et au syndicat par courriel, et precise la 
date et l'heure du dépôt de la candidature ainsi que le poste 
convoité. 

c) La personne salariée absente du travail peut, par 1'entremise 
du syndicat, poser sa candidature a un poste affiché. Si la 
candidature de la personne salariée absente est retenue, la 
personne salariée absente doit, sous reserve des dispositions 
de l'article 22, être disponible pour occuper son nouveau 
poste dans un délai maximum de quarante-cinq (45) jours de 
sa nomination, sauf entente contraire. 

Si la candidature d'une personne salariée absente du travail 
pour ses vacances, pour perfectionnement ou en vertu de 
Particle 7 est retenue, l'employeur attend le retour au travail 
de la personne salariée avant de combler le poste. 

d) L'employeur dresse la liste des personnes qui ont pose leur 
candidature a la suite d'un affichage et la fait parvenir au 
syndicat, au plus tard la cinquième (5e)  journée ouvrable qui 
suit la fin de la période de l'affichage. 

Cette liste comprend le numéro du poste pour lequel la 
personne salariée pose sa candidature, puis, par ordre 
d'ancienneté, d'abord le nom des personnes salariées de 
l'unité de négociation. 

Elle mentionne aussi l'ancienneté des personnes salariées, 
leur statut, le titre de leur fonction, leur secteur de travail, le 
numéro d'affichage en cause et le nom de la personne 
prédécesseure. 

9.06 L'employeur nomme, a partir de la liste des candidatures, dans un 
délai maximum de dix (10) jours ouvrables suivant 
l'établissement de la liste, la personne salariée candidate ayant le 
plus d'ancienneté, a la condition qu'elle satisfasse aux 
qualifications requises pour le poste. 

E.  



9.07 L'employeur affiche sur le site Internet le nom de la personne 
nommée et 1'informe, par écrit, ainsi que le syndicat, par voie 
électronique. De plus, 1'ernployeur transmet une réponse écrite et 
motivée aux personnes candidates ayant plus d'ancieimeté que la 
personne nommée, avec copie au syndicat, dans un délai maximal 
de quinze (15) jours ouvrables suivant la fin de la période 
d' affichage. 

9.08 La personne salariée nommée occupe son nouveau poste dans un 
délai maximal de quinze (15) jours ouvrables suivant Ic délai 
prévu au paragraphe 9.06. 

La personne salariée temporaire nommée a un poste entrera 
également en fonction dans un délai de quinze (15) jours 
ouvrables. Si la personne salariée temporaire est en remplacement 
a un poste dont la personne titulaire a une date prévue de retour 
au travail qui se situe entre le seizième (16e)  et le trentième (30e) 

jour ouvrable de la date de nomination a son nouveau poste, 
l'employeur pourra demander a celle-ci de terminer son 
remplacement, et elle entrera en fonction a son nouveau poste, au 
plus tard, a la date qui était prévue entre le seizième (16e)  et 
trentième (30e)  jour. 

Dans ce cas, ii est egalement convenu qu'à compter du seizièrne 
(16e) jour ouvrable, la personne salariée temporaire, appelée a 
terminer ledit remplacement, bénéficiera des mêmes avantages 
que Si elle avait occupé son nouveau poste. 

9.09 La personne salariée nommée est assujettie a une période d'essai 
d'une durée de quarante-cinq (45) jours ouvrables travaillés. Si, 
au cours de cette période d'essai, la personne salariée ne desire 
pas conserver son nouveau poste ou s'il est établi par 1'employeur 
qu'elle ne satisfait pas aux qualifications requises dudit poste, elle 
est alors replacée a son ancien poste avec maintien de tous ses 
droits acquis a ce poste ; elle recoit, a son retour, le salaire qu'elle 
aurait recu si elle était demeurée a son ancien poste. Cette période 
d'essai ne s'applique pas a une personne salariée nommée a la 
suite d'un affichage a un poste qu'elle a occupé en affectation 
temporaire pendant au moms quarante-cinq (45) jours ouvrables. 

Ii incombe a l'ernployeur de donner a la personne salariée qui a 
obtenu le poste l'opportunité d'une période de familiarisation 
raisonnable avec les exigences du poste. 

A cet effet, la personne supérieure immediate qui reçoit une 
nouvelle personne salariée peut demander a une personne du 
secteur ou a la personne anciennement titulaire de revenir a son 
ancien'poste pour initier cette dernière.. Cette initiation n'excédera 
pas trois (3) jours et devra se faire dans les dix (10) jours 
ouvrables de 1'arrivée en poste de cette nouvelle personne 
salariée. 
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L'ancienne personne titulaire qui revient pour initier la personne 
salariée qui a obtenu son ancien poste maintient le salaire et les 
avantages lies a son nouveau poste et ces jours sont comptabilisés 
A sa propre période d'essai. 

Advenant le cas oü une personne salariée qui a obtenu un poste 
retourne a son ancien poste a l'intérieur de sa période d'essai, et 
que ce dernier est occupé par une personne salariée ayant 
complété sa période d'essai, les dispositions de Particle 25 
s'appliquent alors a elle. 

9.10 La personne salariée qui obtient une mutation a la suite d'un 
affichage doit demeurer au moms six (6) mois dans ce poste avant 
d'obtenir le droit a une autre mutation. 

9.11 L'employeur n'affiche pas une deuxièrne (2e)  fois un poste 
lorsqu'une personne salariée de l'intérieur a été nommée a ce 
poste et est retournée a son ancien poste ou a quitté son emploi 
avant d'avoir complété sa période d'essai. L'employeur procède a 
une deuxième (2e)  nomination parmi les candidatures reçues, 
conformément aux dispositions de la clause 9.06, et ainsi de suite, 
jusqu'à ce que le poste soit comblé définitivement. 

L'employeur affiche cependant un poste lorsque ce poste a 
d'abord été affiché sans résultat et qu'une personne de l'extérieur 
nommée a ce poste l'a quitté au cours de sa période de probation. 

9.12 Une personne salariée qui prend vingt et un (2 1) jours consécutifs 
et plus de vacances entre le 15 juin et le 15 aoüt peut, avant son 
depart, signifier par écrit a l'employeur qu'elle se porte candidate 
pour un ou des affichages durant ses vacances. 

9.13 Une personne salariée qui ne pose pas sa candidature a un poste 
affiché, ou qui 1'ayant posée la retire ne subit de ce fait aucun 
préj udice. 

9.14 Ne sont pas considérés comme vacants les postes dégagés par 
suite 

a) de maladie ou d'accident survenu par le fait ou a l'occasion 
du travail; 

b) de maladie ou d'accident; 

c) de vacances; 

d) de congé parental; 

e) de congés autorisés; 

1) d'affectation temporaire; 

g) d'assignation temporaire; 

h) de mutation temporaire. 
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9.15 Tests 

a) Les résultats d'un test sont valides et maintenus au dossier 
de la personne salariée pour une période de cinq (5) ans. 

b) L'employeur peut faire usage des tests a l'occasion d'un 
changement de poste comportant des exigences différentes, 
ou lorsque la personne salariée n'a pas dans son dossier les 
tests valables. 

c) L'employeur informe au moms deux (2) jours a l'avance la 
personne salariée concernée en lui indiquant la nature du test 
A passer. 

d) A moms d'entente contraire, les tests sont passes au Service 
des ressources humaines. 

e) Le Service des ressources humaines transmet par écrit les 
résultats obtenus aux différents tests et, le cas échéant, le 
résultat des blocs des tests qui ont été échoués. 

Aux fins de développement, la personne salariée peut passer 
des tests a intervalle raisonnable, et ce, après avoir planiflé 
un rendez-vous avec le Service des ressources humaines. Cet 
intervalle ne pourra être en decd de cinq (5) jours ouvrables 
suite a I'obtention de son résultat. 

g) Pour les fonctions prévués a l'aiinexe <<N>>: 

• Ia personne salariée qui a obtenu une note inférieure a 
soixante pour cent (60 %) dans une ou des parties (bloc) 
de son test de français pourra recevoir une formation 
sur les notions échouées, mais devra réussir un nouveau 
test (sur la ou les parties (bloc) échouées seulement) 
avant d'être nommée au poste; 

• la personne salariée qui a obtenu une note inférieure a 
soixante-cinq pour cent (65 %) pour son test de 
bureautique pourra recevoir une formation sur les 
notions échouées, mais devra réussir un nouveau test 
avant d'être nommée au poste; 

• dans le cas d'une mutation dans une fonction ayant des 
exigences différentes ainsi que dans les cas de 
promotion, les tests sont obligatoires. 

h) Advenant une modification des tests actuels, le syndicat 
désignera une personne salariée pour subir, a titre 
experimental, les tests ainsi modifies. 

i) Le syndicat peut formuler un grief s'il juge déraisonnable la 
nature d'un test. 

j) Dans le cas d'un grief soumis a l'arbitrage, une personne 
représentante syndicate peut, en presence d'une personne 
représentante du Service des ressources humaines, consulter 
le résultat des tests de la personne salariée concernée par le 
grief. 
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9.16 La formation prévue au present article doit être donnée, a moms 
d'entente contraire, pendant 1'horaire de travail régulier de la 
personne salariée, et l'employeur en supporte les coüts. 

9.17 En cas de grief concernant les qualifications ou les absences de 
qualifications d'une personne candidate qui n'a pas obtenu le 
poste ou qui a été retournée a son ancien poste pendant la période 
d'essai, le fardeau de la preuve incombe alors a l'employeur. 

ARTICLE 10: MESURES DISCIPLINAIRES 

10.01 La réprimande écrite, la suspension ou le congédiement sont les 
mesures disciplinaires susceptibles d'être appliquées suivant la 
gravité ou la fréquence de l'infraction reprochée. 

L'employeur ne prendra pas de mesures disciplinaires sans une 
cause juste et suffisante dont ii a le fardeau de la preuve. 

10.02 La personne salariée convoquée par l'employeur pour des raisons 
disciplinaires a le droit de se faire accompagner de sa personne 
déléguée syndicale ou d'une personne représentante du syndicat. 

La personne représentante de 1'employeur doit accepter de 
recevoir la personne deleguee ou la personne représentante 
syndicale qui accompagne la personne salariée. 

10.03 L'employeur avise par écrit la personne salariée sujette a une 
mesure disciplinaire. L'avis mentionnant la mesure disciplinaire 
doit être expédié ou remis a la personne salariée dans les quinze 
(15) jours ouvrables de l'infraction ou de sa connaissance de telle 
infraction par 1'employeur. 

Le fardeau de la preuve de la connaissance acquise ultérieurement 
incombe a l'employeur. Le délai précité constitue un délai de 
déchéance. 

10.04 Toute mesure disciplinaire est communiquée a la personne 
salariée concernée dans un avis écrit, avec copie au syndicat. Cet 
avis mentionne la mesure disciplinaire et les raisons qui la 
motivent. Seuls les avis disciplinaires dont la personne salariée et 
le syndicat ont été informés par écrit, conformément au present 
article, peuvent ëtre mis en preuve lors de 1'arbitrage et apparaItre 
au dossier d'une personne salariée. Sauf dans le cas d'une 
infraction grave, une suspension ne prend effet que deux (2) jours 
ouvrables suivant la reception par la personne salariée de l'avis 
disciplinaire. 

10.05 Toute mesure disciplinaire versée au dossier d'une personne 
salariée ne sera pas invoquée contre elle et sera ret irée de son 
dossier si au cours des douze (12) mois suivants, ii n'y a eu 
aucune autre infraction disciplinaire de même nature enregistrée a 
son dossier. 
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De plus, toute mesure disciplinaire au sujet de laquelle une 
personne salariée a eu gain de cause est retiree aussitôt de son 
dossier. 

10.06 Toute personne salariée ayant fait l'objet d'une mesure 
disciplinaire peut soumettre son cas a la procedure de reglement 
de griefs et s'il y a lieu, a 1'arbitrage. 

ARTICLE 11: GRIEF ET ARBITRAGE 

11.01 Ii est de l'intention des parties d'en arriver a une solution 
equitable de tout problème qui survient entre elles, et ce, dans les 
plus brefs délais. Ainsi, dans les cas de grief ou mésentente 
concernant toute condition de travail prévue ou non a la 
convention collective, les parties s'engagent a respecter la 
procedure qui suit. 

11.02 En tout temps, toute personne salariée peut rencontrer une 
personne représentante de 1'employeur pour régler avec elle tout 
problème sans prejudice a la procedure de règlement des griefs. 

Suivant la reception d'un avis d'absence comine prévu a la clause 
5.02e), le syndicat peut convoquer une reunion avec 1'employeur 
afin de discuter du remplacement ou de l'organisation du travail. 
Cette reunion spéciale est composée de deux représentants de 
1'employeur et de deux représentants du syndicat. 

11.03 Toute personne salariée, tout groupe de personnes salariées, le 
syndicat ou 1'employeur peut, dans les trente (30) jours ouvrables 
de la connaissance du fait dont découle le grief ou la mésentente, 
soumettre le grief ou la mésentente par écrit a la personne 
représentante de 1'autre partie. 

11.04 Tout grief ou mésentente doit être discuté entre le syndicat et 
1'employeur ou la personne qu'il désigne. Un procès-verbal de la 
rencontre est rédige par 1'employeur et transrnis au syndicat. 

11.05 A défaut d'entente dans les vingt (20) jours ouvrables du dépôt du 
grief ou de la mésentente, la partie plaignante qui des ire 
soumettre un grief ou une mésentente a 1'arbitrage doit en aviser 
par écrit 1'autre partie dans les quarante (40) jours ouvrables de la 
date de soumission du grief. 

11.06 Le grief ou la mésentente est entendu et jugé par un arbitre 
désigné par les parties ou, a défaut d'accord dans un délai de 
quinze (15) jours de la demande d'arbitrage, désigné par le 
ministère dU Travail. 

11.07 D'un commun accord, les parties peuvent prolonger les délais 
prévus au present article par entente écrite. 

11.08 Les frais et honoraires de I'arbitre sont payés a parts egales entre 
le syndicat et 1'employeur. 

23 



11.09 Les dispositions de la présente convention collective lient 
l'arbitre et ii n'a pas le droit d'ajouter, de retrancher, d'amender 
quoi que ce soit dans la présente convention collective. 

11.10 En rendant une decision au sujet de tout grief ou mésentente qui 
lui sera soumis, l'arbitre dolt prendre en consideration la lettre et 
1'esprit de la convention collective et, pour les mésententes au 
sujet des conditions de travail non prévues a la convention, les 
principes de justice et d'equité ainsi que les politiques generales 
de relations de travail qui se dégagent de la présente convention 
collective. 

11.11 L'arbitre dolt rendre sa sentence sans appel, écrite et motivée 
dans les vingt (20) jours suivant la fin de l'audition. Cette 
sentence est exécutoire et lie les parties. La sentence West pas 
invalidée par le défaut de respecter le present délai. 

11.12 Dans le cas de grief soumis a I'arbitrage, le syndicat désigne un 
maximum de deux (2) persoimes salariées de son choix, et celles-
ci sont libérées sans perte de salaire pour la durée nécessitée par 
I' audition. 

ARTICLE 12: ACCIDENT DE TRAVAIL 

12.01 a) Dans le cas d'une incapacité couverte par la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies profess ionnelles, 
l'employeur avance a la personne salariée l'indemnité de 
remplacement de revenu prévue par la Loi, et comble, s'il y a 
lieu, la difference entre cette indemnité et le salaire net de la 
personne salariée pendant une période n'excédant pas les 
cinquante-deux (52) premieres semaines de son incapacité 
totale. Quant au reste, la personne salariée est assujettie aux 
dispositions de ladite loi. 

b) Dans le cas oü l'incapacité totale a remplir ses fonctions 
persiste au-delà des cinquante-deux (52) premieres 
semaines, la personne salariée devient assujettie aux 
dispositions de Particle 28 et elle reçoit durant la 
continuation de son incapacité la prestation prévue a cet 
article pour les incapacités de plus de vingt-six (26) 
semaines. 

c) Aux fins du present article, l'expression << salaire net >> 
signifie le salaire après deduction des impôts provincial et 
fédéral, des cotisations au régime de rentes du Québec et des 
primes d'assurance emploi et RQAP. 

d) L'employeur declare a la CSST le plus élevé des deux 
montants suivants soit le salaire annuel brut en vigueur lors 
du premier jour d'absence, soit les gains totaux .réalisés au 
cours des douze (12) mois précédents et établis 
conformément aux dispositions de la loi. 

e) Ii est loisible a la personne salariée de modifier a tout 
moment sa declaration de credit d'impôt aux fins de retenue 



A la source en remplissant les formulaires appropriés. 

Lors de l'émission des formulaires de déclarat ion de revenus, 
l'employeur transmet a la personne salariée un avis indiquant 
le montant de l'indemnité versée par la CSST au cours de 
1'année. 

12.02 Le paiement des sommes prévues a la clause 12.01 a) n'affecte 
pas le credit annuel de congés de maladie de la personne salariée. 

12.03 Aux fins du present article, si l'employeur le juge a propos, la 
personne salariée doit se soumettre a un examen medical au 
bureau du médecin désigné et payé par l'employeur 
conformément aux dispositions de la loi. 

12.04 Si la date d'augmentation de salaire intervient pendant la période 
de cinquante-deux (52) semaines prévues a la clause 12.01, la 
personne salariée bénéficie quand même de l'augmentation de 
salaire a laquelle elle a droit. 

12.05 Lorsque la personne salariée retourne au travail en decà de vingt- 
quatre (24) mois, l'employeur la réintègre a son ancien poste ou 
dans un poste equivalent si celui-ci a été aboli, selon les 
dispositions de Particle 25. 

Si le retour au travail s'effectue vingt-quatre (24) mois ou plus 
après le debut de son absence, alors elle est réintégrée a un poste 
equivalent selon les dispositions de Particle 25. 

12.06 La personne salariée qui souffre d'une incapacité partielle 
permanente a cause d'une lesion professionnelle 1'emp8chant 
d'occuper le poste qu'elle occupait antérieurement est, compte 
tenu des postes disponibles a combler, replacée sans affichage a 
un autre poste que son état de sante lui permet d'occuper et pour 
lequel elle satisfait aux qualifications requises. Si une personne 
salariée est replacée a un poste de classe inférieure, elle ne subit 
aucune baisse de salaire. Les parties se rencontrent pour discuter 
des modalités d'un tel replacement. 

12.07 L'employeur renonce a réclamer a la personne salariée le 
remboursement des montants verses en vertu de la clause 12.01 
en regard d'une période déjà indemnisée par la CSST lorsque 
celle-ci ne procède pas au recouvrement du montant surpayé. 

ARTICLE 13: DUREE ET HORAIRE DE TRAVAIL 

13.01 a) La durée de la semaine et celle de la journée reguliere de 
travail sont de trente-cinq (35) heures réparties en cinq (5) 
jours consécutifs de travail de sept (7) heures chacune, du 
lundi au vendredi. 

b) La personne salariée qui desire se prévaloir d'un horaire 
aménagé peut soumettre son projet a la personne supérieure 
immediate. Ce projet d'amenagement des heures de travail 
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(heures d'arrivée et de depart, durée et moment de la période 
de repas) tient compte des parametres suivants 

• les besoins du service; 

• la durée de la semaine de travail 

• l'horaire de travail peut varier entre 8 h et 18 h; 

• la durée de la période de repas ne peut être d'une durée 
inférieure a une (1) heure 

• la durée de l'horaire aménagé ne peut être d'une durée 
inférieure a une (1) année. L'horaire aménagé devient 
le nouvel horaire régulier pour la période prévue, soit 
du lerjuin  au 31 mai de l'année suivante. 

13.02 Toute personne salariée a droit, sans perte de salaire, a une 
période de repos de quinze (15) minutes par demi-journée 
régulière de travail. 

13.03 Toute personne salariée qui suit 1'horaire de la journée régulière 
de travail prévu en 13.01 a), a droit a une période de repas non 
rémunérée d'une durée d'une (1) heure. 

13.04 Lorsqu'un changement d'heure se produit (passage de 1'heure 
normale a 1'heure avancée et retour a 1'heure normale) le 
traitement regulier des personnes salariées visées par cc 
changement d'heure West pas modiflé pour autant. 

13.05 Lorsqu'à 1'occasion deux (2) personnes salariées désirent echanger 
entre elles leurs jours de repos hebdomadaire ou leur horaire de 
travail tel qu'etabli, elles doivent obtenir l'autorisation de la 
personne supérieure immediate. Dans un tel cas, les dispositions 
relatives a la rémunération du travail supplémentaire ne 
s'appliquent pas. 

13.06 Horaire d'été 

Pour une période de dix (10) semaines consécutives se terminant 
la semaine précédant le 15 aoUt de chaque année, la durée de la 
semaine regulière de travail de la personne salariée est réduite de 
trois (3) heures, sans reduction du salaire régulier, pour les 
personnes salariées dont la durée de la semaine réguliêre de 
travail est de trente-cinq (35) heures ou plus. 

13.07 a) Aux fins de la clause 13.06, s'il n'y a pas nécessité d'assurer 
la permanence d'un département ou service, on enlève les 
trois (3) dernières heures de la semaine. Ainsi, la personne 
salariée travaille de facon consecutive les quatre (4) 
premieres heures de la dernière journée réguliere de travail 
sans période de repas. 

b) S'il y a nécessité d'assurer la permanence d'un département 
ou service, la personne supérieure immediate peut exiger du 
plus petit nombre possible de personnes salariées de 
travailler durant les trois (3) dernières heures de la dernière 
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journée reguliere de travail de la semaine ; un système de 
rotation est alors établi pour répartir le plus équitablement 
possible cette obligation de travailler durant les trois (3) 
dernières heures de la dernière journée régulière de travail de 
la semaine. 

c) Dans le cas d'une personne salariée obligee de travailler en 
vertu de l'application de l'alinéa b), la personne supérieure 
immediate ne peut refuser, sans cause juste, sérieuse et 
raisonnable, le choix de la personne salariée quant au 
moment de reprendre ces trois (3) heures de reduction de 
l'horaire de travail ou au remboursement de ces heures au 
taux du temps supplémentaire, lorsque non remises. 

d) Dans le cas oü ii est impossible de réduire les heures, les 
personnes salariées concernées reçoivent le taux du travail 
supplémentaire pour le travail effectué alors qu'elles auraient 
eu droit de bénéficier de la reduction des heures de travail. 

e) Aux fins d'application de la présente convention collective, 
chaque journée ainsi réduite est réputée constituer une 
journée reguliere de travail, conformément au present article. 

Toutefois, aux seules fins de la conversion du travail 
supplémentaire, la durée du travail supplémentaire ainsi 
convertie est égale a la durée de la semaine ou de lajournée 
reguliere réduite. 

1) Toute entente particulière qui intervient entre la personne 
supérieure immediate et une personne salariée a temps 
partiel quant a la manière de réduire la semaine reguliere de 
travail est acceptée par l'employeur. 

13.08 Les parties conviennent de discuter et d'étudier la possibilité 
d'implanter a titre experimental la semaine de quatre (4) jours. 

13.09 Horaire d'été de quatre (4) jours 

L'horaire d'été de quatre (4) jours est implanté, sous reserve des 
besoins du service, au cours de la période prévue au paragraphe 
13.06. Les modalités prévues a l'annexe <<L>> relative a l'horaire 
d'été de quatre (4) jours s'appliquent. 

13.10 Les horaires peuvent être modifies au besoin après entente entre 
les parties. 

Cependant, Pemployeur peut modifier les horaires existants ou 
implanter de nouveaux horaires, si les besoins du service 
nécessitent de tels changements. Dans un tel cas, un avis écrit est 
affiché, avec copie au syndicat, au moms trente (30) jours avant 
la mise en vigueur de tels changements. 

S'il y a mésentente, le syndicat peut, dans les trente (30) jours de 
la transmission de l'avis précité, adresser le cas directement a 
l'arbitrage. Les parties conviennent de procéder dans le cadre de 
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l'arbitrage accéléré. Le mandat de 1'arbitre consiste a decider si les 
changements étaient nécessaires; sinon l'employeur doit a son 
choix soit revenir a l'ancien horaire et rémunérer les personnes 
salariées au taux du travail supplémentaire prévu a la clause 15.03 
pour toutes les heures travaillées en dehors de leur ancien horaire, 
soit maintenir ledit horaire en payant les personnes salariées au 
taux de travail supplémentaire pour toutes les heures travaillées 
en dehors de l'ancien horaire. A moms d'entente contraire entre 
les parties, cette modification ne doit pas avoir pour effet 
d'imposer aux personnes salariées des heures brisées. 

En aucun cas, une modification d'horaire ne peut avoir pour effet 
de changer la semaine reguliere de travail et sa durée. 

13.11 Horaire variable 

1) L'horaire variable peut être implanté après entente entre les 
parties selon les modalités prévues au present article et celles 
convenues par le comité. 

2) L'horaire variable est un aménagement des heures de travail 
selon lequel la personne salariée choisit elle-méme le debut 
et la fin de sa journée tout en ayant une période 
prédéterminée de presence obligatoire. 

3) Definitions 

a) Les plages fixes: 

les heures durant lesquelles la presence de la totalité 
des personnes salariées visées est obligatoire. 

b) Les plages mobiles: 

les heures durant lesquelles la presence de la personne 
salariée West pas obligatoire, sous reserve des 
dispositions de la présente convention collective. 

c) Les heures d'amplitude: 

les heures durant lesquelles une personne salariée peut 
effectuer sa journée de travail. 

d) Les heures de référence 

nombre d'heures d'une journée réguliere de travail 
correspondant a celles travaillées par la personne 
salariée si elle travaillait selon un horaire regulier tel 
que défini a la clause 13.01. 

e) La journée de référence 

période durant laquelle la personne salariée serait tenue 
d'effectuer les heures de référence si elle travaillait 
selon un horaire regulier tel que défini a la clause 
13.01. 



1) La période de référence: 

période durant laquellé les heures régulieres de travail 
de la personne salariée sont comptabilisées. 

g) Les heures de permanence 
période durant laquelle une permanence doit être 
assurée bien que la presence de la totalité des personnes 
salariées visées ne soit pas obligatoire. 

4) Le corn ité 

Dans les trente (30) jours de la signature de la présente 
convention collective, les parties conviennent, de former un 
comité conjoint compose de trois (3) personnes 
représentantes de 1'employeur et de trois (3) personnes 
représentantes du syndicat. 

Le comité a pour mandat de determiner: 

• les heures de permanence; 

• les heures d'amplitude; 

• la durée des plages fixes et leur repartition a l'intérieur 
des heures d'amplitude; 

• la durée de la période de référence. 

Le comité a egalement pour mandat de solutionner tout 
problème relatif a l'exécution du travail a 1'int6rieur des 
heures de permanence sans qu'il en résulte pour autant une 
rémunération additionnelle ou une reclassification pour les 
personnes salariées concernées. 

De plus, le comité a pour mandat d'interpréter et d'appliquer 
les modalités du present article au moment de l'implantation 
de l'horaire variable. 

Sous reserve du paragraphe 5), le comité peut convenir de 
toute autre modalité au moment de 1'implantation de 1'horaire 
variable. 

5) Modalités 

a) Durée des plages fixes 

la durée des plages fixes ne peut pas être inférieure a 
quatre (4) heures par jour. 

b) Durée de la période des repas 

la durée de la période de repas ne peut pas étre 
inférieure a trente (30) minutes. 

c) Comptabilisation des heures de travail: 

le credit ou le debit de la personne salariée est établi par 
la difference entre les heures effectivement travaillées 
par la personne salariée et le nombre d'heures de 
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référence. La personne salariée ne peut avoir 
comptabilisé a sa banque d'heures plus de dix (10) 
heures soit au debit, soit au credit a 1'échéance de la 
période de référence. Le solde de sa banque est reporté 
A la période de référence subséquente. 

d) Durée de la période de référence 
la durée de la période de référence ne peut pas être 
inférieure a deux (2) semaines. 

e) Travail supplémentaire: 
seules les heures effectuées en plus des heures de 
référence ou en dehors de la journée de référence a la 
demande express de la personne supérieure immediate 
sont payées au taux du travail supplémentaire. 

0 Permanence: 
les heures d'arrivée et de depart sont entièrement libres 
A 1'int6rieur des plages mobiles a la condition toutefois 
que les personnes salariées se soient mises d'accord 
entre elles pour qu'il y ait toujours le personnel requis 
pour assurer la permanence. 

g) Contrôle: 
1'implantation de l'horaire variable est accompagnée de 
moyens de contrôle déterminés par le comité. 

h) Modalités relatives aux absences du travail: 
ces modalités sont établies par le comité. 

ARTICLE 14: AFFECTATION TEMPORAIRE 

14.01 Lorsque 1'emp!oyeur comble un poste temporairement dépourvu 
de sa personne titulaire au sens des dispositions de la clause 9.14, 
pendant une période excédant dix (10) jours ouvrables, ii procède 
prioritairement par une affectation temporaire selon les 
dispositions du present article. 

L'employeur procède de la méme façon dans le cas d'un poste 
vacant pendant les délais afférents a 1'affichage et a la selection. 

14.02 a) Dans les cas prévus a 14.01, 1'employeur affecte la 
personne salariée du secteur concerné qui a le plus 
d'ancienneté et pour laquelle I'affectation temporaire 
représente une rémunérat ion hebdomadaire supérieure 
(excluant toute prime), pour-vu qu'elle soit capable 
d'exécuter normalement les tâches du poste et pourvu que 
1'efficacité des services ne soit pas affectée de façon 
appreciable. Cependant, la condition de rémunération 
hebdomadaire supérieure (excluant toute prime) ne 
s'applique pas dans le cas d'une affectation temporaire sur 
un poste comportant un quart de travail different. 
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Le poste dégagé a la suite de cette affectation temporaire 
d'une personne salariée est, selon les besoins du service, 
comblé soit en procédant a une autre affectation 
temporaire, soit en embauchant une personne salariée 
remp lac ante. 

b) Dans le cadre d'une affectation temporaire a une fonction 
de secrétaire de direction, en plus des critères prévus au 
paragraphe 14.02 a), la personne salariée devra détenir 
soit 

• un diplôme d'études collegiales (technique) pertinent; 

• un diplôme d'études collegiales (general); 

• une attestation d'études collegiales pertinente; 

• un certificat universitaire pertinent; 

• un DES jurnelé a 5 années d'expérience bureau; 

• un diplôme d'études professionnelles pertinent jumelé 
àunDES; 

• un diplôrne d'études professionnelles pertinent jurnelé 
a 5 années d'expérience bureau. 

c) Si l'affectation n'a pas ete possible dans le secteur 
concerné suivant 14.02 a) et que l'absence est prévue pour 
une période de quatre-vingt-dix (90) jours et plus, 
l'employeur procède, a l'afflchage du poste 
temporairement dépourvu de sa personne titulaire. 

Cet affichage comporte tous les éléments prévus a la clause 
9.03, en y ajoutant la durée prévue de l'affectation. La 
période d'affichage est cependant de cinq (5) jours 
ouvrables. 

Toute personne salariée intéressée doit poser sa 
candidature en faisant parvenir au Service des ressources 
humaines avec copie au syndicat: 

• le formulaire de mise en candidature dUment 
complété; 

• un curriculum vitw a jour (s'il est different de celui 
disponible au dossier de la personne salariée); 

• une copie des diplOmes indiqués au curriculum vit 
(si ceux-ci ne sont pas déjà au dossier de la personne 
salariée). 

La candidature de la personne salariée doit être reçue au 
Service des ressources humaines au plus tard a dix-sept 
heures (17 h) la dernière journée de l'affichage. Les 
candidatures recues hors de ce délai ne peuvent We 
retenues. 
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Toute personne salariée absente du travail peut, par 
l'entremise du syndicat, poser sa candidature par écrit a un 
poste affiché. Si la candidature de la personne salariée 
absente est retenue, la personne salariée doit être disponible 
pour occuper le poste dans les trois (3) jours ouvrables de 
sa nomination, a moms d'entente contraire. 

L'employeur nomme la personne salariée la plus ancienne 
qui satisfait aux qualifications requises parmi celles de 
l'unité de négociation qui ont pose leur candidature, et pour 
laquelle 1' affectation temporaire représente une 
rémunération hebdomadaire s upérieure (excluant toute 
prime), pourvu que l'efficacité des services ne soit pas 
affectée de facon appreciable. Si cette affectation 
temporaire n'est pas possible, l'employeur procéde par une 
mutation temporaire en nommant, parmi la liste de 
candidatures, la personne salariée la plus ancienne qui 
satisfait aux qualifications requises, pourvu que l'efficacité 
des services ne soit pas affectée de façon appreciable. 

Dans le cadre d'une affectation temporaire a une fonction 
de secrétaire de direction, en plus des critères prévus au 
paragraphe 14.02 a), la personne salariée devra détenir 
soit: 

• un diplôme d'études collégiales (technique) pertinent; 

• un diplôme d'études collegiales (general); 

• une attestation d'études collegiales pertinente; 

• un certificat universitaire pertinent; 

• un DES jumelé a 5 années d'expérience bureau; 

• un diplôme d'études professionnelles pertinent jumelé 
aunDES; 

• un diplôme d'études professionnelles pertinent jumelé 
a 5 années d'expérience bureau. 

La personne salariée nommée occupe son nouveau poste 
dans un délai maximal de quinze (15) jours ouvrables 
suivant le Mai prévu pour la fin de I'affichage. Elle reçoit 
son nouveau taux de salaire a partir de la date oü son 
affectation temporaire débute. 

Le poste dégagé a la suite d'une affectation temporaire 
d'une personne salariée est, selon les besoins du service, 
comblé soit en procédant a une autre affectation 
temporaire, soit en embauchant une personne salariée 
remplacante. 

14.03 Si l'application des dispositions prévues a 14.02 n'a pas permis de 
combler le poste temporairement dépourvu de sa personne 
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titulaire, 1'employeur peut faire appel a une personne salariée 
remplaçante. 

14.04 Lorsque 1'employeur affecte temporairement une personne 
salariée a un poste d'une classe supérieure a la sienne inclus dans 
l'unité de négociation et qu'elle execute, en tout ou en partie, les 
tâches caractéristiques de ce poste, la personne salariée reçoit le 
salaire qu'elle aurait recu selon le mécanisme prévu a la clause 
17.02. 

L'employeur ne peut exiger qu'une personne salariée accomplisse, 
en tout ou en partie, les tâches caractéristiques d'un poste d'une 
classe supérieure a la sienne sans procéder a une affectation 
temporaire. 

14.05 Pour bénéficier de la rémunération supérieure prévue au present 
article, la durée de l'affectation ne dolt pas être inférieure a une 
(1) journée régulière de travail. 

14.06 Une personne salariée peut refuser d'être affectée temporairement 
A un poste d'encadrement administratif exclu de l'unité de 
négociation. 

Lorsque l'employeur affecte temporairement une personne 
salariée a un poste d'encadrement administratif ou de 
professionnel exclu de 1'unit6 de négociation, la personne salariée 
recoit une prime minimale égale a douze pour cent (12 %) de son 
salaire régulier. 

14.07 Lorsque l'employeur affecte temporairement une personne 
salariée a un poste d'une classe inférieure a la sienne, elle ne subit 
de ce fait aucune diminution de son salaire régulier. 

14.08 Si une personne salariée effectue du travail supplémentaire au 
cours d'une affectation temporaire, elle est alors rémunérée au 
taux du travail supplémentaire en tenant compte du taux de salaire 
qu'elle recoit pendant sa période d'affectation temporaire. 

14.09 A partir du moment øü il est établi que la personne salariée ne 
revient pas au travail, ce poste est affiché conformément aux 
dispositions de Particle 9. 

14.10 L'employeur avise la personne salariée par écrit, avec copie au 
syndicat, lorsque la durée probable de l'affectation excède un (1) 
mois en mentionnant la durée probable de l'affectation 
temporaire. 

14.11 A sa demande, la personne salariée en affectation temporaire peut 
retourner a son ancien poste dans les cinq (5) jours ouvrables. 

ARTICLE 15: TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE 

15.01 a) Tout travail effectué par une personne salariée en dehors de 
sa journée réguliere de travail ou de sa semaine réguliere de 
travail est considéré comme du travail supplémentaire, s'il a 
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été approuvé préalablement par la personne supérieure 
immediate qui requiert le travail, ou fait a sa connaissance et 
sans objection de sa part. 

b) Les parties conviennent que le travail supplémentaire dolt 
être: 

• maintenu au minimum; 

• fait sur une base facultative, sauf pour la personne 
salariée travaillant en alternance ou rotation de quarts 
qui doit demeurer a son poste de travail, si nécessaire, 
jusqu'à l'arrivée de sa personne remplacante. Toutefois, 
le refus d'effectuer du travail supplémentaire ne doit pas 
avoir pour effet d'affecter sérieusement les operations 
normales du secteur. Dans le cas on les personnes 
salariées ne sont pas disponibles, l'employeur pourra 
avoir recours aux personnes salariées de son choix. 

c) Aucune personne salariée West tenue d'effectuer plus de 
seize (16) heures consécutives de travail. Toutefois, ii est 
loisible a la personne salariée qui effectue plus de seize (16) 
heures consécutives de travail, de prendre une période de 
neuf (9) heures consécutives de repos sans rémunération 
avant de reprendre son horaire regulier. 

15.02 Le travail supplémentaire est réparti le plus équitablement 
possible et a tour de role parmi les personnes salariées de 1'unit6 
de travail concernée qui exécutent habituellement le travail pour 
lequel du travail supplémentaire est requis. 

15.03 Tout travail supplémentaire est rémunéré de la façon suivante: 

a) au taux et demi (150 %) du salaire horaire de la personne 
salariée concernée pour chacune des heures de travail 
effectuées en dehors de sa journée ou de sa semaine 
régulière de travail ou lors du premier jour de repos 
hebdomadaire autre que le dimanche; 

b) au taux double (200 %) du salaire horaire de la personne 
salariée concernée pour chacune des heures de travail 
effectuées lors d'un jour férié (en plus de la remise ou du 
paiement du jour férié chômé), lors d'un dimanche ou d'un 
deuxième (2C)  jour de repos hebdomadaire. 

15.04 Le paiement des gains réalisés sous forme de travail 
supplémentaire au cours d'une période de paie donnée a 
l'exception des deux (2) derniers jours de la période, est effectué 
lors de la paie de la période subséquente. A 1'occasion des 
vacances et du congé des fetes, le paiement ci-haut mentionné est 
retardé d'une période de paie additionnelle. 

15.05 Ii est loisible a la personne salariée de convertir en temps, au taux 
du travail supplémentaire applicable, le travail supple mentaire 
effectué jusqu'à concurrence d'un maximum de dix (10) jours 
ouvrables a l'intérieur d'une même année financière. Ce maximum 
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peut être prolongé après entente entre la personne salariée et sa 
personne supérieure immediate. Cette dernière ne peut pas refuser 
sans motif valable. 

La personne salariée convient avec sa- personne supérieure 
immediate du moment de la prise de ses jours. 

15.06 La personne salariée qui execute du travail supplémentaire lors 
d'un jour de repos hebdomadaire ou lors d'un jour férié a droit aux 
périodes de repos et de repas prévues a la présente convention 
collective. 

De plus, si la personne salariée execute du travail supplémentaire 
pour une durée supérieure a sa journée regulière de travail, elle a 
droit aux avantages de 15.07 a) et b). 

15.07 a) La personne salariée qui effectue deux (2) heures ou plus de 
travail supplémentaire en continuité avec sa journée 
régulière de travail a droit a une période de repas de trente 
(30) minutes rémunérée au taux du travail supplémentaire 
qui s'applique. Cependant, s'il est prévu que la durée du 
travail supplémentaire peut être de deux (2) heures ou plus, 
il est loisible a la personne salariée de prendre sa période de 
repas avant de commencer son travail. 

b) Toutes les trois (3) heurs de travail supplémentaire, la 
personne salariée a droit a une période de repos de quinze 
(15) minutes, rémunérée au taux du travail supplémentaire 
qui s'applique, telle période pouvant être prise au cours de la 
deuxième (2e)  heure de travail supplémentaire. 

15.08 Pour determiner la base de calcul du travail supplémentaire des 
personnes salariées, l'employeur divise le salaire hebdomadaire 
de la personne salariée concernée par le nombre d'heures prévu 
dans la semaine régulière de travail pendant la période d'hiver. 

15.09 La personne salariée a temps partiel, qui prolonge ses heures de 
travail jusqu'a concurrence de lajournée reguliere de travail et de 
la semaine réguliere de travail des personnes salariées de la même 
classification qui travaillent a temps complet, est rémunérée pour 
les heures additionnelles ainsi travaillées sur la base de son taux 
de salaire régulier. 

15.10 La personne salariée qui effectue du travail supplémentaire prévu 
sans continuité avec sa journée ou sa semaine régulière de travail, 
est rémunérée au taux du travail supplémentaire prévu pour 
chaque heure consecutive ainsi travaillée. Dans un tel cas, elle a 
droit a une rémunération minimale équivalente a trois (3) heures 
de travail a son taux de salaire régulier. Aux fins d'application du 
present article, la période de temps allouée pour le repas prévue a 
la clause 15.07 ne constitue pas une interruption de la journée 
regulière de travail. 

15.11 Le travail supplémentaire doit, dans la mesure du possible, être 
effectué dans des conditions normales et le rythme du travail ne 
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doit pas être excessif par rapport au rythme du travail effectué 
pendant les heures régulières. 

ARTICLE 16: REMUNERATION MINIMALE DE RAPPEL 

16.01 a) La personne salariée, qui a la demande de sa personne 
supérieure immediate, revient au travail en dehors de ses 
heures régulières de travail est rémunérée au taux du travail 
supplémentaire qui s'applique pour chaque heure ainsi 
travaillée. Pour chaque rappel elle a droit a une rémunération 
minimale equivalente a trois heures de travail au taux 
applicable. 

b) Les dispositions de cette clause ne s'appliquent pas 

s'il y a continuité entre la période de travail 
supplémentaire et la fin de la journée régulière de 
travail de la personne salariée 

s'il y a continuité entre la période de travail 
supplémentaire et le debut de la journée régulière de 
travail de la personne salariée, pourvu que la personne 
salariée ait été avisée au moms douze (12) heures a 
l'avance. 

16.02 Aux fins du present article, la période de temps allouée pour le 
repas prévue a la clause 15.07 a) ne constitue pas une interruption 
de la journée régulière de travail. 

16.03 Les dispositions de 1'article 15 s'appliquent aussi au present 
article. 

16.04 Pour chaque rappel durant. les vacances de la personne salariée, 
tout travail effectué est rémunéré au taux double (200 %) en plus 
du salaire recu pour la période de vacances, et un minimum de 
quatre (4) heures audit taux est garanti a la personne salariée ainsi 
rappeiée. 

16.05 Aux fins du present article, le temps normalement requis par la 
personne salariée pour voyager de son domicile a son lieu de 
travail et vice-versa est calculé comme du travail supplémentaire 
(maximum d'une (1) heure). 

ARTICLE 17: SALAIRES ET PRIMES 

17.01 Les taux et échelles de salaire des personnes salariées régies par 
la présente convention collective sont ceux déterminés selon les 
dispositions de la présente convention collective. 

17.02 Promotion 

Lors de la promotion, la personne salariée recoit, a partir de la 
date de sa promotion, conformément aux dispositions de la clause 
9.08, le taux de salaire horaire prévu pour Ic poste auquel elle est 
promue ou scion le cas, cc qui est le plus avantageux: 

36 



• le minimum de la classe; OU 

• une augmentation équivalente a cinq pour cent (5 %) de son 
taux horaire avant la promotion, sans toutefois excéder le 
maximum de la classe. Si 1'augmentation situe le salaire 
entre deux echelons, ii est porte a l'échelon immédiatement 
supérieur; OU 

• 1'échelon acquis a l'Ecole Polytechnique dans la classe du 
poste; OU 

• un echelon pour chaque année reconnue comme étant de 
1'expérience pertinente pour le nouveau poste. 

17.03 Mutation 

Lors d'une mutation, la personne salariée continue de recevoir, a 
partir de la date de sa mutation, le méme salaire qu'elle recevait 
avant sa mutation. 

17.04 Rétrogradation 

Lors d'une rétrogradation, la personne salariée recoit, a partir de 
la date de sa rétrogradation, le taux de salaire horaire prévu pour 
le poste auquel elle est rétrogradé&ou le taux de salaire horaire 
inférieur le plus rapproché du taux qu'elle recevait avant sa 
retrogradation. 

17.05 Le passage d'un echelon a un autre a I'intérieur d'une même 
classe se fait automatiquement de la façon suivante: 

la durée du séjour dans un echelon est normalement d'une 
année, et chaque echelon correspond a une (1) année de 
service. Cependant, la personne salariée ayant bénéficié d'un 
congé sans solde, en vertu de 1'article 21 ou 23 ou de la 
clause 22.63, doit avoir travaillé au moms neuf (9) mois 
durant la période pour changer d'échelon. Advenant qu'elle 
Wait pas travaillé neuf (9) mois, le changement d'échelon est 
reporté a la prochaine date de changement d'échelon (1er 

juin 

OU 
 1er décembre). Dans un tel cas, cette date devient sa 

nouvelle date d'avancement d'échelon; 

• Ic premier avancement d'échelon est consenti au premier 
(1cr) juin ou au premier (1) décembre qui suit d'au moms 
neuf (9) mois la date effective de l'entrée en service; 

• un changement de classe n'influe pas sur la date 
d' avancement prévue. 

17.06 La période de paie est de deux (2) semaines s'étendant du 
dimanche matin au deuxième (2e)  samedi soir suivant. La paie 
d'une personne salariée lui est remise durant 1'avant-midi du jeudi 
de la fin de chaque période de paie ou déposée au compte 
bancaire de son choix durant l'avant-midi du jeudi de la fin de 
chaque période de paie. 

37 



Si un jour férié prévu aux présentes coIncide avec le jour de paie, 
la paie est alors remise a la personne salariée ou déposée le jour 
ouvrable précédent. 

Toutes les nouvelles persoimes salariées embauchées après 
l'implantation du regime de dépôt direct adherent au régime en 
complétant et signant le formulaire d'adhésion. 

17.07 En cas d'erreur de plus de dix dollars (10 $) sur le cheque de paie 
du salaire régulier, imputable a l'employeur, celui-ci effectue la 
correction appropriée dans les trois (3) jours ouvrables suivant la 
demande de la personne salariée. 

En cas d'erreur de moms de dix dollars (10 $) ou d'erreur autre 
que sur le salaire régulier, l'employeur effectue la correction 
appropriée lors de la paie de la période subsequente a la condition 
que la personne salariée formule sa demande dans les délais 
req uis. 

17.08 En cas de cessation definitive d'emploi, l'employeur remet a la 
personne salariée, qui en fait la demande, un état des montants 
approximatifs dus par I'employeur en salaire et avantages sociaux, 
et Ce, dans les cinq (5) jours ouvrables de sa demande. 

17.09 Toute nouvelle personne salariée reçoit sa premiere paie dans un 
délai maximal de quatre (4) semaines de calendrier après sa date 
d'entrée en fonction. 

Une avance sur le salaire est effectuée sur demande a la nouvelle 
personne salariée regulière, entrée en fonction au cours de la 
semaine précédant le versement de la paie, ayant complété quinze 
(15) jours ouvrables travaillés et n'ayant pas encore reçu sa 
premiere pale. Cette avance n'excède pas soixante-dix pour cent 
(70 %) du salaire régulier dü. 

17.10 La personne salariée reçoit le jeudi de la fin de chaque période de 
paie un relevé de salaire. Ce relevé contient les details prévus a 
l'aimexe << F >>. 

17.11 Avant de réclamer a une personne salariée le remboursement 
d'une somme d'argent a laquelle ii n'avait pas droit, 1'employeur 
s'entend avec la persrme salariée quant aux modalités de 
remboursement. A défaut d'entente, I'employeur fixe les 
modalités de remboursement. 

Telles modalités doivent faire en sorte qu'une personne salariée 
ne rembourse jamais plus de dix pour cent (10 %) du montant 
brut de son cheque de paie, sauf quand cette façon d'agir fait 
courir le risque de ne pouvoir récupérer l'argent verse en trop, ou 
Si la personne salariée a agi negligemment en acceptant les 
sommes perçues en trop. 

Les dispositions de cette clause ne s'appliquent pas a 1'occasion 
d'un arrêt de travail. 



17.12 Les taux et les échelles de salaire en vigueur aux périodes prévues 
ci-dessous apparaissent a l'annexe << H >>. 

• Période du lerjuifl  2012 au 31 mai 2013; 

• Période du l"juin 2013 au 31 octobre 2013; 

• Période du ler  novembre 2013 au 31 mai 2014; 

• Période du I  e, juin 2014 au 30 mai 2015; 

• Au31 mai 2015; 

• Période du 1e.Uifl  2015 au 31 mai 2016; 

• Période du lerjujfl  2016 au 31 mai 2017. 

17.13 Les taux et échelles de salaire en vigueur sont majorés comme 
suit: 

Au 1e 2012, 

Conformément a la politique salariale du gouvernement du 
Québec dans les secteurs public et parapublic plus 0,5 %. 

Au 1e  juin 2013, 

Conformément a la politique salariale du gouvernement du 
Québec dans les secteurs public et parapublic. Si la politique 
salariale du gouvernement du Québec pour les secteurs 
public et parapublic (PSG) est bonifiée pour cette période, 
1'6chelle salariale figurant a l'annexe i sera indexée 
conformément aux paramètres prévus. 

• Au 1er  novembre 2013, 

L'échelle salariale est ajustée conformément a la 
restructuration prévue afin de respecter le maintien de 
l'équite salariale et 1'6quit6 interne. Cette échelle 
restructurée est ensuite indexée de 1 %. 

A cela s'aj.oute un montant forfaitaire de 300 $ aux 
personnes salariées détentrices d'un poste a temps complet 
se situant aux classes 1 et 2. Un montant forfaitaire de 1000 $ 
est verse aux personnes salariées régulières ayant travaillé 
une année complete au 31 octobre 2013. Les personnes 
embauchées après cette date ne peuvent recevoir ce montant 
forfaitaire. Les personnes ayant travaillé une année complete 
a temps partiel au 31 octobre 2013 recevront un montant au 
prorata du temps travaillé. Les personnes temporaires ayant 
travaillé du 1 novembre 2012 au 31 octobre 2013 pour une 
durée plus grande de 3 mois et equivalent a temps complet a 
travers I'année recevront un montant forfaitaire au prorata du 
temps travaillé. Pour la personne salariée embauchée a 
temps complet depuis le l a  novembre 2012, le montant est 
établi au prorata du temps travaillé. Les personnes salariées 
ayant quitté pour la retraite recevront le montant forfaitaire 
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au prorata du temps travaillé. Les personnes ayant quitté 
volontairement ou involontairement Polytechnique ne 
recevront aucun montant forfaitaire. 

. Au lejuin  2014, 

L'échelle salariale est ajustée conformément a la 
restructuration prévue afin de respecter le maintien de 
l'équité salariale et l'equite interne. Cette échelle 
restructurée est ensuite indexée conformément a la politique 
salariale du gouvernement du Québec dans les secteurs 
public et parapublic. 

A cela s'ajoute un montant forfaitaire de 500 $. Ce montant 
forfaitaire est verse aux personnes salariées régulières ayant 
travaillé une année complete au 31 mai 2014. Les personnes 
embauchées après cette date ne peuvent recevoir cc montant 
forfaitaire. Les personnes salariées ayant travaillé une atmée 
complete a temps partiel au 31 mai 2014 recevront un 
montant au prorata du temps travaillé. Pour la personne 
salariée embauchée a temps complet depuis le 1 er  juin 2013, 
Ic montant est établi au prorata du temps travaillé. Les 
personnes salariées ayant quitté pour la retraite recevront le 
montant forfaitaire au prorata du temps travaillé. Les 
personnes ayant quitté volontairement ou involontairement 
Polytecimique ne recevront aucun montant forfaitaire. Ce 
montant correspond a une avance réalisée sur la PSG 
bonifiée. Si la politique salariale du gouvernement du 
Québec pour les secteurs public et parapublic (PSG) est 
bonifiée pour cette période, 1'6chelle salariale sera indexée 
conformément aux paramètres prévus par le gouvernement 
du Quebec. Dans un tel cas, le montant forfaitaire déjà verse 
sera intégré dans les échelles salariales et soustrait de cc qui 
a déjà été verse. Si le montant forfaitaire verse est supérieur 
au nouveau salaire dans 1'6chelle indexée, la personne visée 
conservera le montant supplémentaire déjà verse. Si la PSG 
West pas bonifiée, les montants verses sont conserves par les 
personnes visées. 

Au 31 mai 2015, 

Conformément a la politique salariale du gouvernement du 
Québec dans les secteurs public et parapublic. 

Au lejujfl  2015, 

Conformément a la politique salariale du gouvernement du 
Québec dans les secteurs public et parapublic, avec un 
minimum garanti de 2 %. 

EUI 



U AU1e  juin  2O16, 

Conformément a la politique salariale du gouvernement du 
Québec dans les secteurs public et parapublic, avec un 
minimum garanti de 2 %. 

Toutes les augmentations de salaire supérieures a celles prévues a 
la politique salariale du gouvernement du Québec dans les 
secteurs public et parapublic pour les périodes précédemment 
mentionnées sont ajoutées pour compenser les modifications au 
régime de retraite consignées dans la lettre d'entente no 9. Elles 
proviennent egalement des ajustements requis en vertu du 
maintien de l'équité salariale, conformément a la Loi sur l'equité 
salariale. 

17.14 Personnes salariées hors taux ou hors échelle 

La personne salariée dont le taux de salaire, le jour précédant la 
date de Ia majoration des taux et des échelles de salaire, est plus 
élevé que le maximum de l'échelle de salaire en vigueur pour sa 
classe d'emploi, bénéficie, a la date de la maj oration des taux et 
des échelles de salaire, d'un taux minimum d'augmentation qui est 
égal a La moitié du pourcentage d'augmentation applicable, au 1 
juin de la période en cause par rapport au 31 mai précédent, a 
l'échelon situé au maximum de l'échelle au la  juin précédent 
correspondant a sa classe d'emploi. 

Si 1'application du taux minimum d'augmentation déterminé au 
paragraphe précédent a pour effet de situer, au I"  juin, une 
personne salariée qui était hors échelle ou hors taux au 31 mai de 
l'année précédente a un salaire inférieur a 1'6chelon maximum de 
l'échelle de salaire correspondant a sa classe d'emploi, ce taux 
minimum d'augmentation est porte au pourcentage nécessaire 
pour permettre a cette personne salariée 1'atteinte du niveau de cet 
echelon. 

La difference entre, d'une part, le pourcentage d'augmentation de 
l'échelon maximum de l'échelle correspondant a La classe 
d'emploi de la personne salariée et, d'autre part, le taux minimum 
d'augmentation établi conformément aux alinéas précédents, lui 
est versée sous forme d'un montant forfaitaire calculé sur la base 
de son taux de salaire au 31 mai. 

Le montant forfaitaire est reparti et verse a chaque période de 
paie, au prorata des heures regulières rémunérées pour la période 
de paie. 

17.15 Toute personne salariée a l'emploi de l'employeur a la date de la 
signature de la convention collective est intégrée dans l'échelle de 
salaire correspondant a la catégorie et a la classe qu'elle détenait 
Ic jour précédant la signature de la convention collective. 
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17.16 L'échelon qui est attribué a la personne salariée a la date de la 
signature de la convention collective est celui qu'elle détenait le 
jour précédant la date de la signature de la convention collective. 

17.17 Nonobstant toute autre disposition contraire, l'avancement 
d'échelon non accordé aux personnes salariées au cours de la 
période du 1er  janvier au 31 décembre 1983 ne peut en aucun cas 
être récupéré par la personne salariée tant qu'elle est a 1'emploi de 
1'employeur. 

17.18 Prime de chef d'équipe 

Lorsque l'employeur désigne une personne salariée pour agir a 
titre de chef d'équipe pour coordonner de façon continue et 
régulière le travail de personne salariée, son taux de salaire 
régulier est majoré, pour chaque heure effectivement travaillée, 
de: 

• compter du 1ejujn  2012 : 0,91 $; 

• A compter du 1e juin 2013 : 0,93 $; 

• A compter du I,r  novembre 2013: 0,94 $; 

• A compter du lerjuin  2014: 0,96 $; 

Pour le la  juin 2015 et le I er juin 2016, le montant de la 
prime sera ajusté conformément a la politique salariale du 
gouvernement du Québec pour les secteurs public et 
parapublic et selon la clause 17.13 de la présente 
convention collective. 

Ce salaire majoré devient son nouveau taux de salaire regulier. La 
prime ci-haut mentionnée est toutefois résorbée si la personne 
salariée cesse d'assumer cette responsabilité. 

La responsabilité de chef d'équipe consiste, en plus des tâches 
inhérentes a sa fonction, a coordonner le travail des personnes 
salariées c'est-à-dire, a évaluer la charge de travail, a distribuer le 
travail, en verifier 1'ex6cution et faire rapport pour indiquer les 
progrès des travaux de SOfl équipe. 
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ARTICLE 18: JOURS FERIES 

18.01 a) Au cours de 1'ann6e financière de 1'employeur, les jours suivants sont reconnus comme jours fériés et payés 

2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 

Fête nationale Lundi 24 juin 2013 Mardi 24 juin 2014 Mercredi 24 juin 2015 Vendredi 24 juin 2016 

Jour du Canada Lundi 1jui11et 2013 Mardi jer juillet 2014 Mercredi 1,r  juillet 2015 Vendredi 1,r  juillet 2016 

Fête du Travail Lundi 2 sept. 2013 Lundi 1,r  sept. 2014 Lundi 7 sept. 2015 Lundi 5 sept. 2016 

Action de graces Lundi 14 oct. 2013 Lundi 13 oct. 2014 Lundi 12 oct. 2015 Lundi 10 oct. 2016 

Veille du jour de Noel Mardi 24 dec. 2013 Mercredi 24 dec. 2014 Jeudi 24 dec. 2015 Lundi 26 dec. 2016 (remise) 

Jour de Noel Mercredi 25 dec. 2013 Jeudi 25 dec. 2014 Vendredi 25 dec. 2015 Mardi 27 dec. 2016 (remise) 

Lendemain du jour de Noel Jeudi 26 dec. 2013 Vendredi 26 dec. 2014 Lundi 28 dec. 2015 (remise) Mercredi 28 dec. 2016 (remise) 

icr congé mobile Vendredi 27 dec. 2013 Lundi 29 dec. 2014 Mardi 29 dec. 2015 Jeudi 29 dec. 2016 

2e congé mobile Lundi 30 dec. 2013 Mardi 30 dec. 2014 Mercredi 30 dec. 2015 Vendredi 30 dec. 2016 

Veille du jour de I'An Mardi 31 dec. 2013 Mercredi 31 dec. 2014 Jeudi 31 dec.2015 Lundi 2janv. 2017 (remise) 

Jour de I'An Mercredi 1,r  janv. 2014 Jeudi 1 janv. 2015 Vendredi ler  janv. 2016 Mardi 3 janv. 2017 (remise) 

Lendemain du jour de I'An Jeudi 2janv. 2014 Vendredi 2janv. 2015 Mercredi 23 dec. 2015 (remise) Mercredi 4janv. 2017 (remise) 

Vendredi saint Vendredi 18 avril 2014 Vendredi 3 avril 2015 Vendredi 25 mars 2016 Vendredi 14 avril 2017 

Lundi de Pques Lundi 21 avril 2014 Lundi 6 avril 2015 Lundi 28 mars 2016 Lundi 17 avril 2017 

Journée nationale des patriotes Lundi 19 mai 2014 Lundi 18 mai 2015 Lundi 23 mai 2016 Lundi 22 mai 2017 

43 



b) Même si le Samedi saint et le dimanche de Pâques ne sont 
pas des jours fériés, toute personne salariée qui travaille 
durant Fun de ces deux (2) jours, en vertu de son horaire 
hebdomadaire de travail, a droit a son taux de salaire régulier 
majoré de cent pour cent (100 %). D'autre part, tout travail 
supplémentaire effectué le Samedi saint est rémunéré au 
taux de salaire regulier majoré de cent pour cent (100 %). 

c) L'employeur convient de reconnaItre et d'observer comme 
jours fériés et payés les autres jours décrétés fetes civiles par 
les gouvernements après la signature de la présente 
convention collective. 

d) Lorsque la date d'un congé mobile demeure a determiner, le 
moment de la prise de ce congé est déterminé après entente 
entre les parties. 

18.02 Si Fun des jours fériés en vertu de la clause 18.01, coIncide soit 
avec la période de vacances de la personne salariée, soit avec Pun 
des jours de repos hebdomadaire autre que le samedi et le 
dimanche, la personne salariée concernée bénéficie alors d'une 
remise du jour férié a une date convenue entre elle et sa personne 
supérieure immediate. 

18.03 Rémunération du jour férié chômé 

a) La rémunération de chacun des jours fériés fixes en vertu de 
la clause 18.01 du present article, lorsque chômé, est 
équivalente au taux de salaire quotidien regulier alors en 
vigueur pour la personne salariée. 

b) Les dispositions de 1'alin6a 18.03 a) précédent ne 
s'appliquent pas si la personne salariée recoit déjà une 
prestation en vertu d'une des dispositions de la présente 
convention collective. 

18.04 Rémunération du jour férié travaillé 

La personne salariée, qui travaille Fun des jours fériés fixes en 
vertu de la clause du present article, est rémunérée a son taux de 
salaire régulier alors en vigueur majoré de cent pour cent 
(100%). 
De plus, la personne salariée a droit, a son choix soit a la 
rémunération du jour férié chômé prévue a la clause 18.03 a), soit 
A la remise du jour férié a une date convenue entre elle et sa 
personne supérieure immediate. 

18.05 Rémunération de la remise du jour férié travaillé 

La personne salariée qui travaille lors de la remise d'un jour férié 
prévu aux clauses 18.02 et 18.04 est rémunérée au taux et demi 
(150 %) de son salaire régulier. 

En plus de cette rémunération, la personne salariée a droit, au 
choix de 1'employeur soit a lá rémunération du jour férié chômé 
prévu a la clause 18.03 a), soit a une nouvelle remise du jour férié 
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a une date convenue entre la personne salariée et sa personne 
supérieure immediate. 

18.06 Rémunération des samedis et dimanches de la période du 
congé des Fetes 

La personne salariée qui travaille un samedi ou un dimanche au 
cours de la période du congé des Fetes est rémunérée a son taux 
de salaire applicable majoré de cinquante pour cent (50 %) de son 
salaire regulier, sauf si le jour férié survient le samedi ou le 
dimanche. 

Les dispositions de cette clause s'appliquent aux jours suivants: 

• 2013-2014: 28 et 29 décembre 2013 

• 2014-2015: 27et28d6cembre2014; 

• 2015-2016: 26 et 27 décembre 2015 

• 2016-2017 : 25 décembre 2016 et 1ejanvier  2017. 

18.07 En plus de la rémunération prévue a l'article du travail 
supplémentaire, la personne salariée tenue de travailler un jour 
chômé payé a droit soit a la rémunération du jour chômé payé, 
soit a la remise duj our chômé payé. 

18.08 Nonobstant toute autre disposition de la convention collective et 
après entente avec sa personne supérieure immediate, une 
personne salariée peut utiliser soit ses credits en jours de maladie 
monnayables, soit des vacances accumulées, soit un congé sans 
traitement, soit du travail supplémentaire accumulé en vertu de la 
clause 15.05, aux fins de completer le congé des Fetes, aux dates 
suivantes 

• 2013-2014: 23 décembre 2013 et 3 janvier 2014; 

• 2014-2015 : 22 et 23 décembre 2014; 

• 2015-2016: 21 et 22 décembre 2015 

• 2016-2017: 5 et 6 janvier 2017. 

L'employeur peut refuser une demande d'une personne salariée 
faite en vertu de l'alinéa précédent s'il y a nécessité de maintenir 
la permanence d'un département ou service ; dans un tel cas, c'est 
la moms ancielme (ou les moms anciennes) des personnes 
salariées concernées qui doit (doivent) travailler. 

18.09 Les personnes salariées peuvent prolonger d'une heure la période 
allouée pour le repas du midi, sans perte de salaire regulier, aux 
fins de participer aux activités organisées sur le campus lors de la 

Journée internationale des femmes (8 mars). La permanence 

devra toutefois être maintenue dans le service. 
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ARTICLE 19: VACANCES 

19.01 Toute personne salariée a droit, scion son ancienneté, a des 
vacances payées scion un credit de vacances établi chaque année 
au 1e juin.  

19.02 Toute personne salariée a droit, au cours des douze (12) mois qui 
suivent le l er juin de 1'ann6e courante, a des vacances payées dont 
la durée est déterminée de la façon suivante 

a) la personne salariée ayant complété moms d'une (1) aimée 
d'ancienneté au 1er  juin de 1'ann6e courante a droit a une 
journée et deux tiers (1 2/3) pour chaque mois travaiiié chez 
!'emp!oyeur depuis sa date d'embauche jusqu'á concurrence 
de vingt (20) jours ouvrables; 

b) la personne salariée ayant complété un (1) an et plus 
d'ancienneté au 1er  juin de 1'ann6e courante a droit a vingt 
(20) jours ouvrables de vacances payées. 

Le tableau ci-joint indique I'admissibilité de la personne salariée 
aux vacances annueiies au I" juin: 

Années de service Jours vacances 

là9arts 20 

10à14ans 22 

15et16ans 23 

17et18ans 24 

l9ans 25 

20anset+ 26 

19.03 Aux fins du caicul des vacances prévues a la clause 19.02 a), la 
personne salariée embauchée entre le premier (1 er  et le 
quinzième (15C)  jour du mois inclusivement est admissible a un 
credit d'une journée et deux tiers (1 2/3) de vacances pour ce 
mois. 

19.04 La personne salariée qui, au cours d'une même année, a été 
absente du travail pour 1'une ou 1'autre des raisons suivantes, 
accumule des credits de vacances comme suit 

Maladie: 

la personne salariée absente du travail en vertu des dispositions de 
1'article 28 accumule des credits de vacances pendant les six (6) 
premiers mois consécutifs de son absence. 

Accident du travail: 

la personne salariée absente du travail en vertu des dispositions de 
!'article 12 accumule des credits de vacances pendant les douze 
(12) premiers mois consécutifs de son absence. 
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Maternité et adoption: 

la personne salariée accumule des créd its de vacances pendant la 
durée de son congé de maternité ou de son congé d'adoption 
comme tels. 

Misc it pied 

la personne salariée a droit a des vacances au prorata du nombre 
de mois travaillés. 

Congé sans traitement d'une durée excédant un mois: 

la personne salariée a droit a des vacances au prorata du nombre 
de mois travaillés. 

19.05 La période comprise entre le 15 juin et la Fête du Travail est 
considérée comme la période normale pour prendre ses vacances. 
Cependant, une personne salariée peut prendre ses vacances en 
tout ou en partie en dehors de cette période après entente avec sa 
personne supérieure immediate quant aux dates. Le refus de la 
personne supérieure immediate, et Ce, sous reserve de la clause 
19.06, ne peut porter que sur les dates demandées par la personne 
salariée, et non sur le fait que la personne salariée demande a 
prendre ses vacances ou une partie de celles-ci en dehors de la 
période normale de vacances. 

19.06 L'employeur determine les dates de vacances des personnes 
salariées en tenant compte: 

• de l'ancienneté de la personne salariée chez. l'employeur 
appliqué au sein de son unite de travail; 

• de la préférence exprimée par la personne salariée 

• des besoins du service. 

Au cours de la période du 1 er  au 30 avril, chaque personne 
salariée indique sa préférence quant au choix des dates de ses 
vacances pour Ia période du 1 er  juin au 31 mai suivant. 

La liste ainsi préparée est affichée a un endroit bien en vue pour 
les personnes salariées, au plus tard le 15 mai de chaque année. 

Une fois le. calendrier de vacances établi, ii peut y avoir 
changement après entente entre la personne salariée et la 
personne supérieure immediate et pourvu que la période de 
vacances des autres personnes salariées et les besoins du service 
soient respectés. 

19.07 a) A moms d'entente contraire, les vacances doivent se prendre 
au cours de I'année financière durant laquelle cues sont dues. 
Dans l'éventualité oü une telle entente n'a Pu être possible, ii 
est loisible a la personne salariée de déposer un grief ou une 
mésentente conformément aux dispositions de 1'article 11. 
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b) Après entente avec sa personne supérieure immediate, la 
personne salariée peut prendre de façon anticipée, avant le 
1juin, des vacances accumulées conformément aux 
dispositions des clauses 19.05 et 19.06. 

19.08 La personne salariée peut prendre ses vacances de facon 
consecutive ou non. Elle peut les fractionner en autant de 
semaines de calendrier qu'elle le desire. Elle peut également 
fractionner un maximum de deux (2) semaines de vacances en dix 
(10)jours de vacances, sujet aux dispositions des clauses 19.05 et 
19.06. 

19.09 Une personne salariée dans 1'impossibilit6 de prendre ses 
vacances dans la période prévue en raison de maladie, accident ou 
accident de travail survenu avant le debut de sa période de 
vacances, peut reporter ses vacances a une période ultérieure. 
Toutefois, elle doit en aviser sa personne supérieure immediate le 
plus tot possible avant la date prévue pour le debut de sa période 
de vacances. Ces vacances sont alors reportées, après entente 
avec sa supérleure personne immediate soit a la suite de son 
invalidité, soit a une période ultérieure convenue avec sa 
personne supérieure immediate. 

La personne salariée hospitalisée a la suite d'une maladie ou d'un 
accident survenu durant sa période de vacances peut reporter, 
après entente avec sa personne supérieure immediate, le solde de 
ses vacances soit a la fin de son invalidité, soit a une période 
ultérieure convenue avec sa personne supérieure immediate. 

La personne salariée qui, le 1 er  juin de l'aimée courante, est 
invalide depuis douze (12) mois et plus, reçoit une indemnité de 
vacances egale aux jours de vacances auxquels elle est 
admissible. 

19.10 La personne salariée qui prend ses vacances annuelles en tout ou 
en partie ou qui modifie son choix de vacances dolt informer sa 
personne supérieure immediate, au moms vingt (20) jours 
ouvrables avant son depart, si elle veut que le produit de sa paie 
regulière pour la période de vacances soit verse a son compte 
bancaire avant son depart pour vacances. A défaut d'un tel avis 
dans les délais prévus, le produit de sa paie reguliere sera verse a 
son compte bancaire aux périodes normales de paie, telles que 
définies a la clause 17.06. 

Si le statut de la personne salariée a été modiflé au cours de 
l'année (de personne salariée a temps complet a personne salariée 
A temps partiel ou vice versa), les ajustements nécessaires sont 
effectués sur la paie de vacances au prorata du nombre de 
semaines travaillées a temps complet et a temps partiel. 

19.11 En cas de cessation definitive d'emploi 

a) La personne salariée qui n'a pas pris la totalité des vacances 
qu'elle avait accumulées au cours de l'année financière 



• précédant le 1e, juin recoit une rémunération équivalente au 
nombre dejours de vacances auxquels elle avait droit. 

b) La personne salariée a droit, compte tenu des jours de 
vacances déjà pris, a une indemnité de vacances egale a 8 % 
des gains totaux réalisés entre le 1 er  juin de l'aimée courante 
et la date de son depart. 

c) La personne salariée ayant droit a vingt et un (21) jours de 
vacances, et compte tenu des jours de vacances déjà pris, a 
droit a une indemnité de vacances égale a 8,4 % des gains 
totaux réalisés entre le 1 er  urn de l'année courante et la date 
de son depart. 

d) La personne salariée ayant droit a vingt-deux (22) jours de 
vacances, et compte tenu des jours de vacances déjà pris, a 
droit a une indemnité de vacances egale a 8,8 % des gains 
totaux réalisés entre le 1 er juin de l'année courante et la date 
de son depart. 

e) La personne salariée ayant droit a vingt-trois (23) jours de 
vacances, et compte tenu des jours de vacances déjà pris, a 
droit a une indemnité de vacances égale a 9,2 % des gains 
totaux réalisés entre le 1 er j uin de l'année courante et la date 
de son depart. 

La personne salariée ayant droit a vingt-quatre (24) jours de 
vacances, et compte tenu des jours de vacances déjà pris, a 
droit a une indemnité de vacances égale a 956 % des gains 
totaux réalisés entre le 1 er  juin de l'année courante et la date 
de son depart. 

g) La personne salariée ayant droit a vingt-cinq (25) jours de 
vacances, et compte tenu des jours de vacances déjà pris, a 
droit a une indemnité de vacances égale a 10 % des gains 
totaux réalisés entre le lerjUjfl  de 1'ann6e courante et la date 
de son depart. 

h) La personne salariée ayant droit a vingt-six (26) jours de 
vacances et plus, et compte tenu des jours de vacances déjà 
pris, a droit a une indemnité de vacances égale a 10,4 % des 
gains totaux réalisés entre le 1 er  juin de 1'ann6e courante et la 
date de son depart. 

19.12 Dans le cas du décès d'une personne salariée, l'employeur verse a 
ses ayants droit ou héritiers légaux 1'indemnité de vacances qu'elle 
a acquise. 

19.13 Toute personne salariée régulière a droit, conformément aux 
dispositions des clauses 19.05 et 19.06, de prolonger ses vacances 
par un congé sans traitement ou par un ou des congés personnels. 

Cependant, Ia durée totale des vacances (consécutives ou non) et 
de leur(s) prolongation(s) ne peut excéder sept (7) semaines au 
cours d'une même année financière, a moms d'entente contraire 
entre la personne salariée et 1'employeur. 
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ARTICLE 20: CONGES SOCIAUX ET CONGES PERSONNELS 

20.01 Toute personne salariée bénéficie des congés suivants sans perte 
de salaire régulier, conformément aux dispositions des clauses 
suivantes. 

20.02 A) Dans le cas de décès 

a) de la personne conjointe, d'un enfant de la personne 
salariée, d'un enfant de la personne conjointe, la 
personne salariée a droit a sept (7) jours consécutifs de 
calendrier; 

b) du père, de la mere, la personne salariée a droit a cinq 
(5) jours consécutifs de calendrier. La personne salariée 
peut utiliser l'une de ces journées pour assister a 
l'enterrement et/ou a la cremation; 

c) du père de la personne conjointe, de la mere de la 
personne conjointe, du beau-père, de la belle-mere, la 
personne salariée a droit a cinq (5) jours ouvrables 
consécutifs; 

d) du frère, de Ia sceur, du beau-frère, de la belle-sceur, du 
frère de la personne conjointe, de la sceur de la 
personne conjointe, la personne salariée a droit a trois 
(3) jours consécutifs de calendrier; 

e) d'un de ses grands-parents, d'un de ses petits-enfants, la 
personne salariée a droit a deux (2) jours consécutifs de 
calendrier; 

1) du gendre, de la bru, de l'oncle, de la tante, du neveu, 
de la niece, la personne salariée a droit a un (1) jour 
ouvrab le. 

B) La personne salariée choisit la date de debut des jours de 
congé consentis. Cependant, la date de debut du congé ne 
pourra excéder le dernier événement lie audit décès. 

C) La personne salariée peut utiliser l'une de ces journées pour 
assister a l'enterrement, la cremation ou a toute autre 
cérémonie. Dans le cas oü I'événement a lieu a plus de cent 
soixante (160) kilomètres du lieu de la residence de la 
personne salariée, elle a droit d un (1) jour ouvrable 
supplémentaire pour lui permettre d'y assister. 

D) Dans tous les cas, il est loisible a la personne salariée 
d'ajouter a la période de congé, des jours de vacances 
accumulés et/ou du travail supplémentaire accumulé en 
vertu de la clause 15.05 et/ou un congé sans traitement 
d'une durée n'excédant pas quinze (15) jours ouvrables. 

E) Une personne salariée peut, pour une cause juste et 
raisoimable, prendre les jours de congé prévus a 20.02 A) de 
facon non consecutive. 
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20.03 

20.04 

20.05 

Dans Ic cas de manage ou d'union civile 

a) de la personne saiariée, elle a droit a cinq (5) jours 
ouvrables. Ii lui est loisible d'ajouter a cette période un 
coñgé sans traitement d'une durée n'excédant pas quinze (15) 
jours ouvrables et/ou des jours de vacances accumulés et/ou 
du temps supplémentaire accumulé en vertu de la clause 
15.05; 

b) du père, de la mere, d'un fits, d'une fille, d'une soeur, d'un 
frère, cite a droit a la journée du manage ou de l'union 
civile. 

Déménagement ou sinistre 

Lorsque la personne saiariée change d'adresse domiciiiaire 
permanente ou iorsqu'elle est victime d'un sinistre, a son 
domicile permanent, elle a droit a une (1) journée de congé a 
l'occasion de cet événement. 

Cependant, cite n'a pas droit, pour i'ensembie de ces motifs, a 
plus d'une (1) journée par année financière et dolt, dans Ic cas du 
congé pour sinistre, fournir sur demande un document justifiant 
i'absence. 

Affaires legales 

a) Dans le cas øü une personne saIariée est appeiée comme 
jurée ou comme témoin dans une affaire oü cite West pas 
partie, die ne subit de cc fait aucune perte de son salaire 
régutier pendant Ic temps oU cue est requise d'agir comme 
tel. Cependant, la personne salariée doit remettre a 
1'employeur pour chaque jour ouvrable l'equivalent des 
sommes recues pour ces journées a titre de rémunération 
pour 1'accompiissement de ces fonctions. Si ces dernières 
sont supérieures a son salaire régulier, la difference tui est 
remise par i'employeur. 

b) Dans le cas oü une personne salariée est appeIée a témoigner 
dans i'exercice de sa fonction dans une affaire oü cue West 
pas partie, cue ne subit de cc fait aucune perte de son salaire 
regulier pendant le temps oü die est requise d'agir comme 
tel. La personne salariée est rémunérée au taux du travail 
supptémentaire pour la période pendant taquetle sa presence 
est requise en cour en dehors de ses heures réguiières de 
travail. 

c) Dans Ic cas oü la presence d'une personne salariée est 
requise devant un tribunal civil, administratif ou penal, dans 
une cause oü cue est partie, cite est admissible soit a un 
congé sans traitement, soit a des jours de vacances 
accumutés, soit a du temps suppiémentaire accumulé en 
vertu de Ia clause 15.05, soit a un congé personnel en vertu 
de la clause 20.07. 
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d) La personne salariée convoquée a une audition devant l'une 
des instances de la CSST, dans une affaire oU elle est partie, 
bénéficie d'une absence sans perte de son salaire régulier 
pendant la durée nécessitée par cette audition. 

20.06 a) Lorsqu'une personne salariée doit s'absenter pour une des 
raisons prévues au present article, cue doit en aviser sa 
personne supérieure immediate des que possible et produire 
sur demande la preuve ou l'attestation de ces faits. 

b) Les congés sociaux ne sont pas alloués s'ils coincident avec 
tout autre congé ou vacances prévus dans la présente 
convention collective. 

Cependant, dans le cas du décès de la personne conjointe, de 
son enfant, de son père ou de sa mere, du père ou de la mere 
de la personne conjointe survenant pendant ses vacances, la 
personne salariée peut interrompre ses vacances, a la 
condition d'aviser sans délai sa personne supérieure 
immediate. Les jours de vacances en cause sont reportés soit 
a la fin des vacances de la personne salariée, soit a une 
période ultérieure, et cc, après entente avec la personne 
supérieure immediate. 

c) A moms de stipulation contraire, l'expression << une journée 
de congé>> signifie une pleine période de vingt-quatre (24) 
heures. 

20.07 Conges personnels 

a) Les congés personnels sont prévus pour étre utilisés lorsque 
la personne salariée doit s'absenter de son travail pour 
raisons personnelles. La personne salariée doit remplir le 
formulaire prévu a cette fin. 

b) Une personne salariée a droit a trois (3) jours ouvrables (ou 
l'equivalent en heures) de congé personnel par année 
financière, sans perte de salaire régulier. Ces congés peuvent 
être pris par période d'au moms une demi-journée (Y2) et d'au 
plus trois (3) journées a la fois. 

c) La personne salariée doit aviser sa personne superieure 
immediate deux (2) jours ouvrables a l'avance, a moms 
d'une situation imprévue auquel cas, die doit Ic faire 
aussitôt que possible. 

d) Toute nouvelle personne salariée reguliere accumule un 
quart de journée personnelle par mois travaillé jusqu'au 31 
mai de l'année financière en cours. 

ARTICLE 21: CONGE SANS TRAITEMENT 

21.01 Dans les cas non prévus par la convention collective, la personne 
salariée régulière qui a douze mois et plus d'ancienneté au sens 
de l'article 8 de la convention collective et qui desire obtenir un 

52 



congé sans traitement doit en faire une demande écrite au Service 
des ressources humaines avec copie a sa personne supérieure 
immediate. L'employeur ne refusera pas un tel congé sans motif 
valable. 

21.02 Sauf pour les congés parentaux prévus a Particle 22, la durée du 
congé sans traitement n'excède généralement pas une période de 
douze (12) mois. 

21.03 Si la personne salariée utilise le congé sans traitement a d'autres 
fins que celles pour lesquelles il lui a été alloué ou si die ne 
revient pas au travail a l'échéance dudit congé, a moms d'avoir eu 
l'autorisation de prolonger ledit congé, ou a moms 
d'empêchement découlant de force majeure, cue est réputée avoir 
remis sa démission rétroactivement a la date du debut du congé. 

21.04 Lors de son retour au travail, 1'employeur réintègre la personne 
saiariée dans son poste antérieur. Toutefois, si SOfl poste a été 
aboli, les dispositions de l'article 25 s'appliquent. 

La personne saiariée qui en fait la demande par écrit peut être 
réintégrée avant 1'éch6ance de son congé sans traitement après 
entente avec i'employeur. Toutefois, la personne salariée ayant 
été en congé sans traitement pendant une période excédant quatre 
(4) mois est réintégrée avant 1'6ch6ance de son congé sans 
traitement, a la condition qu'elle fournisse a 1'empioyeur un 
préavis écrit d'au moms vingt (20) jours ouvrables. Tel avis peut 
We fourni a partir du debut du quatrième (4e)  mois. 

21.05 A moms d'entente contraire ou de disposition contraire, la 
personne saiariée en congé sans traitement ne bénéficie pas des 
avantages prévus a la présente convention collective. Elle 
continue de bénéficier des regimes de retraite et d'assurances 
collectives, si ces derniers le permettent, a la condition qu'elle 
supporte la totalité des coüts. Dans le cas du régime d'assurance 
vie de base et de maladie, lés coUts sont partagés a parts egales. 

21.06 Après cinq (5) années de service continu, la personne salariée a 
droit, aprés entente avec 1'ernployeur sur les conditions entourant 
l'exercice de ce droit, et une fois par période d'au moms cinq (5) 
ans (incluant la période de conge), a une absence sans traitement 
dont la durée ne peut excéder cinquante-deux (52) semaines. 
Cette absence, qui ne peut être jumelée ou cumulée avec tout 
autre congé sans traitement prévu a la présente convention 
collective, peut être financée en vertu d'un régime a rémunération 
différée. 

21.07 Après entente avec l'employeur, une personne salariée réguliere 
peut bénéficier d'un congé partiel sans traitement durant une 
période n'excédant pas douze (12) mois. Une fois le congé 
terminé, elle reprend 1'horaire qu'elle avait avant son congé, a 
moms qu'il Wait été modiflé conformément a Particle 13. 
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ARTICLE 22: DROITS PARENTAUX 

SECTION I: Dispositions générales 

22.01 A moms de stipulations expresses a l'effet contraire, le present 
article ne peut avoir pour effet de conférer a la persomie salariée 
un avantage, monétaire ou non, dont elle n'aurait pas bénéficié si 
cue était restée au travail. 

22.02 Lorsque les parents sont tous deux de même sexe, les indemnités 
et avantages octroyés au père sont alors octroyés a celle des deux 
mères qui n'a pas donné naissance a l'enfant. 

22.03 Si l'octroi d'un congé est restreint a un seul conjoint, cette 
restriction opère ses effets des lors que 1'autre conjoint est 
egalement une personne salariée du secteur universitaire. 

SECTION II: Conge de maternité 

22.04 La salariée enceinte a droit a un congé de maternité d'une durée 
de vingt-cinq (25) semaines qui, sous reserve des clauses 22.09 et 
22.10, doivent We consécutives. 

La salariée qui devient enceinte alors qu'elle bénéficie d'un 
congé sans traitement ou d'un congé partiel sans traitement a 
aussi droit a ce congé de maternité et aux indemnités prévues aux 
clauses 22.18 et 22.21, selon le cas. 

22.05 La salariée a également droit a ce congé de maternité dans le cas 
d'une interruption de grossesse a compter du debut de la 
vingtième (20)  semaine précédant la date prévue de 
1' accouchement. 

La salariée ou le salarié dont la conjointe décède se voit transférer 
le résiduel des vingt-cinq (25) semaines du congé de maternité et 
bénéficie des droits et indemnités y étant rattachés. 

22.06 La repartition du congé de maternité, avant et après 
l'accouchement, appartient a la salariée et comprend le jour de 
1'accouchement'. 

22.07 Pour obtenir le congé de maternité, la salariée doit donner un 
préavis écrit a l'employeur au moms deux (2) sernaines avant la 
date du depart. Ce préavis doit être accompagné d'un certificat 
medical ou d'un rapport écrit signé par une sage-femme, attestant 
de la grossesse et de la date prévue pour la naissance. 

Le délai de presentation du préavis peut être moindre Si Ufl 

certificat medical atteste que la salariée doit quitter son poste plus 
tot que prévu. En cas d'imprévu, la salariée est exemptée de la 
formalité du préavis, sous reserve de la production a l'employeur 

I Toutefois, afin de bénéficier pleinement des prestations du Régime québécois d'assurance parentale, le 
congé devrait débuter au plus tot la seizième .( 

16C) semaine précédant la date prévue pour l'accouchement. 
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d'un certificat medical attestant qu'elle devait quitter son emploi 
sans délai. 

22.08 Prolongation du congé de maternité 

Si la naissance a lieu après la date prévue, la salariée a droit a une 
prolongation de son congé de maternité égale a la période de 
retard, sauf si elle dispose déjà d'une période d'au moms deux (2) 
semaines de congé de maternité après la naissance. 

La salariée peut bénéficier d'une prolongation du congé de 
maternité si l'état de sante de soil enfant ou si l'état de Sante de la 
salariée l'exige. La durée de cette prolongation est celle qui est 
indiquée au certificat medical qul dolt étre fourni par la salariée. 

Durant ces prolongations, Ia salariée ne reçoit de l'employeur ni 
indemnité ni salaire. 

22.09 Suspension du congé de maternité 

Lorsqu'elle est suffisamment rétablie de son accouchement, et-
que SOfl enfant West pas en mesure de quitter l'établissement de 
sante, la salariée peut suspendre son congé de maternité en 
retournant au travail. Ii est complété Iorsque l'enfant intègre la 
residence. 

En outre, lorsque la salariée est suffisamment rétablie de son 
accouchement, et que son enfant est hospitalisé après avoir quitté 
l'établissement de sante, la salariée peut suspendre son congé de 
maternité, après entente avec son employeur, en retournant au 
travail pendant la durée de.cette hospitalisation. 

22.10 Fractionnement du congé de maternité 

Sur demande de la salariée, le congé de maternité peut étre 
fractioimé en semaines si SOfl enfant est hospitalisé OU si la 
salariée peut s'absenter en vertu des articles 79.1 ou 79.8 a 79.12 
de la Loi sur les normes du travail. 

Durant une telle suspension, la salariée ne reçoit de l'employeur 
ni indemnité ni salaire. 

22.11 Si la salariée revient au travail dans les deux (2) semaines suivant 
la naissance, elle produit, sur demande de 1'employeur, un 
certificat medical attestant de son rétablissement suffisant pour 
reprendre le travail. 

Dispositions relatives au congé de maternité 

22.12 Le congé de maternité peut être d'une durée moindre que vingt-
cinq (25) semaines, au choix de la personne salariée. 

22.13 L'employeur dolt faire parvenir a la personne salariée, au cours 
de la quatrième (4C)  sernaine précédant l'expiration du congé de 
maternité, un avis indiquant la date prévue de I'expiration du 
congé. 

55 



22.14 La personne salariée a qui 1'employeur a fait parvenir l'avis ci-
dessus dolt se presenter all travail a 1'expiration de son congé de 
maternité, a moms de prolonger celui-ci de la manière prévue a la 
clause 22.51. Toutefois, la personne salariée qui ne peut se 
presenter au travail a cause d'une invalidité couverte par les 
dispositions de l'article 28 est assujettie aux dispositions dudit 
article. 

La personne salariée qui ne se conforme pas a 1'alin6a précédent 
est réputée en congé sans traitement pour une période n'excédant 
pas quatre (4) semaines. Au terme de cette période, la personne 
salariée qui ne s'est pas présentée au travail est réputée avoir 
démissionné. 

22.15 Durant le congé de maternité et les prolongations prévues a la 
présente section, la personne salariée bénéficie, pourvu qu'elle y 
ait normalement droit, des avantages suivants: 

• assurance salaire; 

• assurance vie collective a condition qu'elle verse sa quote-
part; 

• assurance maladie et soins dentaires, a condition qu'elle 
verse sa quote-part; 

• accumulation de vacances; 

• accumulation, maintien ou remboursement, selon le cas, des 
congés de maladie; 

• accumulation de l'ancienneté; 

• accumulation de l'expérience; 

• accumulation du service actif aux fins de la sécurité 
d'emploi; 

• accumulation du service crédité aux fins du régime de 
retraite de l'Ecole Polytechnique; 

• droit de poser sa candidature a un poste affiché et de 
1'obtenir conformément aux dispositions de la convention 
collective, comme si elle était au travail. Si elle obtient le 
poste, elle doit 1'occuper dans les quarante-cinq (45) jours 
suivant la fin de son congé de maternité. 

22.16 Au retour du congé de maternité, la personne salariée reprend son 
poste ou, le cas échéant, le poste obtenu par affichage durant son 
congé. Dans 1'éventualité øü le poste aurait été aboli, la personne 
salariée a droit aux avantages dont elle aurait bénéficié si elle 
avait alors été au travail. 

Indemnisation du congé de maternité 

22.17 Les indemnités du congé de maternité sont uniquement versées a 
titre de supplement aux prestations du Régime québécois 
d'assurance parentale ou a titre de paiement durant un arrêt de 
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travail cause par une grossesse pour laquelle le Régime 
quebécois d'assurance parentale ne prévoit rien. 

Cas admissibles an Régime québécois d'assurance parentale 

22.18 La personne salariée qui a accumulé vingt (20) semaines de 
service et qui, a la suite d'une demande de prestations, est 
déclarée admissible au Régime québécois d'assurance parentale a 
droit de recevoir durant son congé de maternité: 

a) pour chacune des semaines oU elle recoit des prestations du 
Régime québecois d'assurance parentale, une indenmité 
complémentaire egale a la difference entre quatre-vingt-dix 
pour cent (90 %) de son salaire régulier et le montant des 
prestations qu'elle recoit du Régime québécois d'assurance 
parentale. 

Cette indemnité complémentaire se calcule a partir du 
montant des prestations du Regime québécois d'assurance 
parentale qu'une personne salariée a droit de recevoir sans 
tenir compte des montants soustraits de telles prestations, en 
raison des remboursements de prestations, des intérêts, des 
pénalités et autres montants recouvrables en vertu du 
Régime quebécois d'assurance parentale. 

Cependant, lorsque la personne salariée travaille pour plus 
d'un employeur, elle recoit de chacun de ces employeurs une 
indemnité complémentaire. Dans ce cas, cette indemnité 
complémentaire est égale a la difference entre quatre-vingt-
dix pour cent (90 %) du salaire régulier verse par 
l'employeur et le pourcentage des prestations du Régime 
québécois d'assurance parentale correspondant a la 
proportion du salaire hebdomadaire régulier qu'il lui verse 
par rapport a la somme des salaires hebdomadaires réguliers 
verses par 1'ensernble des employeurs. A cette fin, la 
personne salariée produit a chacun des employeurs un état 
des salaires hebdomadaires verses par chacun de ceux-ci en 
même temps que le montant des prestations qui lui sont 
versées par le Régime québécois d'assurance parentale. 

L'employeur ne peut compenser, par l'indemnité qu'il verse 
a la personne salariée en congé de maternité, la diminution 
des prestations du Régime québécois d'assurance parentale 
attribuable au salaire gagné auprès d'un autre employeur. 

Malgré les dispositions de l'alinéa précédent, 1'employeur 
effectue cette compensation si la personne salariée démontre 
que le salaire gagné est un salaire habituel, au moyen d'une 
lettre a cet effet de 1'ernployeur qui le verse. Si la personne 
salariée démontre qu'une partie seulement de ce salaire est 
habituel, la compensation est limitée a cette partie. 
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L'employeur qui verse le salaire habituel prévu par l'alinéa 
précédent do it, a la demande de la personne salariée, lui 
produire cette lettre. 

b) pour chacune des semaines qui suivent la période prévue au 
paragraphe a), une indemnité égale a quatre-vingt-dix pour 
cent (90 %) de son salaire régulier, et Ce, jusqu'à la fin de la 
vingt-cinquième (25e) semaine du congé de maternité. 

22.19 Lors de la reprise du congé de maternité suspendu ou fractionné 
en vertu des clauses 22.09 et 22.10, l'employeur verse a la 
personne salariée l'indemnité a laquelle elle aurait alors eu droit 
si elle ne s'était pas prévalue d'une telle suspension ou d'un tel 
fractionnement. 

22.20 Le total des montants reçus par la personne sa!ariée durant son 
congé de maternité, en prestations du Régime québécois 
d'assurance parentale, indemnité et salaire, ne peut cependant 
excéder quatre-vingt-dix pour cent (90 %) du traitement de base 
verse par son employeur ou, le cas échéant, par ses employeurs. 

Cas non admissibles au Régime québécois d'assurance 
parentale 

22.21 La personne salariée inadmissible aux prestations du Régime 
quebecois d'assurance parentale est également exclue du bénéfice 
de toute indemnité prévue a la présente section. 

Toutefois, la personne salariée qui a accumulé vingt (20) 
semaines de service avant le debut de son congé de maternité a 
également droit a une indemnité égale a quatre-vingt-dix pour 
cent (90 %) de son salaire régulier, et Ce, durant quinze (15) 
semaines, si elle West pas admissible aux prestations du Régime 
québécois d'assurance parentale. 

22.22 Dans tous les cas prévus a La présente section 

a) Aucune indemnité ne peut être versée durant la période de 
vacances au cours de laquelle la salariée est rémunérée. 

b) L'indemnité est versée a intervalle de deux (2) semaines, le 
premier versement n'étant toutefois exigible, dans le cas de 
la personne salariée admissible au Régime québéeois 
d'assurance parentale, que quinze (15) jours après 
l'obtention par l'employeur d'une preuve qu'elle reçoit des 
prestations de ce régime. Aux fins du present paragraphe, 
sont considérés comme preuves un état ou un relevé des 
prestations ainsi que les renseignements fournis par le 
Conseil de gestion sur l'assurance parentale au moyen d'un 
relevé officiel. Si la personne salariée West pas admissible 
all Régime québécois d'assurance parentale, elle dolt fournir 
a l'employeur un avis émis a cet effet par le Régime 
québécois d'assurance parentale. 



c) La personne salariée absente accumule du service si SOfl 

absence est autorisée, notamment pour invalidité et comporte 
une prestation ou une rémunération. 

De plus, 1'exigence de vingt (20) semaines de service 
requises a la présente section est réputée satisfaite, le cas 
échéant, lorsque la personne salariée a satisfait a cette 
exigence auprès de l'un ou l'autre des employeurs des 
secteurs universitaires, public et parapublic (Fonction 
publique, Education, Sante et Services sociaux), des agences 
de développement de réseaux locaux de services sociaux, 
des organismes dont la loi prévoit que les normes et barèmes 
de rémunération de leurs salaries sont déterminés ou 
approuvés conformément aux conditions définies par le 
gouvernement, de l'Office franco-quebecois de la jeunesse, 
de la Société de gestion du réseau informatique des 
commissions scolaires ainsi que tout autre organisme dont le 
nom apparaIt a 1'aimexe <<C>> de la Loi sur le régime de 
négociation des conventions collectives dans les secteurs 
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2). 

d) Aux fins du calcul des indemnités prévues a la présente 
section, le salaire regulier de la personne salariée est celui de 
la semaine reguliere de travail a la date theorique du 
paiement de l'indemnité, comme si elle était alors au travail, 
incluant la prime de chef d'equipe ou d'atelier, s'il y a lieu, 
mais excluant toute autre prime, allocation ou rémunération 
additionnelle, même pour le travail supplémentaire. 

Toutefois: 

i) Si la date d'augmentation de salaire ou de majoration 
des taux et échelles de salaire intervient pendant le 
congé de maternité, le salaire regulier évolue alors a 
cette date, selon la formule de redressement applicable. 

ii) Si au cours des vingt (20) semaines précédant le debut 
du congé de maternité, le statut de la personne salariée a 
été modiflé (soit par le passage d'un poste a temps 
complet a temps partiel ou vice-versa, soit par le 
passage d'un poste a temps partiel a un autre poste a 
temps partiel comportant un nombre d'heures different), 
l'indemnitë est ajustée au prorata du nombre de 
semaines travaillées a temps complet ou a temps partiel 
en equivalent a temps complet pendant ces vingt (20) 
semaines. 
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SECTION III: Congés spéciaux a 1'occasion de la grossesse et de 
1' alla item ent 

Affectation provisoire et congé special 

22.23 La salariée enceinte ou qui allaite peut demander d'être affectée 
provisoirement scion la procedure prévue a i'articie 14 dans les 
cas suivants: 

a) cue est enceinte et ses conditions de travail comportent des 
risques de maladie infectieuse ou des dangers physiques 
pour cue ou 1'enfant a naItre; 

b) ses conditions de travail comportent des dangers pour 
1'enfant qu'elle allaite; 

c) dIe travaille réguiierement sur écran cathodique. 

La personne salariée doit presenter dans les meilleurs délais un 
certificat medical a cet effet. 

Lorsque l'employeur reçoit une demande de retrait préventif, ii 
en avise immédiatement le syndicat en lui remettant une copie de 
la demande. 

22.24 La salariée ainsi affectée a un autre poste conserve les droits et 
privileges rattachés a son poste régulier. 

Cette affectation est donnée par écrit a la salariée et l'employeur 
fournit la description détaillée et precise des tâches du poste 
habituel de la salariée et du poste oU cue est réaffectée. 

22.25 Si l'affectation n'a pas lieu immédiatement, la personne salariée a 
droit a un congé special qui débute immédiatement. A moms 
qu'une affectation provisoire ne survienne par la suite et y mette 
fin, le congé special se termine, pour la personne salariée 
enceinte, a la date de son accouchement et pour la personne 
salariée qui allaite, a la fin de la période d'allaitement. Toutefois, 
pour la personne salariée admissible aux prestations du Régime 
québécois dassurance parentale le congé special se termine a 
compter de la quatrième (4e)  semaine avant la date prévue de son 
accouchement. 

Durant le congé special prévu a la présente clause, la personne 
salariée est régie, quant a son indemnité, par les dispositions de la 
Loi sur la sante et la sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1) relatives 
au retrait préventif de la travailleuse enceinte ou de la travailleuse 
qui allaite. 

22.26 Dans Ic cas d'un retrait préventif couvert par la Loi sur la sante et 
la sécurité du travail, la salariée reçoit, pendant les cinq (5) 
premiers jours ouvrables de son congé special, une indemnité 
egale a cent pour cent (100 %) de son salaire régulier. Pour le 
reste et jusqu'à la fin de son congé special, la salariée est régie, 
quant a son indenmité, par les dispositions de 1'article 12. 
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Cependant, a la suite d'une demande écrite a cet effet, 
l'employeur verse a la salariée une avance sur 1'indemnit6 a 
recevoir sur la base des paiements susceptibles d'être verses. Si la 
CSST verse l'indemnité anticipée, le remboursement se fait a 
même celle-ci. Sinon le remboursement se fait a raison de trente 
pour cent (30 %) du traitement payable par période de pale, 
jusqu'à extinction de la dette. Toutefois dans le cas oü la salariée 
exerce son droit de demander une revision de la decision de la 
CSST ou de contester cette decision devant la Commission des 
lesions professionnelles, le remboursement ne peut être exigé 
avant que la decision de revision administrative de la CSST ou, le 
cas échéant, celle de la Commission des lesions profess ionnelles 
ne soit rendue. 

22.27 Par ailleurs, a la demande de la personne salariée enceinte ou qui 
allaite, l'employeur doit étudier la possibilité de modifier, 
temporairement et sans perte de droits, les fonctions de la salariée 
affectée a un écran cathodique dans le but de réduire a un 
maximum de deux (2) heures par demi-journée le travail a l'écran 
cathodique et de I'affecter a d'autres tâches qu'elle est 
raisonnablement en mesure d'accomplir pour le reste de son 
temps de travail. 

Autres congés spéciaux 

22.28 La salariée a egalement droit a un congé special dans les cas 
suivants: 

a) lorsqu'une complication de grossesse ou un danger 
d'interruption de grossesse exige un arrêt de travail pour une 
période dont la durée est prescrite par un certificat medical 
ce congé special ne peut toutefois se prolonger au-delà du 
debut de Ia. huitième (8e)  semaine précédant la date prévue 
d'accouchement; 

La salariée peut, sur presentation d'un certificat medical, 
opter pour un congé de maladie, et ce, jusqu'à son 
accouchement, ou commencer son congé de maternité ou 
prendre un congé sans traitement; 

b) sur presentation d'un certificat medical qui en present la 
durée, lorsque survient une interruption de grossesse 
naturelle ou provoquée avant le debut de la vingtième (20e) 
semaine précédant la date prévue d'accouchement; 

c) pour les visites liées a la grossesse effeetuées chez une 
professionnelle ou un professionnel de la sante et attestées 
par un certificat medical. 

22.29 Durant les congés spéciaux octroyés en vertu de la présente 
section, la salariée est assujettie aux dispositions applicables du 
régime d'assurance salaire et bénéficie des dispositions 
applicables des clauses 22.18 et 22.19. 

Cependant, dans Ic cas des visites prévues au paragraphe c) de la 
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clause 22.28, la salariée bénéficie d'un congé special avec 
maintien de traitement jusqu'à concurrence d'un maximum de 
quatre (4) jours. Ces congés spéciaux peuvent être pris par demi-
journée et n'affectent pas le credit annuel de congé de maladie. 

SECTION IV: Congé d'adoption 

22.30 La personne salariée qui adopte légalement une enfant ou un 
enfant autre que l'enfant de sa conjointe ou de son conjoint a 
droit a un congé d'adoption sans perte de salaire d'une durée 
maximale de cinq (5) jours ouvrables. Ce congé peut être 
discontinu et doit se situer entre le debut du processus d'adoption 
et le quinzième (15e)  jour suivant l'arrivée de l'enfant a la 
maison. 

22.31 La personne salariée qui adopte légalement une enfant ou un 
enfant autre que l'enfant de sa conjointe ou de son conjoint a 
également droit, en plus du congé visé a la clause 22.30, a un 
congé d'adoption d'une durée maximale de cinq (5) semaines, 
qui sous reserve des clauses 22.35 et 22.36, sont continues, et ce, 
pourvu que son conjoint ou sa conjointe Wen bénéficie pas 
autrement. 

Sous reserve des dispositions de la clause 22.03, le congé peut 
être partagé entre 1'un ou l'autre des parents a condition que le 
conjoint soit une personne salariée reguliere admissible au 
present .  congé ou une personne salariée régulière d'une autre 
unite a l'Ecole et admissible au congé correspondant en vertu des 
conditions de travail qui lui sont applicables. 

La personne salariée qui adopte legalement une enfant ou un 
enfant, alors qu'elle bénéficie d'un congé sans traitement ou d'un 
congé partiel sans traitement avant le debut du congé prévu pour 
adoption a aussi droit a ce congé pour adoption et aux indemnités 
prévues aux clauses 22.38 et 22.39, selon le cas. 

22.32 Le congé prévu a 22.31 débute dans la semaine au cours de 
laquelle 1'enfant est réellement place auprès de la personne 
salariée, ou a un autre moment convenu avec l'ernployeur. Dans 
le cas d'une adoption hors Quebec, le congé peut débuter au plus 
tOt deux (2) semaines avant l'arrivée de l'enfant au Québec. 

22.33 Pour obtenir les congés d'adoption, la personne salariée doit 
donner, dans la mesure du possible, un préavis écrit a 
1'employeur au moms deux (2) semaines avant la date du depart. 
Ce préavis doit être accompagné d'une preuve satisfaisante de la 
date du placement de l'enfant. 

22.34 Prolongation du congé d'adoption 

La personne salariée qui fait parvenir a 1'Ecole, avant la date 
d'expiration de son congé d'adoption, un avis accompagné d'un 
certificat medical attestant que 1'6tat de sante de son enfant 
1'exige, a droit a une prolongation de son congé d'adoption. La 
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durée de cette prolongation est celle indiquée au certificat 
medical. 

22.35 Suspension du congé d'adoption 

Lorsque son enfant est hospitalisé, la personne salariée peut 
suspendre son congé d'adoption, après entente avec son 
employeur, en retournant au travail pendant la durée de cette 
hospitalisation. 

22.36 Fractionnement du congé d'adoption 

Sur demande de la personne salariée, le congé d'adoption peut 
être fractionné en semaines Si SOfl enfant est hospitalisé ou si la 
personne salariée peut s'absenter en vertu des articles 79.1 ou 
79.8 a 79.12 de la Loi sur les normes du travail. 

• Durant une telle suspension, la personne salariée ne recoit de 
1'employeur ni indemnité ni salaire. 

Indemnisation du congé d'adoption 

22.37 Les indemnités du congé d'adoption sont uniquement versées a 
titre de supplement aux prestations du Régime québécois 
d'assurance parentale ou a titre de paiement durant un arrêt de 
travail cause par une adoption pour laquelle le Regime québécois 
d'assurance parentale ne prévoit rien. 

Cas admissible au Régime Quebecois d'assurance parentale 

22.38 La personne salariée qui a accumulé vingt (20) semaines de 
service avant le debut de son congé d'adoption et qui, a la suite 
d'une demande de prestations, est déclarée admissible au Régime 
québécois d'assurance parentale, a droit de recevoir durant son 
congé d'adoption prévu a 22.3 1, une indemnité éomplémentaire 
égale a la difference entre quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de 
son salaire régulier et le montant des prestations qu'elle reçoit de 
Régime québécois d'assurance parentále. 

Cette indenmité complémentaire se calcule a partir du montant 
des prestations du Régime québécois d'assurance parentale 
qu'une personne salariée a droit de recevoir sans tenir compte des 
montants soustraits de telles prestations, en raison des 
remboursements de prestations, des intéréts, des pénalités et 
autres montants recouvrables en vertu du Régime quebecois 
d'assurance parentale. 

L'indemnité est versée a intervalle de deux (2) semaines, le 
premier versement n'étant toutefois exigible, dans le cas de la 
personne salariée admissible au Régime quebécois d'assurance 
parentale, que quinze (15) jours aprês l'obtention par l'employeur 
d'une preuve qu'elle recoit des prestations de ce régime. Aux fins 
du present paragraphe, sont considérés comme preuves un état ou 
un relevé des prestations ainsi que les renseignements fourths par 
le Conseil de gestion sur 1'assurance parentale au moyen d'un 
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relevé officiel. Si la personne salariée West pas admissible au 
Régime québécois d'assurance parentale, elle doit fournir a 
l'employeur un avis émis a cet effet par le Régime québécois 
d'assurance parentale. 

Ii revient a la personne salariée de transmettre au Service des 
ressources humaines un état ou relevé des prestations ainsi que 
les renseignements fournis par le Regime québécois d'assurance 
parentale. 

Cas non admissible au Regime québécois d'assurance 
parentale 

22.39 La personne salariée exclue ou inadmissible aux prestations du 
Regime québécois d'assurance parentale est également exclue du 
bénéfice de toute indemnité prévue a 22.38. 

22.40 Avantages durant le congé d'adoption 

Durant les congés prévus aux clauses 22.30 et 22.31, la personne 
salariée bénéficie des mémes avantages que ceux prévus aux 
clauses 22.15, 22.16 et 22.22 d) i et ii. 

22.41 Congé sans traitement en vue d'une adoption 

La personne salariée bénéficie, en vue de l'adoption d'une enfant 
ou d'un enfant, d'un congé sans traitement d'une durée maximale 
de dix (10) semaines a compter de la prise en charge effective de 
cette enfant ou de cet enfant sauf s'il s'agit d'une enfant ou d'un 
enfant de la conjointe ou du conjoint. 

La personne salariée qui se déplace hors du Québec en vue d'une 
adoption, sauf s'il s'agit d'une enfant ou d'un enfant de la 
conjointe ou du conjoint, obtient a cette fin, sur demande écrite 
adressée a l'employeur, si possible deux (2) semaines a 1'avance, 
un congé sans • traitement pour le temps nécessaire au 
déplacement. S'il en résulte une prise en charge effective de 
1'enfant, la durée maximale de ce congé sans traitement est de dix 
(10) semaines, conformément a l'alinéa qui précède. 

Durant ce congé, la personne salariée bénéficie des mêmes 
avantages que ceux rattachés au congé parental sans traitement et 
parental partiel sans traitement prévus a la section VI. 

SECTION V: Conge de paternité 

22.42 Le salarié a droit a un congé payé d'une durée maximale de 
cinq (5) jours ouvrables a l'occasion de la naissance de son 
enfant. Le salarié a également droit a ce congé en cas 
d'interruption de la grossesse survenue a compter du debut de la 
vingtième (20)  semaine précédant la date prévue de 
l'accouchement. Ce congé peut être discontinu et doit se situer 
entre le debut du processus d'accouchement et le quinze (15e) 

jour suivant le retour de la mere ou de 1'enfant a la maison. 

Un de ces cinq (5) jours peut être utilisé pour le baptéme ou 
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l'enregistrement. 

22.43 A 1'occasion de la naissance de son enfant, le salarié a aussi droit 
a un congé de paternité avec indenmité complémentaire d'au plus 
cinq (5) semaines qui, peuvent être consécutives ou scinder en 
deux parties. Ce congé doit se terminer au plus tard a la fin de la 
cinquante-deuxieme. (52C)  semaine suivant la semaine de la 
naissance de l'enfant. 

Le congé de paternité peut être pris après un avis écrit d'au moms 
deux (2) semaines a l'employeur indiquant la ou les dates prévues 
du debut du congé et celle du retour au travail. Ce délai peut 
toutefois We moindre si la naissance de l'enfant survient avant la 
date prévue de celle-ci. 

La personne salariée qui souhaite scinder en deux (2) parties son 
congé de paternité devra, dans le même délai que celui prévu au 
paragraphe précédent, identifier les périodes øü le congé de 
paternité sera pris. 

Le fractionnement du congé s'effectue selon l'iine des options 
suivantes: 

a) Une (1) semaine et quatre (4) semaines 

b) Deux (2) semaines et trois (3) semaines 

c) Trois (3) semaines et deux (2) semaines ;. 

d) Quatre (4) semaines et une (1) semaine. 

A défaut d'être avisé dans les délais prévus, le congé devra être 
pris de façon consecutive. 

22.44 Prolongation du congé de paternité 

Le salarié qui fait parvenir a son employeur, avant la date 
d'expiration de son congé de paternité, un avis accompagné d'un 
certificat medical attestant que l'état de sante de son enfant 
l'exige, a droit a une prolongation de son congé de paternité. La 
durée de cette prolongation est celle indiquée au certificat 
medical. 

Durant cette prolongation, le salarié ne recoit de 1'employeur ni 
indemnité ni salaire. 

22.45 Suspension du congé de paternité 

Lorsque son enfant est hospitalisé, le salarié peut suspendre son 
congé de paternité, après entente avec son employeur, en 
retournant au travail pendant la durée de cette hospitalisation. 

22.46 Fractionnement du congé de paternité 

Sur demande du salarié, le congé de paternité peut être fractionné 
en semaines Si SOfl enfant est hospitalisé OU Si le salarié peut 
s'absenter en vertu des articles 79.1 ou 79.8 a 79.12 de la Loi sur 
les normes du travail. 
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Durant une telle suspension, le salarié ne recoit de l'employeur ni 
indemnité ni salaire. 

Cas admissibles an Régime québécois d'assurance parentale 

22.47 La personne salariée qui a accumulé vingt (20) semaines de 
service avant le debut de son congé de paternité a droit de 
recevoir pendant qu'elle reçoit des prestations du Régime 
quebecois d'assurance parentale, une indemnité complémentaire 
égale a la difference entre quatre-vingt-dix pour cent (90%) de 
son salaire régulier et le montant des prestations qu'elle recoit du 
Régime québécois d'assurance parentale. 

Cette indemnité complémentaire se calcule a partir du montant 
des prestations du Régime québécois d'assurance parentale 
qu'une personne salariée a droit de recevoir sans tenir compte des 
montants soustraits de telles prestations, en raison des 
remboursements de prestations, des intérêts, des pénalités et 
autres montants recouvrables en vertu du Regime québécois 
d'assurance parentale. 

L'indemnité est versée a intervalle de deux (2) semaines, le 
premier versement n'étant toutefois exigible, dans le cas de la 
personne salariée admissible au Régime québécois d'assurance 
parentale, que quinze (15) jours après l'obtention par l'employeur 
d'une preuve qu'elle reçoit des prestations de ce régime. Aux fins 
du present paragraphe, sont considérés comme preuves un état ou 
un relevé des prestations ainsi que les renseignements fournis par 
le Conseil de gestion sur 1'assurance parentale au moyen d'un 
relevé officiel. Si la personne salariée West pas admissible au 
Régime québécois d'assurance parentale, elle doit fournir a 
l'employeur un avis émis a cet effet par le Régime québécois 
d'assurance parentale. 

22.48 Ii revient a la personne salariée de transmettre au Service des 
ressources humaines un état ou relevé des prestations ainsi que 
les renseignements fournis par le Régime québécois d'assurance 
parentale. 

Cas non admissible au Régime québécois d'assurance 
parentale 

22.49 La personne salariée exclue ou inadmissible aux prestations du 
Régime québecois d'assurance parentale est egalement exclue du 
bénéfice de toute indemnité prévue a 22.47. 

22.50 Avantages durant le congé de paternité 

Durant les congés prévus a 22.42 et 22.43, la personne salariée 
bénéficie des mêmes avantages que ceux prévus aux clauses 
22.155  22.16 et 22.22 d) i et ii. 



SECTION VI: Congé parental sans traitement et parental partiel sans 
traitement 

22.51 La salariée qui desire prolonger son congé de maternité, le salarié 
qui desire prolonger son congé de paternité et la personne salariée 
qui desire prolonger son congé pour adoption bénéficie, de l'une 
des deux (2) options ci-après énumérées, et cc, aux conditions 
stipulées: 

a) un congé sans traitement d'au plus cinquante-deux (52) 
semaines continues qui commence au moment décidé par la 
personne salariée et se termine au plus tard soixante-dix (70) 
semaines après la naissance ou dans le cas d'une adoption, 
cinquante-huit (58) semaines après que l'enfant lui a été 
conflé ; OU 

b) un congé sans traitement d'une durée maximale de deux (2) 
ans (qui suit immédiatement le congé de maternité, paternité 
ou d'adoption). 

La personne salariée qui ne se prévaut pas de ce congé sans 
traitement a droit a un congé partiel sans traitement établi sur 
une période maximale de deux (2) ans. 

Pendant la durée d'un congé, la personne salariée est 
autorisée, a la suite d'une demande écrite présentée au moms 
trente jours (30) a l'avance, a moms d'entente contraire avec 
l'employeur, a se prévaloir une (1) fois d'un des 
changements suivants: 

i. d'un congé sans traitement a un congé partiel sans 
traitement ou l'inverse selon le cas; 

ii. d'un congé partiel sans traitement a un congé partiel 
sans traitement different. 

22.52 Au cours du congé sans traitement ou du congé partiel sans 
traitement, la personne salariée continue de participer aux 
regimes de retraite et d'assurance collective qui lui sont 
applicables en versant sa quote-part des primes pour les 
cinquante-deux (52) premieres semaines d'un congé sans 
traitement sans toutefois dépasser la soixante-dixième (70e) 

semaine suivant la naissance. Après la soixante-dixième (70e) 

semaine suivant la naissance, la personne salariée doit payer la 
totalité des primes pour les semaines suivantes. 

De plus, la personne salariée accumule son experience, aux fms 
de la determination de son traitement, jusqu'à concurrence des 
cinquante-deux (52) premieres semaines d'un congé sans 
traitement ou partiel sans traitement. 

Elle peut poser sa candidature a un poste affiché. Si elle obtient le 
poste, elle doit l'occuper dans les quarante-cinq (45) jours de sa 
nomination. Toutefois, si au cours de la période d'essai, elle ne 
desire plus conserver son nouveau poste OU si elle ne satisfait pas 
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• aux exigences du poste, elle est alors replacée sur son poste 
d'origine ou sur un poste equivalent a son poste d'origine si la 
personne salariée qui y a été nommée a terminé sa période d'essai 
ou de probation. 

22.53 Les congés visés par l'article 22.51 sont accordés aux conditions 
prévues a la présente et a la suite d'une demande écrite présentée 
au moms deux (2) semaines a 1'avance. 

Le congé partiel sans traitement est accordé a la Suite d'une 
demande écrite présentée au moms trente (30) jours a l'avance. 

22.54 Dans le cas du congé sans traitement ou partiel sans traitement, la 
demande doit préciser la date du retour. 

Pour le congé partiel sans traitement, la demande doit egalement 
préciser l'aménagement du congé, et ce, sur le poste détenu ou 
obtenu par la personne salariée, a moms d'entente contraire avec 
l'employeur. En cas de désaccord de l'employeur quant au 
nombre de jours par semaine, la personne salariée a droit a un 
congé maximum de deux jours et demi (2 Y2) par semaine ou 
l'équivalent, et ce, jusqu'à concurrence de deux (2) ans. Le choix 
de la personne salariée, quant a la repartition des heures de 
travail, doit être approuvé par l'employeur. 

22.55 La personne salariée a qui 1'employeur a fait parvenir quatre (4) 
semaines a 1'avance un avis indiquant la date d'expiration du 
congé sans traitement doit donner un préavis de son retour au 
moms deux (2) semaines avant l'expiration dudit congé. A défaut 
de quoi elle est considérée comme ayant démissionné. 

22.56 La personne salariée qui veut mettre fin a son congé sans 
traitement ou a son congé partiel sans traitement avant la date 
prévue doit donner un préavis écrit de son intention au moms 
vingt et un (21) jours avant son retour. Dans le cas d'un congé 
sans traitement excédant cinquante-deux (52) semaines, le 
préavis est d'au moms trente (30) jours. 

22.57 Au retour de son congé sans traitement ou de son congé partiel 
sans traitement, la personne salariée reprend son poste. Dans 
l'éventualité oü le poste aurait été aboli, la personne salariée a 
droit aux avantages dont elle aurait bénéficié si elle avait alors été 
au travail. 

Indémnisation prévue pour une partie du congé parental sans 
traitement 

22.58 Les indemnités pour une partie du congé parental sans traitement 
prévues a Ia présente section sont uniquement versées a titre de 
supplement aux prestations du Regime quebecois d'assurance 
parentale. 

22.59 Au cours des dix (10) premieres semaines continues du congé 
parental sans traitement accordé en vertu du paragraphe a) ou b) 
de Ia clause 22.51, la personne salariée admissible aux congés 
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indemnisés en vertu des clauses 22.18, 22.38 et 22.47 a droit de 
recevoir, pendant qu'elle reçoit des prestations du. Regime 
québecois d'assurance parentale et pourvu que son conjoint ou sa 
conjointe Wen bénéficie pas autrement, une indemnité 
complémentaire égale a la difference entre quatre-vingt-dix pour 
cent (90%) de son salaire regulier et le montant des prestations 
qu'elle reçoit du Régime québécois d'assurance parentale. 

22.60 Cette indemnité complémentaire se calcule a partir du montant 
des prestations du Régime québécois d'assurance parentale 
qu'une personne salariée a droit de recevoir sans tenir compte des 
montants soustraits de telles prestations, en •raison des 
remboursements de prestations, des intéréts, des pénalités et 
autres montants recouvrables en vertu du Régime québécois 
d'assurance parentale. 

22.61 L'indernnité est versée a intervalle de deux (2) semaines, le 
premier versernent n'étant toutefois exigible, dans Ic cas de la 
personne salariée admissible au Régime québécois d'assurance 
parentale, que quinze (15) jours après 1'obtention par l'employeur 
d'une preuve qu'elle reçoit des prestations de ce régime. Aux fins 
du present paragraphe, sont considérés comme preuves un état ou 
un relevé des prestations ainsi que les renseignements fournis par 
le Conseil de gestion sur l'assurance parentale au moyen d'un 
relevé officiel. Si la personne salariée West pas admissible au 
Régime québécois d'assurance parentale, cue doit fournir a 
l'employeur un avis émis a cet effet par le Régime québécois 
d'assurance parentale. 

22.62 Ii revient a la personne salariée de transmettre au Service des 
ressources humaines un état ou relevé des prestations ainsi que 
les renseignements fournis par le Régime quebecois d'assurance 
parentale. 

SECTION VII: Autres congés pour responsabilités familiales 

22.63 Congé d'un (1) an 00 plus 

Un congé sans traitement ou un congé partiel sans traitement 
d'une durée maximale d'un (1) an est accordé a la personne 
salariée dont l'enfant mineur a des difficultés de développement 
socio affectif ou est handicapé ou malade et dont l'état nécessite 
la presence de la personne salariée. 

Toutefois, si 1'enfant mineur de la personne salariée est atteint 
d'une maladie grave, potentiellement mortelle, attestée par un 
certificat medical, la personne salariée a droit a une prolongation 
de son absence, laquelle se termine au plus tard cent quatre (104) 
semaines après le debut de celle-ci. 

Cc congé est accordé a la suite d'une demande écrite présentée a 
l'employeur au moms deux (2) semaines a l'avance et la 
demande doit préciser, si possible, la date de retour au travail. 



Au cours du congé sans traitement, la personne salariée accumule 
son ancienneté, conserve son experience et peut continuer a 
participer au régime de retraite et aux regimes d'assurances qui 
lui sont applicables en faisant la demande au debut du congé et en 
versant la totalité des primes. Par contre, si la personne salariée se 
prévaut du congé sans traitement parce que Son enfant mineur est 
atteint d'une maladie grave potentiellement mortelle, celle-ci peut 
continuer a participer aux regimes de retraite et d'assurances 
collectives, si applicables. La participation de l'employeur a ces 
regimes est assurée conditionnellement au maintien de la 
participation de la personne salariée, et ce, en fonction des 
modalités propres a chacun des regimes. 

22.64 Congé de dix (10) jours par année 

Sous reserve des autres dispositions de la convention collective, 
la personne salariée peut s'absenter de son travail, pendant dix 
(10) jours par aimée pour remplir des obligations liées a la garde, 
a la sante ou a l'éducation de son enfant ou de 1'enfant de sa 
conjointe ou de son conjoint, ou en raison de l'état de sante de sa 
conjointe ou de son conjoint, de ses parents, d'un frère, d'une 
sceur ou de l'un de ses grands-parents. 

Ces jours seront déduits de la banque annuelle de congé pour 
responsabilités familiales ou, a défaut, déduits de la banque 
annuelle de congés de maladie ou, a défaut, seront sans 
traitement. 

Ce congé peut aussi être fractionné en demi-journée. 

La personne salariée doit aviser son employeur de son absence le 
plus rapidement possible et prendre tous les moyens raisonnables 
A sa disposition pour limiter la prise et la durée du congé. 

22.65 Conge de douze (12) semaines 

La personne salariée qui justifie trois (3) mois de service continu 
peut s'absenter du travail, sans traitement, pendant une période 
d'au plus douze (12) semaines sur une période d'au plus douze 
(12) mois lorsque sa presence est requise auprès de son enfant, de 
sa conjointe ou de son conjoint, de son père, de sa mere, d'un 
frère, d'une sceur ou de l'un de ses grands-parents en raison d'une 
maladie grave ou d'un accident grave. Ce congé s'applique aussi 
a la personne salariée ayant un enfant avec un handicap grave. 

Au cours du congé sans traitement, la personne salariée accumule 
son ancieimete, conserve son experience et peut continuer a 
participer au régime de retraite et aux regimes d'assurances qui 
lui sont applicables en faisant la demande au debut du congé et en 
versant la totalité des primes. Par contre, si la personne salariée se 
prévaut du congé sans traitement parce que son enfant mineur est 
atteint d'une maladie grave, potentiellement mortelle, celle-ci 
peut continuer a participer aux regimes de retraite et d'assurances 
collectives, si applicables. La participation de l'employeur a ces 
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regimes est assurée conditionnellement au maintien de la 
participation de la personne salariée, et Ce, en fonction des 
modalités propres a chacun des regimes. 

La personne salariée doit aviser son employeur de son absence le 
plus rapidement possible et sur demande, fournir un document la 
justifiant. 

SECTION VIII: Dispositions diverses 

22.66 La personne salariée peut reporter a une date convenue avec 
l'employeur les vacances qui, en raison de l'application du 
present article, ne pourraient être prises avant la fin de 1'ann6e 
financière durant laquelle elles sont dues. 

22.67 La personne salariée qui en fait la demande reçoit, 
immédiatement avant ou pendant son congé sans traitement ou 
son congé partiel sans traitement, une rémunération equivalente 
au nombre de jours de vacances auxquels elle a droit a La date du 
paiement, au taux de salaire en vigueur a cette date. Le nombre 
de jours ainsi moimayés ne doit cependant pas être plus élevé que 
le nombre de jours de congé sans traitement ou de congé partiel 
sans traitement accordés a la personne salariée. 

ARTICLE 23: ABSENCE POUR SERVICE PUBLIC 

23.01 La personne salariée regulière, candidate a un conseil municipal, 
A une commission scolaire, a un conseil d'administration d'un 
centre hospitalier ou d'un centre local de services 
communautaires, peut obtenir un congé sans traitement 
n'excédant pas trente-cinq (35) jours ouvrables. Ii est loisible a la 
personne salariée de prendre, a l'intérieur de ces trente-cinq (35) 
jours ouvrables, ses jours de vacances accumulés. 

23.02 La personne salariée regulière candidate •à une election 
provinciale ou fédérale est soumise a la Loi des elections. 

23.03 La personne salariée régulière élue a une election provinciale ou 
fédérale est mise en congé sans traitement pour la durée de son 
mandat. Lors de son retour, l'employeur réintègre la personne 
salariée dans son poste antérieur si elle revient a l'intérieur de 
deux (2) ans de son depart, ou si son poste a été aboli, OU si elle 
revient deux (2) ans ou plus après son depart, les dispositions de 
l'article 25 s'appliquent. 

23.04 La personne salariée qui desire participer a l'organisation d'une 
campagne électorale peut, après entente avec l'employeur, utiliser 
ses jours de vacances accumulés ou bénéficier d'un congé sans 
traitement. 

23.05 La personne salariée élue ou nommée a une fonction civique dans 
une corporation municipale, une commission scolaire, une 
corporation de CEGEP ou d'universite, un établissement public de 
sante et de services sociaux, un conseil d'administration d'une 
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garderie, ou a une fonction civique de même nature, qui dolt 
s'absenter occasionnellement de son travail pour des assembiées 
ou des activités officielles de sa fonction civique, bénéficie d'un 
congé sans traitement. Dans un tel cas, un avis écrit comportant le 
nom de la personne salariée, la nature de l'absence et la durée 
probable de l'absence dolt être reçu par i'employeur, regle 
generale, deux (2) jours ouvrabies avant la date du debut de 
l'absence. 

ARTICLE 24: INDEMNITE POUR USAGE DE VOITURE 
PERSONNELLE ET FRAIS DE TRANSPORT 

24.01 La personne saiariée qui, a la demande expresse de iemp1oyeur, 
utilise sa voiture personneile dans i'accompiissement de ses 
tâches, reçoit i'indeninité prévue par la Directive relative au 
remboursement des frais de déplacement et de representation avec 
un minimum garanti de 3 $ (alter-retour). Ce montant est indexé 
selon le pourcentage d'augmentation appliqué dans la Directive 
relative au remboursement des frais de déplacement et 
representation. Les dépenses engagées pour les frais de 
stationnement legal et les péages d'autoroute sont remboursées 
sur presentation des pièces justificatives. 

24.02 L'employeur rembourse a la personne salariée qui, a la demande 
expresse de 1'empioyeur, utilise regulièrement sa voiture 
personnelle dans l'accomplissement de ses tâches, le coüt de la 
prime additionnelle d'assurance qu'il doit payer en raison de 
l'utilisation de sa voiture pour son travail (avenant pour 
déplacements occasionne is d'affaires). Le remboursement est 
effectué subordoimément a la presentation, par la personne 
salariée, d'une copie de cet avenant. 

La personne salariée demeure responsable de la franchise 
afférente a la garantie des dommages a sa voiture ou des 
dommages complets s'ils ne sont pas assures. 

24.03 La personne salariée West pas tenue d'utiliser sa voiture 
personneile dans l'accomplissement de ses tâches. 

24.04 La personne salariëe qui, a la demande expresse de l'employeur, 
utilise un taxi pour se déplacer dans l'accomplissement de ses 
tâches est remboursée pour la dépense engagee, sur presentation 
des pièces justificatives. 

24.05 Le remboursement des sommes dues en vertu du present article 
est effectué dans les quinze (15) jours ouvrables de la demande de 
la personne salariée. 

ARTICLE 25: SECURITE D'EMPLOI 

25.01 La personne saiariée ayant moms de douze (12) mois d'ancienneté 
peut étre mise a pied selon les dispositions de 1'articie 27. 
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25.02 Aucune personne salariée ayant douze (12) mois et plus 
d'ancienneté ne sera congédiée, misc a pied, renvoyée ou 
licenciée, ni ne subira de baisse de salaire par suite ou a 
l'occasion: 

d'améliorations techniques 

d'améliorations technologiques 

• de changements dans les structures administratives; 

• de changements dans les procédés de travail; 

• de changements de l'équipement; 

• de sous-contrats; 

• de réorganisation d'un secteur de travail. 

25.03 Sous reserve du droit de l'employeur de congédier une personne 
salariée pour cause des reglements relatifs a la retraite et de 
l'annexe <<J >>, aucune personne salariée regulière ayant 
l'equivalent de vingt-quatre (24) mois et plus de service actif a 
temps complet et qui a acquis. la  sécurité d'emploi ne peut être 
misc a pied, renvoyée ou licenciée, ni subir de baisse de salaire. 

Dans le cas d'une personne salariée a temps partiel, la 
computation se fait au prorata du temps travaillé par une personne 
salariée a temps complet de la méme classification. 

Les dispositions du present article ne s'appliquent pas a la 
personne salariée subventionnée embauchée après Ic 14 décembre 
1983. 

25.04 Aux fins de la clause 25.03, les vingt-quatre (24) mois accumulés 
doivent 1'être sans interruption du lien d'emploi. 

Aux fins du present article, les heures cumulées sont celles pour 
lesquelles la personne salariée régulière a recu une rémunérat ion 
effective de l'employeur, a la suite d'une prestation de travail ou 
d'une absence autorisée avec traitement prévu a la convention 
collective. 

Cependant, ii est convenu que les absences au cours desquelles 
une personne salariée recoit des prestations en vertu d'un régime 
d'assurance salaire ou d'assurance emploi ne sont pas cons idérées 
comme des absences autorisées avec traitement aux fins du 
present article. Cette disposition ne s'applique pas dans le cas d'un 
congé de maternité ou d'un accident du travail. 

25.05 L'employeur informe par écrit le syndicat, au moms trois (3) mois 
A l'avance, lorsqu'il effectue des changements tels que  ceux 
prévus a la clause 25.02 susceptibles d'occasionner un surplus de 
personnel ou une abolition de poste. Les parties peuvent, dans 
certains cas, convenir d'un avis d'une durée moindre. 

25.06 Lors de l'abolition d'un poste, la personne salariée occupant le 
poste vise' par l'abolition peut supplanter la personne salariée 
ayant le moms d'ancienneté et occupant, dans Ic secteur oü 
survient l'abolition, un poste de la même fonction. 
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La personne salariée déplacée bénéficie des dispositions prévues 
au present article ou de Particle 27, scion le cas. 

25.07 Durant la période prévue a la clause 25.05, les parties doivent se 
rencontrer sans délai afin de determiner les mesures a prendre 
pour atténuer les inconvénients qui peuvent résulter des 
changements prévus a la clause 25.02 et, dans Ic cas des 
personnes salariées ayant vingt-quatre (24) mois et plus de 
service actif et ayant acquis la sécurité d'emploi, de ceux prévus a 
la clause 25.03. 

Les parties discutent alors: 

• de l'application de Pancienneté 

• de la supplantation; 
• du replacement ou du recyclage des personnes salariées 

visées par les changements prévus a Ia clause 25.02 et, dans 
le cas des personnes salariées ayant vingt-quatre (24) mois et 
plus de service actif et ayant acquis Ia sécurité d'emploi, de 
ceux prévus a la clause 25.03 

• de toute autre mesure jugée valable par les parties. 

Si une entente intervient entre les parties, les dispositions de 
ladite entente s'appliquent a l'expiration du délai de la clause 
25.05 ou dans un délai moindre, si les parties en conviennent. 

25.08 A défaut d'entente entre les parties, les mesures suivantes de 
recyclage ou de replacement sans affichage sont prises pour 
assurer la sécurité d'emploi de la personne salariée a 1'int6rieur de 
l'unité de négociation. 

Cependant, si en cours d'application de 1'une ou l'autre de ces 
mesures, une entente intervient entre les parties, elle s'applique 
malgré toute autre disposition du present article. 

A) Replacement 

1) Si un poste equivalent est disponible, la personne saiariée y 
est replacée sans affichage a condition qu'elle satisfasse aux 
qualifications requises. Une personne salariée peut 
également être replacée sur un poste disponible dont Ic taux 
maximum de la classe salariale est supérieur et le plus près 
de sa classe, sans toutefois excéder la classe 4. Si plusieurs 
postes tels sont disponibles, le choix du poste appartient a la 
personne salariée, étant entendu que la priorité est accordée 
au replacement sur un poste equivalent. La personne salariée 
ainsi replacée est sujette a la période d'essai prévue a la 
clause 9.09. Si la personne salariée refuse d'être replacée a 
un poste identiflé en vertu du present paragraphe, cue est 
réputée avoir démissionné. 

Dans 1'éventualit6 on il n'y a aucun poste equivalent 
disponible ou de niveau supérieur, le plus près de sa classe 
sans excéder la classe 4, la personne salariée ainsi en 
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disponibilité dépiace une personne salariée régulière qui n'a 
pas acquis la sécurité d'emploi. 

Dans i'éventuaiité oü les modalités prévues aux deux (2) 
paragraphes qui précèdent impliquent un quart de travail 
different et que la personne salariée refuse d'y être repiacée, 
die peut se prévaloir des dispositions du paragraphe 2). 

2) Si la personne salariée ne peut être replacée scion les 
paragraphes précédents, cue doit opter entre la supplantation 
ou le replacement provisoire: 

Supplantation: 

La personne salariée dont le poste a été aboli dépiace alors la 
personne salariée ayant le moms d'ancienneté parmi les 
persoimes salariées de la même fonction dans l'unité de 
négociation, y compris une personne subventionnée, a la 
condition qu'elle soit capable d'exécuter normalement les 
tâches dudit poste. La personne salariée ainsi déplacée peut 
se prévaloir des dispositions de Particle 25 ou 27, scion le 
cas. 

Replacement provisoire 

a) soit a un poste disponibie dont Ic maximum de i'échelle de 
salaire est inférieur et pour lequel cue satisfait aux 
qualifications requises. Si plusieurs postes tels sont 
disponibles, le choix du poste appartient a la personne 
saiariée. Durant cette période, la personne salariée ainsi 
repIacée est informée et peut, a sa demande, être replacée a 
nouveau sans affichage a un poste disponible dont le 
maximum de 1'écheiie de salaire est supérieur a celui sur 
lequel elle a été repIacée et qui correspond davantage a ses 
qualifications; toutefois, la personne salariée ne peut étre 
replacée sur un poste dont le maximum de l'écheile est 
supérieur a ceiui du poste aboli. 

b) 1) soit pour combler un poste temporairement dépourvu 
de son titulaire pour plus d'un (1) mois; 

2) soit pour oeuvrer a l'intérieur d'un projet special 
institutioimei de plus d'un (1) mois; 

3) soit pour parer a un surcroIt de travail de plus d'un (1) 
mois. 

Dans tous les cas, la personne salariée doit satisfaire 
aux qualifications requises. Dans le cas de plusieurs 
éventualités, le choix appartient a la personne saiariée. 

c) soit sur un poste inférieur occupé par une personne saiariée 

régulière ou subventionnée qui n'a pas acquis la 
sécurité d'emploi; 
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temporaire remplaçante ou surnuméraire. 

Une fois la période de replacement prévue aux alinéas a), b) 
ou c) terminée, la personne salariée est replacée de nouveau 
selon les dispositions du present article. 

Si au cours de la période de replacement ou de surcroIt de 
travail prévue aux alinéas a), b) et c), un poste dont le 
maximum de l'échelle est inférieur a celui du poste aboli 
devient disponible, la personne salariée est informée et peut, 
a sa demande, y être replacée sans affichage. 

Si la durée prévue de 1'emploi temporaire est inférieure a un 
(1) mois, les parties doivent alors se rencontrer pour 
determiner les mesures a prendre. 

Aux fins des paragraphes a), b) et c): 

• Si, au méme moment, une personne salariée peut être 
replacée selon les modalités prévues a a), b) ou c), son 
choix prévaut. 

Si le replacement implique un changement de quart, la 
personne salariée West pas tenue de l'accepter. 

Après douze (12) mois d'application des mesures prévues au 
present paragraphe, ou même avant si 1'occasion se présente, 
les parties se rencontrent afin de determiner le recyclage, si 
nécessaire, pour accéder a un poste disponible equivalent ou 
dont le maximum de l'échelle est près de celui du poste 
aboli. 

Aux fins du present article, chaque fois qu'un poste devient 
disponible et qu'il constitue un poste equivalent ou de niveau 
supérieur le plus près possible de sa classe, sans excéder la 
classe 4 pour des personnes salariees en instance de 
replacement, 1'employeur offre ledit poste aux personnes 
salariées visées par ordre décroissant d'ancienneté, étant 
precise que la personne salariée la moms ancienne doit 
accepter. 

Dans un tel cas, les dispositions de la clause 9.10 ne 
s'appliquent pas. 

L'expression << personnes salariées en instance de 
replacement >> réfere aux personnes salariées dont le poste a 
eté aboli et qui Wont pas encore &6 replacées ou qui ont &6 
replacées provisoirement selon la clause 25.08 A, 2, a), b) ou 
c), ou qui sont inscrites sur la liste de rappel selon la clause 
25.10. 
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B) Recyclage 

Toute personne salariée qui dolt être déplacée selon les 
dispositions du present article doit accepter de se soumettre 
au recyclage qui lui est propose par les parties, pourvu 
qu'elle ait les aptitudes requises. La personne salariée qui 
doit être recyclée est libérée sans perte de son salaire 
régulier. Dans le cas oü le recyclage consiste a suivre des 
cours de formation, la personne salariée bénéficie d'une 
exoneration complete des droits de scolarité qui y sont lies. 

Le cas échéant, le poste equivalent vacant ou nouveau, ou Ic 
poste de niveau supérieur le plus près de sa classe, sans 
excéder la classe 4, sur lequel la personne salariée sera 
replacée sans affichage a Ia fin de son recyclage, pourra être 
comblé temporairement selon les dispositions de Particle 14. 

25.09 La personne salariée conserve la progression salariale afférente a 
son poste aboli, sauf si elle est replacée sur un poste de niveau 
supérieur conformément a la clause 25.08 A 1). 

25.10 La personne salariée qui refuse d'être replacée dans un poste 
equivalent pour lequel cue répond aux exigences est réputée avoir 
démissionné. 

Si la personne salariée refuse un replacement provisoire ou si elle 
refuse le recyclage qui lui est propose, elle peut soit démissionner 
et bénéficier de 1'indernnit6 de separation prévue a la clause 
25.11, soit être mise a pied et inscrite sur la liste de rappel. Lors 
de l'échéance du Mai prévu a la clause 8.06 B) a), elle reçoit 
1'indemnité de separation qu'elle aurait reçue au moment du 
debut de samise a pied. Toutefois, si pendant sa misc a pied, la 
personne salariée refuse un rappel au travail a un poste 
equivalent, die est réputée avoir démissionné a partir du debut de 
sa misc a pied et elle ne bénéficie pas de l'indemnité de 
separation prévue a la clause 25.11. 

25.11 Aux fins du paragraphe 25.10, l'indemnité de separation est 
- equivalente a un (1) mois de salaire par année de service, jusqu'à 

concurrence d'un maximum de six (6) mois. 

25.12 L'employeur transmet au syndicat copie de la correspondance 
adressée a la personne salariée dont le poste a été aboli. 

ARTICLE 26: PERFECTIONNEMENT 

26.01 Les parties reconnaissent l'importance d'assurer le 
perfectionnement des personnes saiariées et coopérent a cette fin. 

L'employeur consacre au perfectionnement un montant 
equivalent a un virgule deux pour cent (1,2 %) de la masse 
salariale de l'unité de négociation versée pendant l'année 
fmancière précédente. Cette somme comprend les dépenses liées 
au programme d'exonération des droits de scolarité pour les cours 
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suivis sur le campus de l'Université de Montréal par les 
personnes saiariées régulières et les dépenses liées au programme 
de qualité de vie au travail. 

26.02 Le perfectionnement désigne des activités d'apprentissage dont le 
but consiste a favoriser l'acquisition ou l'amélioration d'habiletés 
ou de connaissances ou d'aptitudes liées 

a) a la fonction actuelle de la personne salariée ou a l'évolution 
de ladite fonction; 

b) a la progression de carrière de la personne salariée, pourvu 
que cette progression soit compatible avec les besoins 
presents ou futurs de l'Ecole Polyteclmique 

c) a 1'employabilit6 de la personne salariée. 

Certaines activités de perfectionnement ne relèvent pas du comité 
paritaire prévu au present article et, par le fait même, sont exclues 
du budget du comité. Les activités exclues sont identifiées dans 
<( le guide sur le traitement des demandes de perfectionnement >>. 

26.03 Constitution, reunions, fonctions et fonctionnement du comité 

a) Constitution du comité 

Le comité est compose de quatre (4) membres dont deux (2) 
sont choisis parmi les personnes salariées regulieres et 
nommées par le syndicat, et deux (2) nommées par 
1 'employeur. 

b) Reunion du comité 

Le comité se réunit, selon les besoins ou scion une frequence 
préétablie, a la date et lieu convenus entre les parties. 

c) Fonctions du comité 

Le comité est paritaire et décisioimel et a pour fonction, 
compte tenu des ressources disponibles et des politiques de 
1'employeur: 

1. d'appliquer le guide sur Ic perfectionnement et les 
textes de la convention collective portant sur le 
perfectionnement; 

2. de planifier la repartition budgetaire s'y rattachant, et 
Ce, annuellement en fonction du budget disponible; 

3. de recevoir, étudier, autoriser ou ref user les demandes 
de perfectionnement, congés de perfectionnement, de 
bourses et de remboursement des frais qui lui sont 
soumises, après étude au sein du comité, conformément 
aux regles prévues au << guide sur le traitement des 
demandes de perfectioimement; 

4. d' élaborer des programmes de formation appropriés 
pour répondre a des besoins particuliers; 
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5. d'accepter la liberation sous reserve des dispositions 
prévues au jerparagraphe de l'article 2 e. du chapitre 
III du <<guide sur le traitement des demandes de 
perfectionnement >>, ou d'accepter l'aménagement 
d'horaire sous reserve des dispositions prévues a la 
clause 26.05 de la convention collective. De plus, le 
comité devra être saisi de toute problématique relative a 
la liberation d'une personne salariée; 

6. de participer a la planification du perfectionnement 
découlant du plan de relève soumis par l'Ecole 
Polytechnique; 

7. d'appliquer le << guide sur le traitement des demandes 
liées au programme de qualite de vie au travail >> et les 
textes de la convention collective portant sur le 
programme de qualité de vie au travail. 

d) Fonctionnement du comité 

Le comité adopte toute procedure qu'il jugera opportune 
pour sa régie interne, lesquelles apparaissent au << guide sur 
le traitement des demandes de perfectionnement >>. 

26.04 Toute personne salariée régulière peut soumettre au comité de 
perfectionnement, avec copie au Service des ressources humaines 
et au syndicat, une demande écrite en remplissant le formulaire 
approprié selon la procedure établie par le comité (prévu au 
<<guide sur le traitement des demandes de perfectionnement )>). 

Les personnes salariées temporaires qui ont cumulé cent quatre-
vingts (180) jours de service ont droit au remboursement des 
activités collectives organisées par la communauté 
polytechnicierme. 

La personne salariée est informée de la décis ion prise par le 
comité le plus tot possible. 

Les gestionnaires de l'Ecole, le Service des ressources humaines, 
un groupe de personnes salariées ou le syndicat peuvent 
également acheminer des demandes au Service des ressources 
humaines qui les transmet au comité. 

26.05 Dans tous les cas øü les heures de cours coincident avec les 
heures de travail, pour des cours approuvés par le comité, une 
entente devra intervenir entre la personne salariée et sa personne 
supérieure immediate. S'ils ne peuvent convenir d'un accord, la 
problématique alors sera adressée au comité de perfectionnement. 

26.06 Dans le cas d'activités de formation prévues aux alinéas a et b de 
la clause 26.02 suivies par des personnes salariées regulières 
travaillant le soir ou la nuit, celles-ci sont requises d'y assister. 
Elles recoivent alors leur taux de salaire régulier pour chaque 
heure de cours ainsi suivie. 
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ARTICLE 27: MISE A PIED ET RAPPEL AU TRAVAIL 

27.01 Dans le cas de mise a pied, la procedure suivante s'applique 

a) La personne salariée du secteur visé ayant le moms 
d'ancienneté dans la fonction øü survient la mise a pied est 
dép lacée. 

La personne salariée ainsi déplacée peut exercer ses droits 
d'ancienneté comme suit 
• la personne salariée dép lace la personne salariée ayant 

le moms d'ancienneté parmi les personnes salariées de 
la même fonction dans l'unité de négociation, pourvu 
qu'elle ait plus d'ancienneté que la personne salariée 
qu'elle déplace; 

• si la disposition précédente ne peut s'appliquer, la 
personne salariée déplace alors la personne salariée 
ayant le moms d'ancienneté parmi les personnes 
salariées dont le taux de salaire maximal est égal, 
pourvu qu'elle ait plus d'ancienneté que la personne 
salariée qu'elle déplace et qu'elle possède les 
qualifications requises pour ledit poste 

• si la disposition précédente ne peut s'appliquer, la 
personie salariée déplace alors la personne salariée 
ayant le moms d'ancienneté parmi les personnes 
salariées dont le taux de salaire maximal est inférieur, 
pourvu qu'elle ait plus d'ancienneté que Ia personne 
salariée qu'elle déplace et qu'elle possède les 
qualifications requises pour ledit poste ; dans un tel cas, 
son nouveau taux de salaire est établi a l'échelon de 
salaire égal ou inférieur le plus immédiatement 
rapproché du salaire qu'elle recevait avant son 
changement. 

b) La personne salariée mise a pied dont l'ancienneté ne lui 
permet pas de réclamer un poste régi par la convention 
collective peut demander d'être mutée ou rétrogradée aux 
dépens d'une personne salariée surnuméraire ou d'une 
personne salariée remplaçante, pourvu qu'elle ait plus 
d'ancienneté que la personne salariée qu'elle déplace et 
qu'elle possède les qualifications requises pour le poste. Elle 
ne peut toutefois accumuler de service actif aux fins de 
l'article 25. 

27.02 Aux fins de l'application du present article 
1) La personne salariée affectée par la mise a pied est inscrite 

sur la liste de rappel et y est maintenue selon les dispositions 
de l'article 8. Le rappel au travail des personnes salariées 
mises a pied se fait selon les règles de l'ancienneté. 

2) La personne salariée mise a pied est rappelée au travail soit a 
un poste régulier de sa classe, soit a un autre poste régulier 
pour lequel elle possêde les qualifications et qu'elle a 



indiqué au Service des ressources humaines sur un 
formulaire qui lui a été remis par l'employeur avant sa misc 
àpied. 

3) Toute personne salariée peut refuser de déplacer une 
personne salariée occupant un poste comportant un statut 
autre que le sien. Ainsi, une personne salariée réguliere a 
temps complet West pas tenue de dép lacer une personne 
salariée reguliere a temps partiel ou une personne salariée 
occupant un poste a caractère intermittent. Si die choisit de 
déplacer une personne salariée occupant un poste 
comportant un statut autre que le sien, cue doit alors 
accepter le statut afférent. Dans un tel cas, son salaire est 
établi en rapport avec ses heures de travail. 

4) L'employeur informe le syndicat au moms dix (10) jours a 
l'avance. 

ARTICLE 28: ASSURANCE SALAIRE 

Aux fins d'interprétation du present article, les dispositions du 
present article ont force de loi par rapport aux dispositions de la 
police d'assurance salaire intervenue entre 1'assureur et 
l'employeur. 

28.01 Seule la personne salariée regulière est admissible aux avantages 
du régime d'assurance salaire. La prime du régime d'assurance 
salaire est défrayée en totalité par l'employeur. 

28.02 Le régime d'assurance salaire comporte les bénéfices 
suivants: 

a) Une personne salariée incapable de travailler par suite 
d'accident ou de maladie reçoit une indemnité egale a quatre-
vingt-cinq pour cent (85 %) de son salaire. L'indemnité 
devient payable a partir du deuxième (2e)  jour d'absence du 
travail et elle est payable durant une période maximale de 
vingt-six (26) semaines. Aux fins du caicul de la prestation 
prévue au present paragraphe, le salaire de la personne 
salariée est celui de la semaine régulière de travail de la 
personne salariée ilicluant la prime prévue a la lettre 
d'entente n°  6 de la convention collective et la prime de soir 
et de nuit prévue a la lettre d'entente n°  8 de la convention 
collective. Si la date dtaugmentation  de salaire intervient 
pendant la période de vingt-six (26) semaines prévue ci-haut, 
la personne salariée bénéficie quand même de 
l'augmentation de salaire a laquelle dIe a droit. 

b) Si après vingt-six (26) semaines, la personne salariée 
demeure dans l'incapacité de travailler, cue reçoit durant la 
continuation de son invalidité une rente égale a quatre-vingts 
pour cent (85 %) de son salaire. Aux fins du calcul de la 
prestation prévue au present paragraphe, le salaire de la 
personne salariée est celui de la semaine régulière de travail 
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de la personne salariée en vigueur lors de 1'666ance de la 
période de vingt-six (26) semaines prévues ci-haut incluant 
la prime de soir et de nuit et excluant toute autre prime, 
allocation, rémunération additionnelle, etc. Dans le cas d'une 
invalidité telle que prévue au paragraphe b), la personne 
salariée membre du régime de retraite de 1'employeur 
bénéficie d'une exoneration de sa cotisation au régime de 
retraite de l'employeur, le coüt de sa cotisation étant 
supporté par 1'employeur. 

c) Les prestations du régime d'assurance salaire décrites aux 
paragraphes a) et b) cessent des le premier (1w) du mois qui 
coincide ou qui suit immédiatement le soixante-cinquième 
(65e) anniversaire de naissance de la personne salariée. 

d) La personne salariée qui decide de demeurer au travail au-
delà du 1e  du mois qui coincide ou qui suit immédiatement 
son soixante-cinquième (65e)  anniversaire de naissance a 
droit a une banque maximale de cent trente (130) jours de 
congé de maladie non monnayables. Aucune prestation West 
payable au-delà de cette période. 

28.03 Entre la 12  et la ise semaine d'invalidité, 1'employeur informe la 
personne salariée absente des modalités de 1'assureur relatives au 
régime d'assurance salaire de longue durée. 

28.04 a) Les prestations décrites a La clause 28.02 sont réduites, le cas 
échéant, du montant initial de toute prestation d'invalidité de 
base payable en vertu d'une loi fédérale ou provinciale, sans 
égard aux augmentations ultérieures des prestations de base 
resultant de l'indexation des prestations payables en vertu 
d'une loi fédérale ou provinciale. 

b) Toute personne salariée bénéficiant d'une prestation 
d'invalidité payee en vertu d'une loi fédérale ou provinciale 
doit informer l'employeur du montant de la prestation 
hebdomadaire d'invalidité qui lui est payee. Elle doit 
également autoriser par écrit l'employeur a obtenir les 
renseignements nécessaires auprès des organismes, 
notamment la SAAQ ou la RRQ qui administrent un régime 
de prestations d'invalidité dont elle est bënëficiaire. 

c) Toute personne salariée admissible a des prestations 
payables en vertu d'une loi par un organisme 
gouvernemental doit entamer sans tarder les démarches 
nécessaires en vue de l'obtention de ces prestations. 

28.05 Les incapacités de vingt-six (26) semaines ou plus donnent droit a 
une indexation de la rente initiale établie en vertu de la clause 
28.02 b) des le 1ejuin  qui suit et par la suite, le lerjuin  de chaque 
année, selon l'augmentation proportionnelle de l'indice des prix a 
la consommation de l'année qui vient de se terminer sur l'indice 
des prix a la consommation de 1'ann6e précédente. A cette fin, 
l'indice des prix a la consommation d'une année est egal a la 
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moyenne de l'indice des prix a la consommation pour le Canada 
publié par Statistique Canada pour chaque mois de la période de 
douze (12) mois prenant fin le trente et un (31) mai de 1'ann6e. 
L'ajustement est limité a un maximum de cinq pour cent (5 %) 
par année et aucun ajustement West effectué si l'indice est 
inférieur a celui de l'année précédente. 

28.06 Credit annuel de congés de maladie 

a) Au 1cr  mai de chaque année, ii est alloué a chaque personne 
salariée un credit annuel de cinq (5) jours de congé de 
maladie non cumulatifs et monnayables, et Ce, pour la 
période du 1er  mai de l'année courante au 30 avril de l'aimée 
suivante. 

b) Dans le cas d'une nouvelle personne salariée, le credit 
annuel est alloué comme suit: 

• une fois la période de probation terminée: deux (2) 
jours; 

• après chaque période de trois (3) mois additionnels : un 
(1) jour. 

c) Dans le cas d'une personne salariée absente du travail sans 
traitement le 1er  mai de l'année courante, pendant une 
période excédant un (1) mois de calendrier, le credit annuel 
est alloué, lors du retour au travail, au prorata du nombre de 
mois a venirjusqu'au 30 avril. 

28.07 Délai de carence 

a) La durée du délai de carence est d'un (1) jour ouvrable. 

b) La personne salariée est rémunérée a son taux de salaire 
régulier durant le délai de carence jusqu'ã épuisement de son 
credit annuel de congés de maladie prévu a la clause 28.06. 

28.08 Solde du credit annuel de congés de maladie 

a) Au 30 avril de chaque aimée, le solde du credit annuel de 
congés de maladie est comptabilisé et monnayé a chaque 
personne salariée toujours a l'emploi de l'Ecole a cette date. 
Lorsqu'une personne salariée prend sa retraite, le credit de 
congés de maladie est comptabilisé et momlayé au prorata 
des jours travaillés durant 1'ann6e, soit du ler mai au 30 
avril. Advenant que cette personne salariée a utilisé un 
nombre de journées de maladie supérieur au solde acquis, 
l'employeur récupère les sommes a même les montants dus 
le cas échéant. 

b) Dans le cas d'une personne salariée absente du travail sans 
traitement au cours de l'année financière, le remboursement 
du credit annuel est établi au prorata du nombre de mois 
pendant lesquels la personne salariée a effectivement 
travaillé. 



Cependant, le remboursement du credit annuel n'est pas 
diminué si le nombre des journées d'absence non 
consécutives sans traitement n'excède pas vingt-cinq (25) 
jours ouvrables. 

c) Nonobstant ce qui précède, la personne salariée qui desire 
transférer des journées de credit de maladie non utilisées 
dans une banque pour responsabilités familiales prévue a la 
clause 22.64 doit en aviser par écrit le Service des ressources 
humaines au plus tard le 30 avril de chaque année. Cette 
conversion est possible a la condition que la banque de 
congés pour responsabilités familiales n'excède pas dix (10) 
j ours. 

28.09 En contrepartie de la contribution de 1'employeur aux prestations 
d'assurance, la totalité du rabais consenti par Développement des 
ressources humaines Canada, dans le cas d'un regime enregistré, 
est acquise a 1'employeur. 

28.10 Lorsque le paiement de la prestation est interrompu, le montant 
de la prestation se fractionne, le cas échéant, a raison d'un 
cinquième (1/5) du montant prévu pour une semaine complete par 
jour ouvrable d'invalidité au cours de la semaine régulière de 
travail. Aucune prestation West payable durant une grève ou un 
lock-out, sauf s'il est établi, a la satisfaction de l'employeur, que 
l'invalidité a commence antérieurement. 

28.11 Le versement des prestations payables a titre d'assurance salaire 
au cours des vingt-six (26) premieres semaines est effectué 
directement par 1'employeur, lors des périodes normales de paie, 
subordonnément a la presentation par la personne salariée des 
pièces justificatives raisonnablement exigibles. 

Le versement des prestations payables a titre d'assurance salaire 
après les vingt-six (26) premieres semaines est effectué par 
1'assureur subordonnément a la presentation, par la personne 
salariée des pièces justificatives raisonnablement exigibles. 

En cas de retard dü au médecin traitant, l'employeur octroie, sur 
demande, une avance de prestations d'au moms cinquante pour 
cent (50 %) de la prestation mensuelle que 1'assureur versera, et 
ce, après un mois d'attente. Cette avance de prestation est 
renouvelable chaque mois, jusqu'au moment oU la decision de 
l'assureur quant a 1'invalidité de la personne salariée est rendue a 
1'employeur. 

28.12 L'employeur, ou l'assureur choisi par 1'employeur a cette fin, peut 
verifier le motif de l'absence et contrôler tant la nature que la 
durée de l'incapacité. L'employeur peut également faire examiner 
la personne salariée, relativement a toute absence, par le médecin 
désigné et payé par 1'employeur et, si l'état de Ia personne salariée 
le permet, chez le médecin désigné par 1'employeur. 

28.13 a) La personne salariée qui ne peut se presenter au travail en 
raison de maladie doit en aviser, dans le plus bref délai, sa 



personne supérieure immediate ou sa personne représentante 
designee, et soumettre promptement les pièces justificatives 
visées a la clause 28.11. 

b) Si en raison de la nature de sa maladie ou de ses blessures, la 
personne salariée n'a pu aviser sa personne supérieure 
immediate ou sa personne représentante designee dans le 
plus bref délai, ou soumettre promptement les pieces 
justificatives requises, die doit le faire des que possible. 

28.14 L'employeur, ou sa personne représentante, peut exiger une 
declaration écrite de la personne salariée ou de son médecin 
traitant, sauf dans le cas oü, en raison des circonstances, aucun 
médecin n'a été consulté. 

En règle génerale, la personne salariée West pas tenue de 
soumettre un certificat medical lorsque la durée de 1'absence est 
inférieure a quatre (4) jours ouvrables. Toutefois, 1'employeur se 
reserve le droit d'exiger un certificat medical, et Ce, en tout temps 
lors d'absences fréquentes. 

L'employeur peut exiger un certificat medical dans tous les cas øü 
la durée de l'absence est de quatre (4) jours ouvrables ou plus. 

Si un montant est facture' par Ic professioimel de. la sante pour 
émettre un tel certificat, l'employeur le rembourse a la personne 
salariée sur presentation de pikes justificatives. 

28.15 Advenant que la personne salariée ait fait une fausse declaration 
ou que le motif de 1'absence soit autre que la maladie de la 
personne salariée, l'employeur peut prendre les mesures 
disciplinaires appropriées. 

28.16 L'employeur traite les certificats médicaux et les résultats 
d'examens médicaux de façon confidentielle. 

Aucune personne salariée ntest tenue de divulguer a sa personne 
supérieure immediate la nature de sa maladie ou le diagnostic 
apparaissant sur le certificat medical. 

28.17 a) Toute divergence d'opinions entre le médecin de l'employeur 
et celui de la personne salariée quant a l'existence ou a la 
persistance de 1'incapacit6 est soumise a un troisième (3e) 

médecin, dont la decision est exécutoire et sans appel. Celui-
ci est choisi d'un commun accord par les parties et payé a 
parts égales par les parties. A défaut d'entente quant au choix 
du troisième (3e)  médecin, l'une des parties demande au 
ministère du Travail de designer le troisième (3e)  médecin 
oeuvrant dans la spécialite liée a la maladie ou a la blessure 
de la personne salariée. Les parties conviennent de procéder 
de façon acceleree en soumettant le cas au troisième (3C)  

medecin dans les quinze (15) jours ouvrables de la naissance 
de la divergence. 
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Au cours de cette période, la personne salariée continue de 
recevoir des prestations d'assurance salaire jusqu'à la date de 
la decision du troisième (3e)  médecin. Si la decision est en 
faveur de la personne salariée, les prestations versées 
demeurent acquises; dans le cas contraire, l'employeur 
procède au recouvrement de 1'indu selon les dispositions de 
la clause 17.11. 

b) Advenant le refus de procéder au versement des prestations 
en raison de 1'inexistence ou de la cessation présumée de 
l'incapacité, la personne salariée peut formuler un grief selon 
la procedure du règlement des griefs. 

28.18 Aux fins du present article, l'invalidité veut dire un état 
d'incapacité resultant d'une maladie, y compris un accident ou une 
complication de grossesse, nécessitant des soins médicaux et qui 
rend la personne salariée totalement incapable d'accomplir les 
tâches habituelles de son emploi ou de tout autre emploi analogue 
et comportant un taux de salaire similaire qui est offert par 
1'emp loyeur. 

28.19 Une période d'invalidité lors des vingt-six (26) premieres 
semaines est toute période continue d'invalidité ou une suite de 
périodes successives séparées par moms de quinze (15) jours de 
travail effectifs a plein temps ou de disponibilité pour un travail a 
plein temps, a moms que la personne salariée n'établisse a la 
satisfaction de 1'employeur ou de sa personne représentante 
qu'une période subséquente est attribuable a une maladie ou a un 
accident complètement étranger a la cause de l'invalidité 
précédente. 

28.20 Une période d'incapacité resultant de maladie ou blessure qui a 
volontairement été causée par la personne salariée elle-même, 
d'alcoolisme ou de toxicomanie, de participation active a une 
émeute, a une insurrection, ou a des actes criminels ou de service 
dans les forces armées West pas reconnue comme une période 
d'incapacité aux fins des présentes. 

Toutefois, la période d'incapacité resultant d'alcoolisme ou de 
toxicomanie pendant laquelle la personne salariée reçoit des 
traitements ou des soins médicaux en vue de sa rehabilitation est 
reconnue comme une période d'incapacité. 

28.21 A partir du moment ou' des prestations ont été payees durant 
trente-six (36) mois consécutifs, <<incapacité totale>> veut dire 
l'incapacité complete de la personne salariée d'exercer toutes et 
chacune des fonctions de toute occupation rémunératrice pour 
laquelle elle est raisonnablement qualifiée en raison de son 
entraInement, education ou experience. Cet état doit être prouvé, 
a la satisfaction de 1'employeur, par un rapport medical approprié. 
La personne salariée demeurant dans 1'incapacit6 de travailler 
doit, a la demande de 1'assureur, fournir une preuve satisfaisante 
de la persistance de son incapacité. Si elle omet de fournir une 



telle preuve, le paiement de la rente est interrompu jusqu'à 
1'obtention de ladite preuve. 

Au moment de 1'obtention de ladite preuve, 1'assureur procède au 
remboursement rétroactivement a la date d'interruption. 

28.22 a) Toute personne salariée régulière qui bénéficie d'un congé 
sans traitement autorisé d'une durée inférieure a quatre-
vingt-dix (90) jours de calendrier demeure assurée. 

La personne salariée régulière ayant bénéficié d'un congé 
sans traitement d'une durée excédant quatre-vingt-dix (90) 
jours de calendrier peut continuer a être couverte par le 
regime d'assurance salaire a la condition d'en faire la 
demande des le debut et d'en payer la prime. 

Par ailleurs, l'indemnité de quatre-vingt-cinq pour cent 
(85 %) devient payable a partir de la date a laquelle La 
personne salariée aurait dU reprendre le travail. 

b) Aucune prestation West payable durant une mise a pied. Par 
ailleurs, 1'indemnit6 de quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) 
devient payable a partir de la date a laquelle la personne 
salariée aurait dü être rappelée au travail. 

28.23 Les absences du travail aux fins de visite chez une personne 
professionnelle de la sante sont déduites du credit annuel de 
congés de maladie prévu a la clause 28.06. 

28.24 Dans le cas d'une absence due a la maladie ou a un accident d'une 
durée inférieure a dix-huit (18) mois, l'employeur réintègre la 
personne salariée dans le poste qu'elle occupait au moment du 
debut de son absence. Toutefois, si son poste a été aboli, les 
dispositions de Particle 25 s'appliquent. 

Si 1'absence excède dix-huit (18) mois, l'employeur réintègre la 
personne salariée soit dans le poste qu'elle occupait au moment 
du debut de son absence, soit dans un poste equivalent. 

28.25 La personne salariée qui souffre d'une incapacité partielle 
permanente par suite de maladie ou accident l'empêchant 
d'occuper le poste qu'elle occupait antérieurement ëst replacée, 
sans affichage, dans un poste disponible que son état de sante lui 
permet d'occuper et pour lequel elle satisfait aux qualifications 
requises. 

La personne salariée admissible a des prestations d'assurance 
salaire long terme peut, avec 1'autorisation de son médecin traitant 
et après entente entre les parties, s'engager dans un travail de 
réadaptation compatible avec son état de sante, en conformité 
avec les modalités prévues au contrat d'assurance salaire. 

M. 



ARTICLE 29: RÉGIME D'ASSURANCES COLLECTIVES ET 
RÉGIME DE RETRAITE 

29.01 Régime de retraite 

Les parties conviennent que le régime de retraite de la 
Corporation de l'Ecole Polytechnique est maintenu pendant la 
durée de la présente convention collective. Les contributions, les 
prestations et autres avantages du régime de retraite de la 
Corporation de l'Ecole Polytecimique ne seront pas modifies 
pendant la durée de la présente convention, sauf dans le cas de 
modifications requises expressément par une loi sous 1'egide de 
laquelle le régime est enregistré. 

Lors de toute evaluation actuariel1e du régime sur base de 
continuité, les parties conviennent de mettre en place le processus 
suivant: 

L'employeur, les syndicats et les associations reconnus par 
l'Ecole Polyteclmique devront se réunir pour discuter et dégager 
un consensus quant aux consequences de toutes modifications ou 
maintien du choix de Ia méthode de calcul et des hypotheses. A 
cette fin, les parties conviennent de créer un comité technique 
paritaire. Ledit comité sera compose d'une part d'un actuaire et 
de deux personnes désignées parl'employeur et d'autre part, d'un 
actuaire et de deux personnes désignées par les syndicats et les 
associations reconnues par l'Ecole Polyteclmique. Au terme de 
ces discussions, les parties informeront des conclusions leurs 
représentants désignés respectifs au comité de retraite. 

29.02 Régime d'assurance maladie collective 

Les parties conviennent que les bénéfices du régime d'assurance 
maladie collective ne seront pas diminués pendant la durée de la 
présente convention collective. 

Ce régime est a participation obligatoire sous reserve des 
dispositions du regime. 

Le syndicat sera consulté avant toute modification éventuelle 
quant aux dispositions du regime d'assurance maladie collective. 

L'employeur paie la moitié de la prime exigée par le plan qu'a 
choisi la personne salariée, a même les sommes accumulées a 
titre de dividendes ou de ristournes par le régime d'assurance vie 
de base, et ce, jusqu'à épuisement total des sommes ainsi 
accumulées. 

29.03 Régime d'assurance vie de base 

L'employeur convient que le régime d'assurance vie de base est 
maintenu pendant la durée de Ia présente convention collective. 

Le montant du capital assure est établi pour la personne salariée 
comme suit: 

• deux fois le salaire annuel régulier, arrondi au 500 $ 
• supérieur, maximum 100 000 $; 
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• une fois le salaire aimuel régulier, arrondi au 500 $ supérieur 
pour la personne salariée âgée de soixante-cinq (65) ans ou 
plus, maximum 15 000 $. Cette reduction s'effectue le 1 
jour du mois qui coincide ou qui suit immédiatement le 
soixante-cinquième (65e)  anniversaire de naissance; 

• cc dernier montant est réduit a nouveau de cinquante pour 
cent (50 %) lorsque la personne salariée atteint Page de 
soixante-dix (70) ans, maximum 7 500 $. 

Les primes d'assurance vie de base sont payees a parts égales par 
l'employeur et la personne salariée. 

29.04 Lorsque le local 3388 le juge opportun, et dans la mesure øü les 
autres groupes d'employés acceptent, celui-ci recoit les ordres du 
jour de méme que les procès-verbaux des reunions de comités 
mixtes tels que assurance et sante et sécurité au travail; ii en va 
de même quant a la possibilité de se faire représenter au scm 
desdits comités sur des sujets concernant les membres du local 
3388. 

29.05 Le régime collectif de soins dentaires est maintenu pendant la 
durée de la présente convention collective et i'empioyeur 
continue de payer la moitié de la prime exigée par l'assureur. 

Ce régime est a participation obligatoire, sous reserve des 
dispositions dudit régime. 

29.06 L'employeur et les sections locales 1604, 1737, 3388 et 4650 du 
Syndicat canadien de la fonction publique sont les <<Preneurs>> 
au sens du contrat d'assurance. 

ARTICLE 30: RÉGIME DE RETENUE-EPARGNE 

30.01 L'employeur convient, a la reception d'une autorisation écrite dc 
la personne salariée, de déduire sur son cheque de paie, et scion 
les modalités en vigueur, un montant fixe a être verse a un 
établissement financier convenu entre les parties. La remise des 
sommes perçues est faite dans les cinq (5) jours ouvrables de la 
date de la retenue. 

30.02 Aux fins du present article, le Fonds de solidarité de la Fédération 
des travailleurs et travailleuses du Quebec (FTQ) est considéré 
comme un établissement financier convenu entre les parties. 

ARTICLE 31: FRAIS DE VOYAGE ET DE SEJOUR 

31.01 L'employeur rembourse les frais de voyage et de séjour engages 
par une personne salariée düment autorisée au préalable par 
1'empioyeur, conformément aux reglements en vigueur et résumés 
ci-après 

a) pour obtenir le remboursement des frais de voyage et de 
séj our, la personne salariée doit se conformer a la procedure 
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établie par l'employeur et remplir les formulaires 
appropriés; 

b) l'employeur determine le moyen de transport a utiliser; 

c) lors de son retour, la personne salariée présente le detail de 
ses dépenses incluant les pièces justificatives (reçus d'hôtel, 
motel, taxis, repas, billets de transport, etc.) 

d) lorsque nécessaire, 1'employeur fournit a la personne salariée 
qui en fait la demande une avance pouvant couvrir 
approximativement l'ensemble des dépenses qui peuvent être 
engagées par la personne salariée 

e) le remboursement des sommes dues en vertu du present 
article est effectué dans les quinze (15) jours ouvrables de la 
demande de la personne salariée. 

ARTICLE 32: SOUS-CONTRATS 

32.01 L'employeur peut, en tout temps, pour des raisons particulières, 
recourir a une firme de l'extérieur pourvu qu'une telle decision: 

1) n'entraIne ni la mise a pied, ni le congédiement, ni le renvoi, 
ni le licenciement, ni la rétrogradation, ni la reduction de la 
semaine régulière de travail d'aucune personne salariée régie 
par la présente convention collective 

2) n'entraIne aucune diminution de salaire a cause de mutation 
a des postes comportant des salaires moindres ou des 
conditions de travail moms favorables 

3) ne produise alors aucune reduction du travail supplémentaire 
jusque-là normalement effectué par les personnes salariées 
de l'unité de négociation. 

ARTICLE 33: QUALITE DE VIE AU TRAVAIL 

33.01 Le programme de qualite de vie au travail (QVT) vise a favoriser 
le mieux-être des personnes salariées et a promouvoir de saines 
habitudes de vie. 

Un pourcentage variant entre cinq pour cent (5 %) et dix pour 
cent (10 %) des sommes du budget dédié au perfectionnement est 
alloué au programme de qualite de vie au travail (QVT), çe 
pourcentage est établi le 1e.  juin de chaque année et le solde du 
budget West pas transferable a l'année suivante. 

Les sommes resultant de la démutualisation de la Sun Life seront 
consacrées a l'aménagement de la salle multifonctionnelle, 
conditionnellement a la participation de tous les syndicats et 
associations de I'Ecole Polyteclmique. 

33.02 Le programme vise a développer une programmation d'activités 
de mise en forme physique, culturelle et récréative (collectives) 
répondant aux besoins des personnes salariées tout en répondant a 
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ceux de l'employeur et a fournir un soutien financier aux 
employés pour participer a ces activités. 

Les activités recoimues au programme de QVT sont divisées par 
catégorie; Les différentes categories sont les suivantes: 

a) Un abonnement minimal de 3 mois au Centre 
d'entraInement d'éducation physique et sportive de 
l'Université de Montréal (CEPSUM) ou a un centre 
d'entraInement comparable au CEPSUM; 

b) Une inscription a une activité sportive au CEPSUM ou a une 
activité comparable a celles offertes au CEPSUM; 

c) Une inscription a une activité ou un atelier dans le domaine 
des arts et de la culture au Service des activités culturelles 
(SAC) de l'Université de Montreal ou a une activité 
comparable a celles offertes au SAC de l'Université de 
Montréal; 

d) Une inscription a une activité pour acquérir de saines 
habitudes de vie; 

e) Une inscription a une activité collective (sportive, culturelle 
ou d'acquisition de saines habitudes de vie) autre qu'une 
activité sociale, offerte ou organisée par la communauté 
polytechnicienne et acceptée par le comité QVT; 

f) Des conferences midi sur des sujets ayant un intérét pour 
l'ensemble des syndicats et associations bénéficiant d'un 
programme de qualité de vie au travail (QVT). 

33.03 Le comité de perfectionnement a pour mandat: 

1. de recevoir et d'étudier les demandes relatives au 
programme de qualité de vie au travail (QVT). 

2. d'autoriser, s'il y a lieu, le remboursement des activités, et 
Ce, selon les dispositions du guide sur le traitement des 
demandes liées au programme de qualite de vie au travail. 

Le comité de perfectionnement autorisera les remboursements de 
la façon suivante: 

a) Afin d'assurer une repartition equitable des remboursements 
aux personnes salariées, le comité de perfectionnement 
remboursera, dans un premier temps, toutes les personnes 
salariées ayant fait une ou des demandes de remboursement 
dans une catégorie; 

b) Dans un deuxième temps, le comité de perfectionnement 
remboursera toutes les personnes salariées ayant fait une 
demande de remboursement dans une deuxième catégorie et 
ainsi de suite jusqu'à la dernière demande de 
remboursement, et Ce, jusqu'à l'écoulement des sommes 
disponibles. 



Dans sa planification budgétaire, le comité de perfect ionnement 
assigne dix pour cent (10 %) de son budget QVT a 1'organisation 
des conferences midi. 

33.04 Toute personne salariée régulière peut soumettre au comité de 
perfectionnement, avec copie au Service des ressources humaines 
et au syndicat, une demande écrite en remplissant le formulaire 
<<Demande de remboursement QVT >> selon la procedure établie 
par le comité. Les personnes salariées temporaires qui ont cumulé 
cent quatre-vingts (180) jours de service ont droit au 
remboursement des activités collectives organisées par la 
communauté polytechnicienne. 

33.05 Les parties en collaboration avec les autres syndicats et 
associations structureront 1' aménagement d' une salle 
multifonctionnelle pour les diverses activités au programme de 
qualité de vie au travail (QVT). 

33.06 Les parties en collaboration avec les autres syndicats et 
associations verront a la formation d'un comité qui aura comme 
mandat de planifier et d'organiser différentes activités offertes 
aux personnes salariées des différents syndicats et associations et 
de s'assurer de l'aménagement et de I'entretien de la salle et des 
équipements (a l'exception de l'entretien sanitaire). 

33.07 Avant la fin de chaque année financière, les sommes restantes du 
budget du programme de qualité de vie au travail (QVT) seront 
consacrées a l'aménagement (incluant l'ajout d'equipements) et a 
l'entretien (sauf l'entretien sanitaire) de la salle 
multifonctioimelle. Ces sommes ne sont pas transférées a l'année 
suivante et doivent étre utilisées dans l'année courante. De plus, 
ces sommes sont utilisées avant celles resultant de la 
démutualisation de la Sun Life et du règlement des griefs de 
2013. 

ARTICLE 34: DROITS ACQUIS 

34.01 L'employeur convient de maintenir les benefices, les privileges ou 
avantages non prévus a la convention collective ou supérieurs aux 
stipulations de la présente convention collective dont certaines 
personnes salariées jouissent, sauf si les circonstances qui ont 
permis I'établissement de tels bénéfices, privileges ou avantages 
sont changées. 

ARTICLE 35: ANNEXES, LETTRES D'ENTENTE ET VALIDITE 

35.01 Toute annexe a la convention collective ainsi que toute lettre 
d'entente et toute lettre d'intention font partie intégrante de la 
présente convention collective. 

35.02 Si une clause de la présente convention collective ou une 
disposition quelconque y est contenue ou devient non valide en 
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raison de toute legislation, cette nullité n'affecte pas le reste de 
cette convention collective. 

ARTICLE 36: SANTE ET SECURITE DU TRAVAIL 

36.01 L'employeur et le syndicat collaborent au maintien des meilleures 
conditions possibles de sécurité et d'hygiène au travail dans le but 
de prévenir les maladies industrielles et les accidents du travail. 

36.02 L'employeur assure un service de premiers soins pendant les 
heures de travail et fait transporter, a ses frais, la personne 
salariée a l'hôpital de son choix, dans la mesure du possible, si 
son état le nécessite. 

L'employeur facilite le retour de la personne salariée sur les lieux 
du travail ou a son domicile, selon le cas. 

36.03 Au cas oü des appareils spéciaux de protection ou autres articles 
seraient requis par la loi, pour la protection des personnes 
salariées, cesdits appareils ou articles seront alors fournis par 
l'ernployeur. 

36.04 L'employeur affiche bien en vue aux endroits appropriés les 
normes, les reglements de sécurité et les instructions en cas 
d'urgence quant aux locaux, appareils et produits dans ces locaux. 

36.05 Il incombe a l'employeur de mettre a la disposition des personnes 
salariées une trousse adequate de premiers soins a un endroit 
facilement accessible en tout temps. 

36.06 Une personne salariée a le droit de refuser d'exécuter un travail si 
elle a des motifs raisonnables de croire que l'exécution de cc 
travail l'expose a un danger pour sa sante, sa sécurité ou son 
intégrité physique, ou peut avoir l'effet d'exposer une autre 
personne a un semblable danger. La personne salariée ne peut 
cependant exercer le droit que lui reconnaIt le present paragraphe 
si le refus d'exécuter cc travail met en peril immédiat la vie, la 
sante, la sécurité ou 1'int6grit6 physique d'une autre personne ou 
si les conditions d'exécution de cc travail sont normales dans le 
genre de travail qu'elle exerce. 

ARTICLE 37: CHARGE DE TRAVAIL 

37.01 Les parties reconnaissent qu'il n'est pas exigé d'une personne 
salariée de façon continue et régulière plus qu'une charge normale 
de travail. 

Les dispositions du present article s'appliquent egalement dans le 
cas oü la surcharge de travail alleguee résulte de l'abolition d'un 
poste. 

Tout litige relatif aux charges de travail est sujet a la procedure de 
règlement des griefs. 



Dans un tel cas, I'employeur permet a une personne désignée par 
le syndicat, de consulter, pendant les heures régulières de travail, 
les dossiers ayant servi a l'établissement de la charge de travail. 
Ces dossiers sont consultés en presence des représentantes ou 
représentants attitrés de l'emp loyeur. 

La personne peut effectuer sur les lieux du travail toutes les 
observations qu'elle juge appropriées. Si le litige persiste, ii est 
soumis a un arbitre familier avec les questions relatives a l'étude 
du travail. 

A défaut d'entente quant au ehoix de l'arbitre, l'une des parties 
demande au ministère du Travail de le designer. 

ARTICLE 38: CHANGEMENTS DE STRUCTURES JUIUDIQUES 

38.01 Advenant un changement de structures juridiques, ii est convenu 
que les droits acquis en vertu de la convention collective ainsi 
qu'en vertu des lois existantes seront maintenus pour les 
personnes salariées ainsi que pour le syndicat. 

ARTICLE 39: ABSENCES DUES AUX INTEMPERIES 

39.01 Lorsque l'employeur decide de fermer l'établissement ou 
d'autoriser, en raison d'intempéries ou pour toutes autres raisons 
majeures, des personnes salariées a quitter leur travail avant la fin 
de leur journée régulière de travail, la personne salariée ne subit 
de ce fait aueune perte de son salaire régulier. 

Les personnes salariées requises par leur personne supérieure 
immediate de demeurer au travail sont rémunérées au taux du 
travail supplémentaire. 

39.02 Lorsqu'une personne salariée est dans 1'impossibilit6 de se rendre 
a son travail a cause d'une tempête de neige ou toute autre 
intempérie majeure, elle doit en avertir sa personne supérieure 
immediate le plus tot possible. L'employeur lui verse sa pleine 
rémunération pour cette journée. 

ARTICLE 40: STATIONNEMENT 

40.01 Les tarifs de stationnement sont établis annuellement par 
l'employeur en collaboration avec le comité consultatif des 
usagers (comité de stationnement) mis sur pied a cet effet. Les 
tarifs sont ëtablis de facon a procurer a l'employeur les fonds 
annuels requis pour l'autofinancement de ses pares de 
stationnement. 

ARTICLE 41: GRE YE ET LOCK-OUT 

41.01 Les parties conviennent qu'il n'y aura ni grève ni lock-out pendant 
la durée de la présente convention collective. 



Le syndicat n'ordoimera, n'encouragera et n'appuiera aucun 
ralentissement du travail dans le but de réduire le rendement 
normal des personnes salariées. 

ARTICLE 42: BENEFICES D'EXONERATION DES DROITS DE 
SCOLARITE 

42.01 Exoneration complete ou partielle des droits de scolarité pour la 
personne conjointe et enfants pour les cours donnés par 
l'Université de Montréal, l'Ecole Polyteclmique et HEC 
Montréal: 

a) Des bénéfices d'exonération complete des droits de scolarité 
sont accordés a la personne conjointe et enfants a charge des 
personnes salariées regulières a temps complet ayant cinq 
(5) ans de service continu au moment du debut des cours, a 
condition qu'il s'agisse de cours faisant partie d'un 
programme conduisant a un grade universitaire et que la 
personne étud iante soit regulièrement promue. 

b) Une reduction de quatre-vingt-dix pour cent (90 %) sur les 
droits de scolarité est accordée a la personne conjointe et 
enfants a charge des personnes salariées regulières a temps 
complet ayant cinq (5) ans de service continu au moment du 
debut des cours, sur les cours isolés donnés par 1'Universit6 
de Montreal, c'est-à-dire une faculté ou une école relevant de 
la juridiction administrative de 1'Universit6 de Montréal, par 
l'Ecole Polytechnique et par 1-IEC Montréal, le tout sujet aux 
modalités et a la procedure prévues a 1'article 26. 

42.02 Exoneration complete ou partielle des droits de scolarité pour 
cours suivis par la personne conjointe ou les enfants a charge 
d'une personne salariée mise a la retraite, en invalidité ou 
décédée. 

Une extension des bénéfices d'exonération des droits de scolarité 
est accordée a la personne conjointe et aux enfants a charge de la 
personne salariée mise a la retraite, en invalidité ou décédée a la 
condition que: 

la personne salariée ait déjà complété cinq (5) ans de service 
continu lors de sa mise a la retraite ou de son décès 

• la personne conjointe ou l'enfant a charge admissible a ces 
bénéfices soit déjà admis comme personne étudiante 
régulière a un programme conduisant a un grade 
universitaire et qu'elle ait entrepris ce programme avant la 
mise a la retraite ou le décès de la personne salariée 

• la personne conjointe ou 1'enfant a charge poursuive un 
programme de façon continue; 

• la personne étudiante soit régulièrement promue. 

Cette extension des bénéfices est interrompue lorsque: 
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• la personne étudiante obtient le grade universitaire pour 
lequel elle était inscrite lors de la retraite ou du décès de la 
personne salariée; 

• 1'enfant cesse d'être a la charge de la personne salariée a la 
retraite 

• la personne conjointe se remarie. 

42.03 La personne salariée a la retraite continue de bénéficier de 
l'exonération des droits de scolarité aux mêmes conditions que 
celles qui régissent la personne salariée en fonction. 

ARTICLE 43: CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES 

43.01 Les personnes salariées affectées au travail sur écran de 
visualisation peuvent, après une période de deux (2) heures de 
travail sur écran, interrompre cc travail pendant vingt (20) 
minutes. 

43.02 L'employeur permet aux personnes salariées affectées au travail 
sur écran de visualisation un examen annuel de la vue chez une 
personne professiotmelle au choix de la personne salariée. Cet 
examen a lieu durant les heures de travail et sans perte de salaire. 
Les résultats sont confidentiels. L'employeur peut se faire 
transmettre les résultats de manière a ce que la confidentialité des 
résultats individuels soit respectée. 

ARTICLE 44: RETROACTIVITE 

44.01 Aux fins des présentes dispositions, l'expression << heures 
rémunérées >> désigne 

a) les heures déjà rémunérées par l'employeur pendant une 
absence du travail pour maladie, accident du travail, congé 
de maternité; 

b) les heures déjà rémunérées au taux régulier; 

c) les heures effectuées en travail supplémentaire et déjà 
rémunérées au taux regulier majoré soit de cinquante pour 
cent (50 %), soit de cent pour cent (100 %) 

d) les heures effectuëes l'un des jours fris prévus a la 
convention collective et déjà rémunérées au taux régulier 
majoré de cent pour cent (100 %); 

e) les heures effectuées un samedi ou un dimanche durant la 
période du congé des fetes en vertu de la clause 18.06 de la 
convention collective et déjà rémunérées au taux régulier 
majoré de cinquante pour cent (50 %). 

Malgré les paragraphes précédents, l'employeur verse la 
rétroactivité a la personne salariée qui a quitté son emploi et a la 
personne retraitée après le 1er  juin de chaque année visée. Dans le 
cas du décès d'une personne salariée survenu aprés le 1 er  juin de 
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chaque année, l'employeur verse aux ayants droit ou personnes 
héritières légales le montant de rétroactivité auquel la persoime 
salariée aurait eu droit. 

ARTICLE 45: DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

45.01 La présente convention collective, une fois signée par les 
personnes représentantes autorisées des parties et déposée, 
conformément au Code du travail, est conclue pour la période du 
14 février 2014 au 31 mai 2017. Elle entre en vigueur lors de la 
date de sa signature et elle n'a aucun effet rétroactif, sauf pour ce 
qui y est expressément convenu. Les conditions de travail 
contenues dans la présente convention collective s'appliqueront 
jusqu'ã la signature d'une nouvelle convention collective, sauf 
durant une grève légale ou un lock-out legal. 
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Tr SIGNATURES DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE a Montreal, cc 14  jour du 
mois de février 2014 

LA CORPORATION DE L'ECOLE POLYTECHNTQUE 

LB SYNDICAT DES EMPLOYES DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 
L'ECOLE POLYTECHINTQ SERHEP) Section locale 3388 du SCFP (F'TQY  



ANNEXE <<A>> 

CERTIFICAT D'ACCREDITATION 

BUREAU DU COMMISSAIRE GENERAL DU TRAVAIL 

DOSSIER: AM8905S095 AFFAIRES : CM8905S325 

Le 9'jour  dejuillet 1990 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 3388 (FTQ) 
ASSOCIATION REQUERANTE 

ET 

ÉCOLE POLYTECHNIQUE DE MONTRÉAL 
EMPLOYEUR 

L'Association, ci-dessus, par requête en date du 26 mai 1989 adressée au 
commissaire-enquêteur en chef demande l'accréditation pour le groupe de 
salaries suivant: 

<Tous les employés du Service des ressources humaines de l'Ecole 
Polytecimique, salaries au sens du Code du travail. >> 

DECISION 

CONSIDERANT: la requête en accreditation; 

CONSIDERANT: les representations des parties; 

CONSIDERANT: les dispositions du Code du travail. 

LA SOUSSIGNEE ACCREDITE: 

Syndicat canadien de la fonction publique, Section locale 3388. 

POUR REPRESENTER: 

Tous les employés du Service des ressources humaines de I'Ecole 
Polytechnique - salaries au sens du Code du travail. 

ET DECLARE QUE: 

West pas une salariée au sens du Code du travail. 

Sygne Rouleau 
Commissaire du travail 

09 



ANNEXE <<B>> 

AUTOMATION DE PRELEVEMENT AUX FINS SYNDICALES 

Je, soussigné(e), par la présente, autorise l'employeur a prélever sur mon 
salaire, a partir de la premiere période complete de pale suivant la date de mon 
entrée en fonction, un montant egal a la cotisation déterminée par l'assemblée 
générale de la section locale 3388 du Syndicat canadien de la fonction 
publique, qui est accréditée pour me représenter aux fins de négociations 
collectives de travail avec l'employeur. 

J'autorise egalement 1'employeur a verser le montant des deductions prévues 
aux présentes a la personne trésorière du syndicat qui a conclu une convention 
collective a laquelle mon emploi est assujetti. 

La présente autorisation annule toute autorisation de deductions pour fins 
syndicales que j'aurais Pu donner antérieurement a 1'employeur. 

NOM : (en lettres d 'imprirnerie) 

SIGNATURE: 

TEMOIN: 

DATE: 
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ANNEXE <<C>> 

LISTE D'ANCIENT4ETE SERHEP 
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ANNEXE <<D>> 

LISTE DES TITRES DE FONCTION 

NUMERO 
DE LA 

FONCTION  

TITRE DE LA FONCTION CLASSE 

08BUOO1 Commis SRH 6 

08BU002 Commis aux affichages et a 1'accueil 6 

08BU054 Secrétaire de direction 8 

08TE005 Technicien ou technicienne en administration 9 
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ANNEXE <<E>> 

DISPOSITIONS QUI S'APPLIQUENT AUX PERSONNES 
SALARIEES TEMPORAIRES 

A moms d'indications spécifiques ou contraires dans la convention collective, 
les seules dispositions qui s'appliquent aux personnes salariées temporaires 
sont les suivantes: 

ARTICLE 1 But de la convention collective 

ARTICLE 2 Reconnaissance du syndicat 

ARTICLE 3 Champ d'application 

ARTICLE 4 Régime syndical 

ARTICLE 5 Droits et obligations des parties: 
Clauses 5.01, 5.05 5  5.121  5.14, 5.155  5.16, 5.17, 5.191, 5.20, 
5.21 et 5.23. 

ARTICLE 6 Definition des termes 

ARTICLE 7 Activités syndicales 
Clause 7.01. 

ARTICLE 8 Ancienneté 
La personne salariée temporaire accumule de l'ancieimeté, 
calculée en jours et en heures travaillés. Ainsi, une journée 
travaillée équivaut sept (7) heures. 

La personne salariée temporaire perd son ancienneté au 
Service des ressources humaines après douze (12) mois de 
misc a pied. 

L'empioyeur affiche, au 1er  juin de chaque année, durant 
trois (3) semaines, la liste d'ancienneté des personnes 
salariées temporaires. 

ARTICLE 9 Affichage 
Lors de l'affichage d'un poste vacant ou nouveau, la 
personne salariée temporaire ayant ail moms soixante (60) 
jours travaillés peut poser sa candidature a un poste affiché 
scion les dispositions de Particle 9 et utiliser son ancienneté 
accumulée. 

Si cue obtient le poste, elle est tenue d'effectuer une période 
d'essai de quarante-cinq (45) jours ouvrables travaillés. Une 
fois cette période terminée, elle est considérée comme une 
personne salariée regulière. 

Si cue n'est pas confirmée a cc poste, cue retourne comme 
personne salariée temporaire, a la condition que tel travail 
temporaire soit encore disponible. 
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ARTICLE 11 Grief et arbitrage 
La presonne salariée peut formuler un grief conformément 
aux dispositions de Particle 11 pour réclamer les avantages 
auxquels elle a droit. 

ARTICLE 12 Accidents du travail 

ARTICLE 13 Durée et horaire de travail 
Les dispositions de Particle 13 s'appliquent. Les dispositions 
des clauses 13.07 et 13.08 s'appliquent a La personne salariée 
temporaire a temps complet ayant complété soixante (60) 
jours ouvrables travaillés. La personne salariée temporaire a 
temps complet qui n'a pas encore complété soixante (60) 
jours ouvrables travaillés bénéficie de la reduction des 
heures de travail a partir du moment oü die atteint soixante 
(60) jours ouvrables travaillés. 

ARTICLE 15 Travail supplémentaire 
Les dispositions des clauses 15.01, 15.02, 15.03, 15.04, 
15.06, 15.07, 15.08 et 15.09 s'appliquent. 

ARTICLE 16 Rémunération minimale de rappel 

ARTICLE 17 Salaires 
La presonne salariée a droit au taux de salaire prévu en 
annexe pour la fonction qu'elle occupe. 
Les clauses 17.021  17.03, 17.04, 17.06, 17.07, 17.08, 17.09, 
17.10, et 17.11 s'appliquent. 
La personne salariée temporaire du groupe bureau ou du 
groupe technique bénéficie d'un avancement d'échelon après 
deux cent soixante (260) jours travaillés. 

ARTICLE 18 Jours fériés 
La presonne salariée a droit au paiement des jours fériés qui 
interviennent au cours de la durée de son emploi et cette 
indemnité correspond a la moyenne de salaire quotidien 
caiculé sur la période de quatre (4) semaines completes de 
paie précédant le congé, sans tenir compte des heures 
supplémentaires. 
Les dispositions de Particle 18 s'appliquent a 1'exception des 
dispositions relatives a la remise des jours fériés prévues aux 
clauses 18.02, 18.04, 18.05 et 18.07. 

ARTICLE 19 Vacances 
La personne salariée temporaire surnuméraire reçoit, a 
chaque période de paie, une indemnité de vacances 
équivalente a huit pour cent (8 %) des gains totaux, a 
l'exclusion de la prime de quatre pour cent (4 %) payee en 
guise de compensation. 

La personne salariée remplaçante dont la durée de l'emploi 
excède six (6) mois consécutifs, ou dont la durée prévue 
excède six (6) mois, doit prendre des vacances, aprés entente 
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avec la personne supérieure immediate quant aux dates. La 
durée des vacances payées correspond a la paie de vacances 
acquise. 

ARTICLE 22 Droits parentaux 

La personne salariée temporaire bénéficie des avantages 
prévus par la loi. 

ARTICLE 24 Indemnité pour usage de voiture personnelle et frais de 
transport 

ARTICLE 26 Perfectionnement 

Les dispositions de la clause 26.04 s'appliquent. 

ARTICLE 29 Régime d'assurances collectives et régime de retraite 

La personne salariée participe au regime de retraite dans la 
mesure oü la loi l'autorise et le regime le permet. Les 
dispositions prévues au régime d'assurances collectives ne 
s'appliquent pas. 

ARTICLE 30 Régime de retenue-épargne 

ARTICLE 31 Frais de voyage et de séjour 

ARTICLE 33 Qualité de vie au travail 

Les dispositions de la clause 33.04 s'appliquent. 

ARTICLE 35 Annexes, lettres d'entente et validité 

ARTICLE 36 Sante et sécurité du travail 

ARTICLE 38 Changements de structures juridiques 

ARTICLE 43 Changements technologiques: 

Clause 43.01. 

ARTICLE 44 Rétroactivité 

ARTICLE 45 Durée de la convention collective. 

Dispositions additionnelles 

Une personne salariée temporaire recoit, a chaque période de paie, en guise de 
compensation pour 1'assurance salaire, les congés sociaux, les congés 
personnels et les autres avantages dont elle ne bénéficie pas, une prime égale a 
quatre pour cent (4 %) du salaire régulier. 
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ANNEXE << F>> 

INFORMATIONS APPARAISSANT SUR LE TALON 
DE CHEQUE DE PAlE 

Date du paiement: 
Période finissant: 
Nom de la personne salariée: 
Matricule de la persorme salariée: 

Accumulation des traitements bruts et des retenues 

• Temps régulier 
• Temps supplémentaire 
• Primes 
• Maladie délai de carence 
• Maladie (85 %) 
• Rétroactivité 
• Ajustement salarial 
• Credit maladie monnayable 
• RRQ 
• Assurance emploi 
• Régime de retraite 
• Contribution spéciale au régime de retraite 
• Cotisation syndicale 
• Cotisation syndicale spéciale 
• Imp 0^t fédéral 
• Impôt provincial 
• Dons 
• Assurance vie de base 
• Assurance maladie 
• Assurance vie facultative 
• Assurance accident 
• Assurance soins dentaires 
• Long terme 
• Stationnement 
• Obligations du Canada 
• Centraide 
• Mutuelle des Fonctionnaires 
• Cepsum 
• Fonds de solidarité 
• RQAP 
• Autre: L'employeur poursuit sa pratique d'inclure avec le cheque 

de paie une note expliquant tout changement survenant sur 
un cheque de paie dü a des ajustements faits par le Service 
des ressources humaines. De plus, 1'employeur inclut une 
note explicative avec le cheque de paie lorsque le montant 
des deductions gouvernementales vane a la suite d'un 
changement impose par Fun ou 1'autre gouvernement. 
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ANNEXE <<G>> 

MECANISME .DE REMUNERATION ET PLAN DE CARRIERE 

Manuel d'évaluation des fonctions 

But du manuel: 

Le present manuel sert a analyser les fonctions, les décrire, determiner leur 
valeur relative et a les classer en consequence. II a été rédigé pour aider 
l'Ecole et le Syndicat a atteindre et maintenir l'equité salariale et prévoit un 
mécanisme de mise àjour continue des descriptions de fonctions. 

1. Dispositions generales 

1.1 Definition des termes 

Assignation: 

Reconnaissance que les tâches exécutées par une personne salariée 
affectée a un poste correspondent a 1'une des descriptions de fonction 
dont la liste (classe et titre) apparaIt a l'annexe <<D >>. 

Classe: 

Regroupement de différentes fonctions qui s'insèrent a l'intérieur d'un 
écart d'évaluation déterminé au paragraphe 2.7 du present manuel. 

Definitions du groupe d'emplois 

Groupe Bureau: 

Le groupe Bureau comprend l'ensemble des différentes fonctions dont 
les exigences d'exécution nécessitent des connaissances normalement 
acquises par l'obtention d'un diplôme d'études secondaires (DES), ou 
par l'obtention d'un diplôme ou d'une attestation d'études dont 
l'équivalence est reconnue par l'autorité compétente. Le groupe Bureau 
comprend les fonctions énumérées a l'annexe <<D >>. 

Groupe Métiers et service: 

Le groupe Métiers et service comprend l'ensemble des différentes 
fonctions dont les exigences d'exécution nécessitent, selon le corps de 
metier vise, des connaissances normalement acquises par des cours de 
niveau secondaire ou par l'obtention d'un diplôme d'études 
professionnelles (DEP), ou par l'obtention d'un diplôme d'études 
secondaires (DES) ou d'une licence reconnue par l'autorité compétente. 

Groupe Technique; 

Le groupe Technique comprend l'enseinble des différentes fonctions 
dont les exigences d'exécution nécessitent des connaissances 
normalement acquises par l'obtention d'un diplôme d'études collégiales 
professionnelles (DEC) ou par l'obtention d'un diplôme ou d'une 
attestation d'études dont 1'équivalence est reconnue par l'autorité 
compétente. Le groupe Technique comprend les fonctions énumérées a 
l'annexe << D >>. 
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Groupe Professionnel: 

Le groupe Professionnel comprend l'ensembie des différentes fonctions 
dont les exigences d'exécution nécessitent des connaissances acquises 
par l'obtention du grade universitaire de premier cycle et dont l'obtention 
requiert normalement un minimum de seize (16) aimées d'études. 

Description de fonction 

Une description de fonction est un document mentionnant le titre, le 
sommaire de la fonction, les tâches et les responsabilités principales et 
les qualifications requises. 

Echelon: 

Niveau de salaire a 1' intérieur d'une échelle de salaire. 

Evaluation: 

L'évaluation est 1'attribution d'une valeur numérique a une fonction, 
scion les mécanismes prévus a la présente, afin d'en determiner  la valeur 
relative avec les autres fonctions. 

Fonction: 

Une fonction est un ensemble de tâches décrites et regroupées dans une 
description, assignees par l'employeur a une personne salariée ou a 
plusieurs personnes salariées, dont la liste (classe et titre) apparaIt en 
annexe << D >> de la convention collective. 

Fonction modifiée: 

Fonction dont les tâches et responsabilités principales ont subi des 
modifications a caractère continu au point de justifier une nouvelle 
classe. 

Fonction nouvelle: 

Fonction créée, non prévue dans la nomenclature des fonctions dont la 
liste (classe et titre) apparaIt a 1'annexe <<D >>, et devant être régie par les 
dispositions de la convention collective. 

Fonction repère: 

Fonction designee par les parties et dont le titre, la description de 
fonction et 1'6valuation apparaissent aux annexes GI et G2 pour servir de 
guide lors de l'évaluation d'une fonction nouvelle ou d'une fonction 
modifiée. 

Plan d'évaluation: 

Le plan d'évaluation prévu au chapitre 4 par points et facteurs a été 
conçu afin d'établir la valeur relative des fonctions. 

Table de conversion: 

Règles permettant de transformer le total des points obtenus en classe. 

Tâche: 

Une tâche est une activité afférente a une fonction qui requiert un effort 
d'ordre physique ou mental, ou les deux, en vue d'atteindre un but 
determine. 
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1.2 Description de fonction 

1.2.01 L'employeur a le droit de modifier, d'abolir ou de créer toute 
fonction, d'en définir le contenu des tâches et d'en determiner les 
qualifications requises, compte tenu des dispositions de la 
convention collective qui en régissent l'application. 

1.2.02 La personne salariée qui n'exécute qu'une partie des tâches 
caractéristiques d'une description de fonction est considérée 
comme accomplissant la fonction, sauf si l'employeur decide d'en 
faire une description specifique. 

1.2.03 Toute mention dans la description de fonction d'une faculté, d'un 
département, d'un service, d'une famille, d'un module ou d'un 
centre ne constitue qu'une référence sans aucun effet obligatoire. 

1.3 Absence du travail pour activités syndicales et representation 
syndicale au comité conjoint 

1.3.01 Un cornité conjoint est constitué chez 1'employeur. La 
representation syndicate est de deux (2) membres. 

1.3.02 Toute demande d'absence du travail pour procéder a une enquête 
dolt être transmise a l'employeur par la personne autorisée par le 
syndicat, de façon genérale, au moms deux (2) jours ouvrables a 
l'avance. 

1.3.03 Lors de toute rencontre du comité conjoint d'évaluation, les 
personnes représentant le syndicat sont absentes du travail, sans 
perte dè traitement, pour le temps nécessaire au déroulement de 
ces rencontres et a la preparation de la reunion. 

1.3.04 Les personnes représentant le syndicat ne perdent aucun droit 
prévu a la convention collective et ne doivent pas être 
importunées ou subir de torts pour cette activité syndicate. 

1.4 Role et fonction du corn ité conjoint 

1.4.01 Le comité conjoint a pour mandat de discuter, de refuser ou 
d'accepter tout cc qui a trait a la description, a l'évaluation des 
fonctions ainsi que des cas d'assignation. 

1.4.02 Lorsqu'une personne salariée constate que sa fonction a été 
inodifiée, de telle sorte que les tâches exigées d'elle par 
1'ernployeur ne correspondent plus a celles établies dans sa 
description de fonction, elle peut soumettre une demande écrite 
de revision au comité conjoint en précisant, a titre indicatifet sans 
prejudice, les éléments qui ne correspondent plus a la description 
actuelle. 

1.4.03 Lorsque l'employeur modifie ou crée une fonction, it fournit en 
cinq (5) copies dans les dix (10) jours au comité conjoint, la 
description, l'évaluation et, s'il y a lieu, l'assignation. 

Cependant, rien n'empêche l'employeur de mettre en vigueur, 
sans délai, le taux de salaire fondé sur la description et 
l'évaluation qu'il a faites de la fonction. Si un poste 
correspondant a la fonction modifiée ou créée est vacant, 
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l'employeur peut procéder a l'affichage de la façon décrite dans la 
convention collective après I'envoi prévu a l'alinéa précédent. 
Toutefois, ii doit inscrire sur le formulaire d'affichage, la mention 
<< non officielle >>. 

1.4.04 A La demande écrite de l'une des parties, le comité conjoint dolt 
se réunir dans un délai raisonnable. Cette demande doit préciser 
l'ordre du jour de la reunion. 

L'employeur rédige un procès-verbal a la suite de chaque 
rencontre du comité conjoint et en transmet une copie au syndicat 
dans un délai raisonnable. 

1.4.05 Lorsque le comité conjoint est saisi d'un cas, une personne 
représentant le syndicat, membre du comité, s'absente du travail 
sans perte de traitement, a la demande du comité, pour verifier la 
description de fonction et les assignations sur les lieux de travail, 
auprès de la ou des personnes salariées et des personnes 
représentantes de 1'employeur. 

1.4.06 Toute entente au niveau du comité conjoint est finale et 
exécuto ire. 

L'employeur fait parvenir au syndicat, en dix (10) copies, la 
description, 1'6valuation et, s'il y a lieu, l'assignation finale. 

1.5 Procedure d'arbitrage 

1.5.01 Si, après avoir franchi l'étape du comité conjoint, un cas demeure 
litigleux, le syndicat doit, sous peine de déchéance, faire parvenir 
a I'arbitre (copie a l'employeur) dans les trente-cinq (35) jours du 
moment de la dernière séance du comité conjoint ou de 1'envoi de 
la réponse écrite de la partie patronale concernant le cas en litige, 
une demande d'arbitrage précisant les points sur lesquels le 
désaccord persiste, avec mention des corrections demandées. 

1.5.02 Une erreur technique ou d'écriture dans la formulation de l'avis 
ou de la demande de revision ne l'invalide pas. Elle peut être 
corrigée en tout temps. 

1.5.03 Madame Francine Lamy est nommée arbitre unique pour 
l'application du present article. 

1.5.04 Si I'arbitre nommément désigné declare ne pas pouvoir agir, les 
parties tentent de s'entendre sur le nom. d'un substitut, dans les 
dix (10) jours suivant le refus. A défaut d'entente, une des parties 
demande au Ministère du Travail de designer un arbitre dans le 
domaine de I'évaLuation des fonctions. 

1.5.05 Les pouvoirs de I'arbitre sont limités a I'application du plan quant 
aux facteurs en litige qui lui sont soumis et a la preuve présentée. 
Ii n'a aucun pouvoir pour rendre des decisions qui diminuent, 
augmentent ou modifient le plan d'evaluation de même que toutes 
autres dispositions des présentes. Seules les fonctions repéres 
peuvent servir aux fins de comparaisons lors d'un arbitrage. 
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L'arbitre peut modifier les qualifications requises (formation 
professionnelle et experience) dans le cas øü le syndicat peut faire 
la preuve que la decision de 1'ernployeur est disproportionnée par 
rapport a la fonction, en tenant compte des fonctions repêres et de 
la preuve présentée. Cependant, l'arbitre n'a pas la juridiction 
pour déterininer la formation professionnelle dans le cas d'une 
fonction nouvelle ou rnodifiée qui s'avère appartenir au groupe 
Technique ou Professionnel. 

S'il est établi lors de l'arbitrage qu'un ou plusieurs éléments 
d'une fonction n'apparaissent pas a la description bien que la 
personne salariée soit et demeure tenue par 1'employeur de 
I'accomplir, 1'arbitre a mandat pour ordonner a 1'employeur 
d'inclure dans la description cc ou ces éléments, s'ils ont pour 
effet de changer la classe dans laquelle se situe la fonction. 

En aucun cas, la decision de l'arbitre ne peut avoir pour 
consequence de permettre le passage d'une personne salariée d'un 
groupe d'emplois a un autre groupe. 

1.5.06 La personne salariée appelée a témoigner ou a représenter l'une 
des parties a un arbitrage prévu au present article s'absente du 
travail, sans perte de traitement, pendant la durée nécessitée par 
cc témoignage ou cette representation. 

1.5.07 La decision de 1'arbitre est finale et lie les parties. Ses honoraires 
et les frais sont payés a par les parties. 

2. Mécanismes d'évaluation des fonctions 

2.1 L'application du plan d'évaluation est régie par les présentes. 

2.2 L'échelle de salaire rattachée a une fonction est déterrninée par la 
classe øü la fonction est située. 

2.3 Toute fonction est décrite, évaluée et placée dans une classe 
conformément au travail que dolt accomplir la personne salariée et 
selon le plan d'évaluation. Toute erreur d'écriture dans une 
description de fonction ou une erreur de calcul arithmétique dans 
une evaluation peut être corrigée en tout temps. 

2.4 Changement de salaire a la suite d'une reclassification: 

a) Lors d'une reclassification a une classe supérieure, la personne 
salariée reçoit, scion le cas, cc qui est le plus avantageux 

1. le minimum de la classe supérieure; OU 

2. 1'6chelon qui accorde une augmentation représentant au 
moms la difference entre les deux (2) premiers echelons 
de sa nouvelle classe; si I'augmentation situe le salaire 
entre deux (2) echelons, ii est porte a l'échelon 
immédiatement supérieur; OU 

3. L'échelon acquis a l'Ecole Polytechnique dans la classe 
du poste; OU 

4. Un echelon pour chaque année reconnue comme étant de 
I'expérience pertinente pour Ic nouveau poste. 
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b) Lors d'une reclassification a une classe inférieure, le salaire de 
la personne salariée West pas diminué de ce fait. Elle est 
intégrée a la nouvelle classe au taux de saláire égal ou 
immédiatement supérieur, et continue par la suite a bénéficier 
des augmentations statutaires prévues pour cette nouvelle 
classe, sujet aux dispositions de la convention collective. 

Dans le cas d'une personne salariée dont le taux de salaire est 
supérieur au maximum de sa nouvelle classe, celle-ci conserve 
son taux de salaire actuel et devient une personne salariée hors 
éche lie. 

c) La mise en vigueur de 1'augmentation de salaire prévue a 
l'alinéa 2.4 a) est fixée 

1. soit a la date de l'envoi par l'employeur au syndicat de la 
description ou de l'évaluation proposée; 

2. soit a la date du dépôt d'une demande de revision. 

2.5 Le versement d'un ajustement prévu au paragraphe 2.4 est effectué 
dans les trente (30) jours suivant l'entente du comité conjoint ou la 
decision arbitrale. 

2.6 Assignation temporaire 

Nonobstant toute disposition du plan d'évaluation, la personne 
salariée qui execute une partie des tâches caractéristiques d'une 
description de fonction est considérée comme accomplissant la 
fonction et est rémunérée en consequence pour la durée d'une teile 
assignation. L'assignation temporaire ne pourra avoir pour effet 
d'entraIner une baisse de salaire. 

2.7 Lors de l'évaluation d'une. fonction, 1'évaivation totale est 
déterminée en additionnant les points obtenus a chacun des sous-
facteurs. Dc plus, Ia classe de salaire est établie scion la table de 
conversion suivante: 

Classes Points 

I Moinsde230 
2 230-269 
3 270-309 
4 310-349 
5 350-389 
6 390-429 
7 430-469 
8 470-509 
9 510-549 

10 550-589 
11 590-669 
12 669-749 
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3. Formule de description de fonction 

La presentation et la phraseologie ci-dessous sont uniformes sur toutes 
les descriptions de fonction 

DESCRIPTION DE FONCTION POLYTECHNIQUE W 
MONTREAL 

SERHEP 

TITRE: DATE: 

CLASSE SALARIALE: CODE DE FONCTION 

SOMMAIRE DE LA FONCTION 

TACHES ET RESPONSABILITES PRINCIPALES 

1.  

2.  

3.  

4.  

5.  

6. Accomplit temporairement les tâches d'un poste connexe ou inférleur Iorsque requis. 

7. La liste des tâches et responsabilités ci-dessus énumérées est sommaire et indicative. II ne s'agit pas d'une 

liste complete et détaillée des tâches et responsabilités susceptibles d'être effectuées par la personne salariée 

occupant ce poste. Cependant, les tâches et responsabilités non énumérées ne doivent pas avoir d'effet sur 

la classe. 

QUALIFICATIONS REQUISES 
Scolarité: 

Experience: 

Autres: 
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4. Plan d'évaluation des fonctions a 16 sous-facteurs sans égard au sexe 

L'ensemble des sous-facteurs vise a couvrir chacun des quatre (4) 
critères d'évaluation suivants: 

Qualifications: 
<< Les QUALIFICATIONS requises pour l'exécution du travail d'une 
personne salariée comprennent les aptitudes physiques ou intellectuelles 
nécessaires a l'exécution de ce travail et acquises par 1'exp6rience, la 
formation, les etudes ou attribuables a l'habileté naturelle ; la nature et 
l'importance de ces qualifications chez les personnes salariées qui 
travaillent dans le même établissement doivent être évaluées sans tenir 
compte de la manière dont cues ont été acquises >>. 

Effort: 
<<L'EFFORT requis pour l'exécution du travail d'une personne salariée 
comprend tout effort physique ou intellectuel normalement nécessaire a 
ce travail, Iorsqu'on compare les fonctions des persotmes salariées d'un 
même établissement. A cet égard, 

(i) I'effort deployé par une personne salariée peut être equivalent a 
celui déployé par une autre personne salariée, que ces efforts soient 
exercés de la même facon ou non; ET 

(ii) l'effort nécessaire a I'exécution du travail d'une personne salariée 
ne dolt pas normalement We considéré comme different sous 
prétexte que la personne salariée accomp lit de temps a autre une 
tâche exigeant un effort supplémentaire >>. 

Responsabilités: 
<< Les RESPONSABILITIES liées a l'exécution du travail d'une personne 
salariée doivent être évaluées en determinant dans quelle mesure 
l'employeur compte sur la personne salariée pour accomplir son travail, 
compte tenu de l'importance des exigences du poste et de toutes les 
ressources techniques financières et humaines dont la personne salariée a 
la responsabilité >>. 

Conditions de travail: 
<< Les CONDITIONS dans lesquelles la personne salariée execute ses 
fonctions. comprennent le bruit, la chaleur, le froid, l'isolement, le danger 
physique, les risques pour la sante, le stress et toutes les autres conditions 
liées a l'environnement physique et au climat psychologique; elles ne 
comprennent pas cependant I'obligation de faire des heures 
supplémentaires ou du travail par poste, lorsque la personne salariée 
reçoit une prime a cet égard >>. 

Les sous-facteurs du plan d'évaluation sont les suivants: 

SECTION 1: QUALIFICATIONS 
• Sous-facteur 1: Formation professionnelle 
• Sous-facteur 2 : Experience préalable 
• Sous-facteur 3 : Durée d'initiation ou période d'adaptation 
• Sous-facteur 4 : Coordination musculaire et dextérité 
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SECTION II: EFFORT 

• Sous-facteur 5 : Autonomie 
• Sous-facteur 6 : Raisonnement 
• Sous-facteur 7 : Jugement 
• Sous-facteur 8 : Effort mental dil a la concentration et a l'attention 

sensorielle 
• Sous-facteur 9 Effort physique 

SECTION III: RESPONSABILITES 

• Sous-facteur 10 Responsabilités a l'egard des résultats 
• Sous-facteur 11: Responsabilités a 1'6gard de la sante, de la sécurité 

et du bien-être d'autrui 
• Sous-facteur 12 : Responsabilité de surveillance 
• Sous-facteur 13 Communications 

SECTION IV: CONDITIONS DE TRAVAIL 

• Sous-facteur 14 : Milieu de travail 
• Sous-facteur 15 : Risques inhérents 
• Sous-facteur 16 Rythme de travail 

SECTION 1: QUALIFICATIONS 

Sous-facteur 1: Formation professionnelle 
Ce sous-facteur sert a évaluer le niveau des connaissances génerales ou 
spécialisées nécessaires pour exercer les fonctions de l'emploi. Ces 
connaissances peuvent avoir été acquises soit par l'instruction scolaire, soit 
par tout autre mode d'acquisition des connaissances. 

Niveau: 

1. Savoir lire, écrire et compter 
2. ye  secondaire ou l'equivalent 
3. ye  secondaire ou l'équivalent 
4. ye  secondaire auquel s'ajoute un programme de formation d'une durée 

d'au moms un an ou l'équivalent 

5. Cours collegial général (durée normale de 2 ans) ou l'équivalent 

6. Cours collégial professionnel (durée normale de 3 ans) ou l'equivalent 

7. Cours collégial professionnel auquel s'ajoute une formation postscolaire 
de niveau universitaire de 30 credits (1 certificat) ou l'équivalent 

8. Cours universitaire de 1er  cycle (durée normale de 3 ans) 

9. Cours universitaire de 1er  cycle (durée normale de 4 ans) 

10. Cours universitaire de 2e  cycle 

11. Cours universitaire de 3e  cycle 

115 



Sous-facteur 2: Experience préalable 
Cc sous-facteur sert a évaluer la durée minimale de l'expérience pratique 
préalablement requise pour exercer les fonctions de l'emploi. Cette experience 
est acquise dans tout travail comiexe ou dans un travail a des emplois moms 
importants, ou dans tout autre travail ou experience de vie pertinents (le travail 
au foyer ou l'éducation des enfants par exemple). 

Niveau: 

1. Moms de 1 mois 
2. 1 mois a moms de 3 mois 
3. 3 mois àmoinsde6mois 
4. 6 mois a moms de 1 an 
5. 1 an a moms de 2 ans 
6. 2 ans a moms de 3 ans 
7. 3 ans a moms de 5 ans 
8. 5 ans a moms de 8 ans 
9. 8 ans et plus 

Sous-facteur 3: Durée d'initiation ou période d'adaptation 

Cc sous-facteur sert a évaluer Ic temps minimum d'initiation ou d'adaptation. 
requis pour acquérir certaines connaissances specifiques afin que la personne 
salariée puisse exercer les fonctions de l'emploi de facon normale. Ii peut 
s'agir d'une formation complémentaire demandée ou dispensée par 
l'employeur, d'une formation ou initiation pratique pour la connaissance d'un 
appareillage, d'un outillage, d'un milieu de travail (les intervenants, les 
politiques, les orientations, etc.) ou de normes et procedures specifiques. 

Niveau: 

1. Moms d'une semaine 
2. Une semaine a moms de 1 mois 
3. 1 mois a moms de 3 mois 
4. 3 mois a moms de 6 mois 
5. 6 mois a moms de 9 mois 
6. 9 mois a moms de 1 an 
7. 1 anetplus 

Sous-facteur 4: Coordination musculaire et dextérité 

Cc sous-facteur sert a évaluer le niveau de coordination gestuelle ou 
musculaire (simultanéité, concordance et opposition des mouvements) et de 
dextérité nécessaire a la réalisation des tâches, compte tenu de la vitesse et de 
la precision requise. Il peut s'agir de motricité fine comme un doigté rapide 
aussi bien que d'une maItrise musculaire de plusieurs parties du corps. 
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Niveau: 

1. Les tâches comportent l'utilisation d'appareils, outils, machines ou 
instruments qui ne requièrent pas un niveau de dextérité ou de 
coordination supérieur a la moyenne (tels que les outils a long manche, 
polisseuse a plancher, tondeuse a gazon, chariot chaud, etc.). 

2. Les tâches comportent habituellement l'utilisation d'appareils, outils, 
machines ou instruments (tels que les outils a manche court, truelle, 
sonde, scie électrique, etc.) qui exigent de la precision et de la 
coordination et on 1'irnportance de la vitesse d'exécution est faible. 

3. II s'agit du libellé du niveau 4 avec une fréquence occasionnelle. 

4. Les tâches comportent habituellement l'utilisation d'une variété 
d'appareils, outils, machines ou instruments qui exigent de la precision et 
de la coordination (tel que l'utilisation d'un clavier de machine a écrire 
ou d'ordinateur), et oü l'importance de la vitesse d'exécution est forte. 

5. Ii s'agit du libellé du niveau 6 avec une fréquence occasionnelle. 

6. Les tâches comportent habituellement l'utilisation d'une variété 
d'appareils, outils, machines ou instruments de precision (tels que les 
outils pour la gravure ou l'horlogerie, fraises de dentiste, etc.) Pour 
effectuer des operations très exactes ou .très précises et øü 1'iinportance 
de la vitesse d'exécution est faible. 

7. Les tâches comportent l'utilisation d'une variété d'appareils, outils, 
machines ou instruments de précis ion (comme des instruments de 
chirurgie) qui exigent une maItrise musculaire exceptionnelle et oU 
l'importance de la vitesse d'exécution est forte. 

Definitions: 
Occasionnellement : une fois de temps a autre la plupart des semaines. 
Habituellement : plusieurs fois par semaine la plupart des semaines. 

N. B. : La dextérité et la coordination musculaire requises pour les tâches 
manuelles exécutées sans 1'utilisation d'appareils, outils, machines 
ou instruments doivent egalement être évaluées. Il s'agit alors de 
determiner le niveau requis en le comparant a ceux indiqués. Ces 
táches peuvent étre d'assembler a la main des pièces détachées, de 
donner des massages, de placer des persoimes dans la position 
voulue, etc. 

SECTION II: EFFORT 

Sous-facteur 5 : autonomie 
Sous-facteur 6 : raisonnement 
Sous-facteur 7 : jugement 

Ces trois (3) sous-facteurs servent a évaluer le niveau d'autonomie, de 
créativité et de jugement exigé habituellement de la personne salariée dans 
l'exercice de ses fonctions. L'effort intellectuel augmente au fur et a mesure 
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que diminue la precision des instructions et lignes de conduite que la personne 
salariée reçoit ou dont cite dispose pour exercer ses fonctions. 

Sous-facteur 5: Autonomie 

Niveau: 

1. Les tâches de i'empioi imposent un ordre précis des travaux. La personne 
saiariée n'a pas la possibilité de planifier ou d'organiser ses activités, 
cites iui sont pratiquement fixées d'avance. Le travail est habituellement 
étroitement contrôlé. - 

2. Les tâches de l'empioi requièrent habituellement que la personne saiariée 
decide de i'ordre d'exécution et du déroulement quotidien des activités. 
Le travail est contrôlé occasionneilement pendant la réalisation et 
régulièrement vériflé. 

3. Les tâches de i'emploi requièrent habituellement que la personne salariée 
définisse, avec la supérieure ou le supérieur immédiat, les modalités de 
réalisation du travail, les étapes et les échéanciers précis. Le travail est 
contrôlé en cc qui a trait a sa progression et vériflé aux étapes prévues. 

4. Les tâches de l'emploi requièrent habituellement que la personne 
salariée, de concert avec la supérieure ou Ic supérieur immédiat, définisse 
l'objet, les orientations, les étapes et l'échéancier du travail. Le travail est 
contrôlé a la fin des principales étapes et d'après les résuitats importants. 

5. Les tâches de l'emploi requièrent habituellement que la personne salariée 
decide elle-même des méthodes de travail a utiliser, du processus a suivre 
et des étapes requises afin d'atteindre les résultats et de respecter les 
échéanciers définis de concert avec la supérieure ou le supérieur 
immédiat. Le travail est contrôlé uniquement sur sa qualité et sa 
conformité aux objectifs fixes. 

Sous-facteur 6: Raisonnement 

Niveau: 

1. Les tâches a accomplir sont simples. Ii est nécessaire de considérer un 
nombre minime d'informations connues pour agir. 

2. Les tâches a accomplir sont lëgrement complexes. Les situations a 
traiter sont semblables ou coutumières et exigent de considérer un 
nombre limité d'informations pratiques pour faire les choix. 

3. Les. tâches a accomplir sont modérément complexes. Les situations a 
traiter sont quelquefois nouvelles et demandent une recherche et de la 
réflexion pour prendre en consideration une quantité modérée 
d'infonnations aux relations difficiles a cerner. Les solutions pouvant 
être envisagées s'inspirent de rêgles ou de directives déjà établies. 
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4. Les tâches a accomplir sont complexes. Les situations a traiter sont 
souvent nouvelles et nécessitent une analyse et de la créativité pour la 
recherche et l'évaluation d'une grande quantité d'informations aux 
interrelations complexes. Les solutions pouvant être envisagées sont 
nouvelles et s'appliquent généralement a un ensemble de cas. 

5. Les tâches a accomplir sont très complexes. Les situations a traiter sont 
generalement nouvelles et nécessitent une analyse critique et une 
démarche intellectuelle novatrice pour la recherche et l'évaluation d'une 
grande quantité d'informations et de variables aux interrelations très 
complexes. Les solutions pouvant être envisagées sont originales et 
s'appliquent généralement dans le cadre d'un programme ou d'une 
activité majeure. 

Sous-facteur 7: Jugement 

Niveau: 

1. Le travail est encadré habituellement par des instructions orales ou 
écrites détaillées excluant pratiquement toute interpretation, decision ou 
choix. La personne salariée soumet tous les cas nouveaux ou les 
problèmes a une supérieure ou un supérieur, ou a une personne ressource. 

2. Le travail est encadré habituellement par des instructions orales ou 
écrites, par des directives ou des méthodes de travail bien définies 
requérant un certain jugement pour des interpretations simples ou des 
choix parmi des solutions facilement identifiables. La personne salariée 
soumet a une supérieure ou un supérieur, ou a une personne ressource, 
les cas nouveaux nécessitant une interpretation étendue. 

3. Le travail est encadré habituellement par des pratiques, des méthodes de 
travail ou des directives génerales requérant un bon jugement pour des 
interpretations et des adaptations significatives. La personne salariée 
soumet a une supérieure ou un supérieur, ou a une personne ressource 
facilement disponible, les cas inhabituels qui requièrent une 
interpretation ou une derogation importante. 

4. Le travail est encadré habituellement par des normes, pratiques et 
précédents diversifies et complexes, couvrant la plupart des situations, 
mais requérant un très bon jugement pour des interpretations et des 
adaptations considérables. La personne salariée en réfêre a une 
supérieure ou un supérieur ou a une personne ressource seulement pour 
les cas lies inhabituels ou majeurs qu'elle ne peut résoudre elle-même, 
mais suggère alors une ou des hypotheses de solutions. 

5. Le travail est encadré habituellement par des politiques et des précédents 
généraux. La réalisation des objectifs et le traitement des problèmes 
requièrent des interpretations et des adaptations majeures ou l'élaboration 
de nouvelles normes ou pratiques solutionnant un ensemble de cas. La 
personne salariée réfêre a une supérieure ou un supérieur pour les cas qui 
ont une incidence sur les programmes ou objectifs du service ou de la 
direction. 
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Sous-facteur 8: Effort mental dü A la concentration et a I'attention 
sensorielle 

Ce sous-facteur sert a évaluer le niveau d'attention sensorielle et de 
concentration que nécessite l'emploi en intensité. L'effort mental peut se 
traduire par la nécessité de passer d'une activité a une áutre, de subir des 
interruptions connexes et des distractions ou par l'obligation de manifester une 
attention sensorielle intense. 

Niveau: 

1. Le travail nécessite une attention minimale. Les interruptions 
involontaires sont peu frequentes. Ii West pas requis d'utiliser l'un ou 
l'autre de ses sens de façon intense. 

2. Le travail nécessite habituellement une attention moyenne, par exemple 
pour lire, écrire ou remplir des formulaires, faire des calculs, conduire 
des véhicules, pour la surveillance d'instruments de contrôle, l'opération 
ou l'utilisation de machines, d'appareils ou d'outils nécessitant des 
réglages frequents. 

Les interruptions involontaires et les distractions sont assez fréquentes. 

3. Le travail nécessite habituellement une attention et une concentration 
soutenues, par exemple pour preparer des rapports statistiques, executer 
des dessins a l'échelle, opérer des appareils motorisés dans des endroits 
exigus tel un chariot élévateur en entrepôt, pour analyser des 
radiographies. 

Le travail est exécuté dans des conditions d'interruptions frequentes qui 
entraInent la plupart du temps des changements d'activités. 

4. Le travail exige habituellement une attention et une concentration 
importantes par exemple pour executer des dessins complexes de pièces 
mécaniques, pour l'opération ou la surveillance d'appareils de grande 
precision exigeant d'être attentifã plusieurs details a la fois. 

Le travail est exécuté dans des conditions d'interruptions et de 
distractions considérables qui exigent de très importants efforts de 
concentration pour reprendre le travail. 

5. Le travail exige un très haut degré d'attention et de concentration, par 
exemple dans le cadre de recherches en laboratoire qui exigent une 
approche rigoureuse et d'être simultanément attentif a d'infimes details. 

Definitions: 
Occasionnellement: une fois de temps a autre la plupart des semaines. 
Habituellement: plusieurs fois par semaine la plupart des semaines. 

N.B. : Le libellé du niveau supérieur est inclus dans le niveau inférieur 
lorsqu'il est rencontré occasionnellement. 

Sous-facteur 9: Effort physique 

Ce sous-facteur sert a évaluer le niveau d'activités physiques inherent a 
l'exécution des tâches d'une journée normale de travail. 
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Niveau: 

1. Travailler' assis, marcher. 

2. Travailler debout; habituellement lever, pousser, tirer ou tenir des poids 
légers (moms de 10 kg - 22 lb) ou déployer un effort equivalent (est 
considéré comme étant un effort equivalent, le travail qui requiert un 
effort musculaire statique dü a une posture continue ilement contraignante 
et stationnaire). 

3. Habituellement monter ou travailler dans des échelles, des echafaudages 
et grimper; habituellement lever, pousser, tirer ou tenir des poids moyens 
(de 10 a 20 kg - 22 a 44 lb) ou déployer un effort equivalent. 

4. Habituellement s'agenouiller, se pencher, ramper ou •adopter d'autres 
postures du même genre; habituellement lever, pousser, tirer ou tenir des 
poids lourds (de 21 a 40 kg - 45 a 88 lb) ou déployer un effort equivalent. 

5. Habituellement lever, pousser, tirer ou tenir des poids très lourds (plus de 
40 kg - 88 lb) ou déployer un effort equivalent. 

Definitions: 

Oceasionnellement : une fois de temps a autre la plupart des semaines. 
Habituellement : plusieurs fois par semaine la plupart des semaines. 

N.B. : Le libellé du niveau supérieur est inclus dans le niveau inférieur 
lorsqu'il est rencontré occasionnellement. 

SECTION III: RESPONSABILITES 

Sous-facteur 10: Responsabilités a I'égard des résultats 

Ce sous-facteur sert a évaluer le niveau des responsabilités attachées au poste 
vis-à-vis 

a) de la gestion ou du contrôle d'un budget ou d'actifs (immeubles, 
inventaires, équipement, etc.); 

ou 

b) de l'attention ou du soin a apporter dans l'utilisation de materiel, 
d'outillage ou autres équipements; 

ou 

c) du succès d'un programme, d'un objectif ou d'une activité (sur le plan 
administratif,  thérapeutique, éducatifou autre). 

Et Ce, en tenant compte de la gravité des consequences éventuelles, pour 
l'organisation, son personnel et ses clientèles, qui pourraient résulter des actes 
ou des gestes poses par la personne salariée. 

Niveaü: 

1. Les erreurs sont facilement corrigibles et de peu de consequences 
fmancières, matérielles ou administratives. 
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2. Les erreurs ont des consequences appréciables, mais temporaires en 
termes de perte de temps, d'argent ou de materiel, ou sur le travail des 
autres personnes salariées. 

3. Les erreurs ont des consequences importantes pouvant correspondre a de 
longs délais pour leur correction, a de l'inefficacité prolongee dans tin 
service rendu a la clientele, a des déboursés ou pertes de revenus 
substantiels, a des dommages coüteux au materiel ou des inexactitudes 
dans des rapports préparés pour des prises de decisions importantes. 

4. Les erreurs ont des consequences graves en affectant sérieusement et 
pendant de longues périodes, la qualité et la quantité de services rendus 
ou la planification et le déroulement de programmes. Certaines erreurs 
peuvent avoir un effet marqué et prolongé sur la renommée de 
I' organisation. 

5. Les erreurs peuvent entraIner d'importants prejudices a 1'organisation 
dans son ensemble et aux services rendus a ses clientèles. Il est très 
difficile de corriger ces erreurs une fois commises, sauf d'une façon très 
onéreuse et qui demande beaucoup de temps. 

Sous-facteur 11 : Responsabilité a 1'6gard de la sante, de la sécurité et du 
bien-être d'autrui 

Ce sous-facteur sert a évaluer le niveau de precautions et de soins requis dans 
1'exercice des fonctions de l'emploi afin d'éviter de porter atteinte a l'integrite 
physique et mentale d'autrui (collègues, visiteurs, usagers, clients, etc.). 

Niveau: 

Les tâches a accomplir impliquent un minimum de responsabilité en ce 
qui a trait a la sante et a la sécurité des autres. Par exemple, la personne 
salariée utilise de petits outils a main ou se sert de machines sans danger 
pour les autres, etc. 

2. Les tâches a accomplir requièrent de la prudence afin d'éviter de porter 
atteinte a l'integrité mentale et physique d'autrui ou de nuire a son bien-
être. Par exemple, si la personne salariée actioime des machines-outils 
avec d'autres personnes a proximité, transporte du materiel volumineux 
dans des endroits achalandés, etc. 

3. Les tâches a accomplir requièrent de la prudence et une attention 
particulière afin d'éviter de porter atteinte a l'intégrité mentale et 
physique d'autrui. Par exemple, si la personne salariée conduit tin 
véhicule, transporte ou déplace des blesses. 

4. Les tâches a accomplir requièrent de la prudence et une attention élevée 
afin d'éviter de porter atteinte a I'intégrité mentale et physique d'autrui. 
Par exemple, si la personne salariée manipule des produits chimiques 
dangereux ou explosifs. 

5. Les tâches a accomplir impliquent que l'integrite mentale ou physique 
d'autrui depend presque entièrement de lajustesse des actes ou des gestes 
requis par ces fonctions. Par exemple, la personne salariée administre ou 
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participe directement a des traitements susceptibles en cas d'erreur 
d'entraIner des consequences graves pour autrui. 

Sous-facteur 12 : Responsabilité de surveillance 

Ce sous-facteur sert a évaluer l'ampleur de la responsabilité de I'emploi a 
l'egard des activités et du travail d'autres personnes, qu'elles aient ou non un 
statut de personnes salariées. 

Points Nature Description 

Aider occasionnellernent d'autres personnes a se 

1 1 
farniliariser a certains aspects du travail ou n'avoir 
aucune responsabilité envers une ou plusieurs 
personnes. 

10 2.  EntraIner ou former une ou plus ieurs personnes. 

Organiser les activités, effectuer la repartition et la 
20 3.  verification du travail d'un groupe de personnes dont le 

travail ou l'activité est pratiquement identique. 

Organiser les activités, effectuer la repartition et la 
30 4.  verification du travail d'un groupe de personnes dont le 

travail ou 1'activité est different. 

Points 
Nombre de 
personnes 

4 1-3 

8 4-6 

12 7-12 

16 13-20 

20 21 et plus 

Echelle de transposition Niveau 

points (nature, nombre de personnes) 

làlOpoints 1 

llà23points 2 

24à33 points 3 

34à43 points 4 

44 et plus 5 

Sous-facteur 13; Communications 

Ce sous-facteur sert a évaluer le niveau des communications verbales et 
écrites que la personne salariée entretient dans le cadre de son travail avec 
d'autres personnes du rnêrne organisme ou d'ailleurs. 

Nature: 

1. Transmettre et recevoir: 
Donner ou recevoir des renseignements factuels relatifs au travail et de 
nature courante. C'est le cas, par exemple, des vendeurs de billets, des 
préposés au stationnement. 
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2. Interroger, répondre et expliquer: 
Obtenir ou donner des informations de nature particulière ou inhabituelle. 
La responsabilité de la personne salariée dans ces communications 
consiste a expliquer cc qu'elle cherche a savoir ou a comprendre la 
nature des informations que son interlocuteur desire obtenir. C'est le cas, 
par exemple, des entretiens menés par les recenseurs ou les personnes 
préposées aux renseignements. 

3. Collaborer: 
Participer ou entamer des entretiens avec une ou plusieurs personnes en 
vue d'atteindre des buts communs dans le cadre, par exemple, decomités 
techniques, de reunions de spécialistes. 

4. Conseiller: 

Mener des entretiens avec des personnes pour les conseiller ou les guider 
dans la solution de problémes en s'appuyant sur son experience 
professionnelle ou ses connaissances spécialisées. 

5. Persuader et influencer: 
Traiter avec d'autres pour leur faire prendre certaines mesures ou 
decisions, ou leur faire adopter un point de vue. 

6. Negocier: 
Traiter avec d'autres pour en arriver a une entente ou a une solution. 

Fréquence: 

Occasionnellement une fois de temps a autre la plupart des semaines. 
Habituellement : plusieurs fois par semaine la plupart des semaines. 

F NATURE 
R 
E 1 2 3 4.5 6 
Q  

U 
E Occasionnelle 1 3 4 5 6 . 7 
N  

E Habituelle 2 4 5 6 7 8 
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SECTION IV: CONDITIONS DE TRAVAIL 

Sous-facteur 14 : Milieu de travail 

Ce sous-facteur sert a évaluer 1e niveau des désagréments du milieu de travail 
en tenant compte de 1'intensit6 et de la fréquence d'exposition. 

Désagréments: Fréquence 

1.  Soumis aux changements de conditions atmosphériques 
ou travail extérieur l'hiver. 1 2 

2.  Temperature élevée (la personne salariée connaIt un 
pénible inconfort et une fatigue importante dus a la 
chaleur, par exemple, dans la salle des chaudières, 
autour des fournaises, dans les buanderies ou les 1 2 
cuisines, etc.; normalement ce désagrément physique 
se présente dans une atmosphere sèche aux alentours de 
32 °C - 90 OF, ou dans une atmosphere humide vers 29 
OC  - 85 °F).  

3.  Basse temperature (la personne salariée est exposée a 
des basses temperatures incontestablement pénibles 1 2 
même avec le port de vêtements appropriés ; c'est le 
cas, par exemple, dans les chambres froides, etc.)  

4.  Poussières, vapeurs, fumée, odeurs desagreables, etc. 
représentant un aspect incontestablement irritant du 1 2 
travail et nécessitant l'utilisation ou l'installation 
d' appareils protecteurs.  

5.  Vibrations (vibration de tout le corps ou des membres, 
par exemple, quand on conduit un tracteur, lorsqu'on 1 2 
actionne un marteau pneumatique, etc.).  

6.  Eclairage difficile (éclairage de faible niveau, forte 
réverbération, etc.). 1 2 

7.  Saleté (la personne salariée ou ses vêtements se 
salissent facilement, etc., c'est Ic cas, par exemple, des 
conditions qu'on retrouve souvent dans les garages de 1 2 
reparations mécaniques, le nettoyage des chaudières ou 
le ramonage des cheminées).  

8.  Espace de travail inconfortable ou restreint (situations 
oü ii est incontestable que la personne salariée se sente 1 2 
physiquernent_a_l'étroit).  

9.  Bruits ëlevés (situations oü ii est incontestable que la 
personne salariée est exposée a un niveau sonore 
irritant ou élevé, par exemple, plus de 85 dB comme 1 2 
dans un grand magasin ou une cafétéria aux heures 
d'alfluence).  

10.  Contacts personnels incontestablement tendus, pénibles 
ou conflictuels avec clients, usagers, public (ex. : 1 2 
climat de violence verbale ou physique).  
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Fréquence: 

Occasionnellement : une fois de temps a autre la plupart des semaines. 
Habituellement : plusieurs fois par semaine la plupart des semaines. 

Echelle de 
transposition 

Niveau 

Fréquences 

Oàlpoint 1 

2à3points 2 

4à5points 3 

6à7points 4 

8etplus 5 

Sous-facteur 15: Risques inhérents 

Ce sous-facteur sert a évaluer le niveau de precautions et de soins requis pour 
la protection de l'intégrité mentale et physique de la personne salariée dans 
l'exercice de son travail. 

Niveau: 

Travail non dangereux requérant parfois la mise en pratique de certaines 
règles élémentaires de prudence. Par exemple, la personne salariée do it, a 
l'occasion, ramasser au sol un objet leger ou utiliser de petits outils ou 
des machines sans veritable danger. 

2. Travail habituellement quelque peu dangereux requérant de la prudence 
et d'être attentif a cc que l'on fait. Par exemple, la personne salariée 
manipule ou déplace des matériaux volumineux ou lourds, ou utilise des 
outils a risque, tel qu'un marteau ou des ciseaux a bois. 

3. II s'agit de libellé du niveau 4 avec une fréquence occasionnelle. 

4. Travail habituellement modérément dangereux requérant d'être 
particulièrement prudent et attentif. Par exemple, la personne salariée 
manipule ou déplace des matériaux trés lourds, execute une technique de 
mobilisation ou utilise des outils a main tranchants. 

5. Il s'agit du libellé du niveau 6 avec une fréquence occasionnelle. 

6. Travail habituellement dangereux nécessitant d'être prudent et très 
attentif. Par exemple, la personne salariée manipule des produits 
chimiques dangereux, travaille en hauteur dans des échelles ou des 
echafaudages élevés. 

7. Travail trés dangereux requérant une grande justesse dans les gestes ou 
les actes a poser. Par exemple, la personne salariée manipule ou est en 
contact direct avec des produits contaminés ou des tissus contagieux. 

126 



Definitions: 

Occasionnellement.: une fois de temps a autre la plupart des semaines. 
Habituellement : plusieurs fois par semaine la plupart des semaines. 

Sous-facteur 16: Rythme de travail 

Ce sous-facteur sert a évaluer le rythme de travail en considérant le niveau des 
contraintes de temps (délais restreints, périodes de pointe, échéanciers a 
respecter) inhérentes aux tâches a accomplir; ce sous-facteur ne vise pas a 
niesurer la charge de travail qu'assume une personne salariée en particulier. Ii. 
s'agit plutôt d'évaluer Ic rythme de travail impose par 1'accomplissement des 
tâches en situation normale. 

Niveau: 

1. Le travail s'effectue a un rythme régulier a l'intérieur de contraintes 
normales de temps. Les périodes de pointe sont occasionnelles et de 
durée limitée. 

2. Le travail s'effectue a un rythme regulier, mais a plusieurs occasions des 
délais contraignants doivent être respectés. Par exemple, la personne 
salariée fait partie d'une équipe et dolt coordoimer ses efforts avec les 
autres pour maintenir la continuité des operations. 

3. Le travail a effectuer comporte de façon regulière des contraintes de 
temps, par exemple, aux heures d'affluence dans une cafétéria. En 
general, le travail se caractérise par de fréquentes périodes de pointe 
pendant lesquelles plusieurs demandes doivent être satisfaites presque 
simultanément. 

4. Le travail s'effectue presque toujours .à l'intérieur de contraintes de 
temps. La plupart du temps, les délais fixes sont impératifs. 

5. Le travail s'effectue continuellement a l'intérieur de contraintes de 
temps. La plupart du temps, les délais sont de rigueur et les travaux 
urgents sont nombreux. 
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PONDERATION 

NWEAU 

FACTEUR 1 2j3 4 5 6 7 8 9 10 11 

1. Formation professionnelle 14 32 49 67 84 102 120 141 162 172 235 

2. Experience préalable 9 14 20 27 35 44 54 70 91 

3. Initiation 6 11 16 21 25 30 35 

4. Coordination musculaire 7 14 21 29 36 43 50 

5. Autonomie 8 21 34 60 86 

6. Raisonnement 8 21 34 60 86 

7. Jugement 8 21 34 60 86 

8. Effort mental 6 15 23 32 40 

9. Effort physique 6 15 23 32 40 

10. Resp. résultats 9 27 45 80 115 

11. Resp. sante, sécurité 7 18 29 39 50 

12. Resp. surveillance 7 18 29 39 50 

13. Communications 9 20 31 42 52 74 96 118 

14. Milieu de travail 6 15 23 32 40 

15. Risques inhérents 6 12 17 23 29 34 40 

16. Rythme de travail 6 15 23 32 40 

Total: Minimum 122 points/Maximum 1202 points 
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PLAN DE CARRIERE 

Groupe technique 

1. CARACTERISTIQUE DU PLAN TECHNIQUE 

1.1 Definition 

Aux fins d'application de cc plan de carrière seulement, le terme suivant 
a le sens qui lui est donné ci-après. 

1.1.1 Groupe technique 

Le groupe technique comprend 1'ensemble des différentes 
fonctions dont les exigences d'exécution nécessitent des 
connaissances normalement acquises par I'obtention d'un 
diplôme d'études collégiales (DEC) ou par I'obtention d'un 
diplôme ou d'une attestation d'études dont 1'6quivalence est 
reconnue par I'autorité compétente. 

1.2 Caractéristique du plan technique 

1.2.1 Les fonctions de techniciennes et techniciens se retrouvent dans 
deux (2) classes salariales soit la classe 8 et la classe 9. 

a) La progression a l'intérieur de sa classe salariale est 
considérée comme la progression salariale normale d'une 
personne salariée dans le cadre general de sa fonction. Dans 
l'accomplissernent de ses fonctions, la tecimicienne ou le 
tecimicien peut être appelé a initier au travail les nouvelles 
techniciennes ou les nouveaux techniciens, a diriger de facon 
ponctuelle du personnel de soutien, a collaborer a son 
entraInement, a répartir le travail et a en verifier 1'exécution. 

b) Le niveau TI est cons idéré comme un niveau comportant les 
critères suivants 

La qualité du travail réalisé tout en tenant compte du 
volume de travail accompli dans le respect des 
échéanciers; 

2. La flexibilité de la personne salariée face a son travail, 
c'est-à-dire sa capacité a s'adapter a des mandats et a des 
tâches diversifiées. La flexibilité de la personne salariée 
peut aussi être évaluée en regard de sa capacité a 
collaborer avec d'autres unites de travail, des 
départements et/ou des services autres que son unite 
d'appartenance ou des collaborateurs externes a l'Ecole 
Polytechnique; 
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I L'autonomie de la personne salariée dans son travail, 
soit l'autonomie relative a l'exécution des tâches et des 
projets qui lui sont conflés 

4. La capacité de la personne salariée a communiquer et a 
transmettre son savoir-faire (ex. : encadrement de 
stagiaire, formation, entraIne ment, documentation de 
procédés et/ou méthodes, etc.). 

1.2.2 Avancement au niveau TI 

1.2.2.1 L'avancement au niveau TI West possible qu'aux 
conditions suivantes 

a)  répondre aux critères prévus au paragraphe 
1.2.1 b); 

b)  avoir atteint au minimum le 6e  echelon de sa 
classe salariale; 

c)  avoir travaillé un minimum de cinq (5) ans a 
l'Ecole Polytechnique; 

d)  la personne salariée fait une demande 
d'avancement au niveau TI basée sur les deux 
(2) dernières années de travail a l'Ecole 
Polytechnique a partir de l'une ou l'autre des 
options suivantes 

i. un minimum de deux (2) formulaires 
d'appréciation qui démontrent l'atteinte des 
qualifications prévues aux présentes. Par 
ailleurs, afin d'apprécier le dossier de la 
personne salariée, un minimum de deux (2) 
lettres de recommandation pertinentes 
devront être jointes a celui-ci. 

ii. un minimum de trois (3) formulaires 
d'appréciation qui démontrent l'atteinte des 
qualifications prévues aux présentes. Par 
ailleurs, afin d'apprécier globalement le 
travail accompli par la personne salariée, un 
minimum d'une (1) lettre de 
recommandation pertinente et devant 
provenir d'un directeur, un professeur, un 
adjoint au directeur, un gestionnaire ou un 
professionnel devra étre jointe a celui-ci. 

1.2.2.2 Comité d'analyse des candidatures 

a) Composition du comité : Le comité est compose 
de trois (3) membres, dont un représentant du 
Service des ressources humaines et de deux 
personnes ressources (directeur, adjoint au 
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directeur,...). Le comité nomme également une 
personne pour agir a titre de substitut (directeur, 
adjoint au directeur,...) en 1'absence d'une 
persorme ressource. 

b) Fonctionnement du comité: Le comité 
determine son mode de fonctionnement et est 
libre d'adopter les règles qu'il juge appropriées. 
Le comité, s'il le juge pertinent, peut discuter 
avec un directeur, un professeur, un adjoint au 
directeur, un gestionnaire ou un professionnel 
au sujet d'une demande d'avancement afin 
d'approfondir sa connaissance de ladite 
demande. 

1.2.2.3 Rencontre du comité et decision: 

a) Le comité se réunit trois (3) fois par année pour 
étudier les demandes d'avancement: 

Date de 
Date de torn bee 

Date de réponse 
rétroactivité 

(dépôt des du comité 
salariale si 

- 

demandes) avancement au 
niveau TI 

1er novembre 
15 septembre 

15 septembre suivant la date de 
(date de tombée) 

tombée  

15 janvier 
1er mars suivant la 15 janvier 

date de tombée (date de tombée) 
1ejuillet  suivant la 15 mai 

15 mai date de tombée (date de tombée) 

i. Les demandes d'avancement doivent être 
déposées par les personnes salariées au plus 
tard le 15 septembre pour être analysées par le 
comité. Les decisions du comité sont 
transmi ses aux personnes salariées concernées 
au plus tard le la  novembre suivant. La date 
de rétroactivité salariale est le 15 septembre 
pour les personnes salariées dont 
l'avancement au niveau TI est accepté. 

ii. Les demandes d'avancement doivent être 
déposées par les personnes salariées au plus 
tard le 15 janvier pour être analysées par le 
comité. Les. décis ions du corn ité sont 
divulguees aux personnes salariées concernées 
au plus tard le 1 er  mars suivant. La date de 
rétroactivité salariale est Ic 15 janvier pour les 
personnes salariées dont 1'avancement au 
niveau TI est accepté. 
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iii. Les demandes d'avancement doivent être 
déposées par les personnes salariées au plus 
tard le 15 mai pour être analysées par le 
comité. Les decisions du comité sont 
divulguées aux personnes salariées concernées 
au plus tard le 1 er  juillet suivant. La date de 
rétroactivité salariale est le 15 mai pour les 
personnes salariées dont 1'avancement au 
niveau TI est accepté. 

b) Aux fins de la tenue des rencontres prévues au 
paragraphe a) de Particle 1.2.2.3, un minimum de 
deux (2) demandes d'avancement dolt être déposé 
par des personnes salariées au comité. Si une (1) 
seule demande est déposée par une personne 
salariée, l'étude de sa demande est reportée a la 
prochaine rencontre du comité. Cependant, 
l'étude d'une demande d'avancement ne peut être 
reportée plus d'une (1) fois. 

Pour la personne salariée dont l'étude de la 
demande a été reportée au comité suivant, la date 
de rétroactivité salariale correspond a la date du 
dépôt initial si elle obtient un avancement au 
niveau TI. 

c) S'il le juge pertinent, le comité peut demander a 
une personne salariée de completer sa demande 
d'avancement. Dans un tel cas, la personne 
salariée doit remettre sa demande complétée au 
plus tard a la date de tombée suivante prévue au 
paragraphe a) de l'article 1.2.2.3. Si le comité 
accepte la demande d'avancement au niveau TI, 
la personne salariée bénéficie toutefois de la date 
de rétroactivité salariale correspondant a la date 
du dépôt initial de sa demande. 

d) Lorsqu'une demande d'avancement est refusée 
par le comité, la personne salariée peut déposer 
une nouvelle demande au moment du 4e  comité 
suivant celui ou' la decision a été prise (un 
minimum de 16 mois dolt séparer les demandes 
de la personne salariée). 

1.2.2.4 Traitement 

Lors de l'avancement au niveau TI, la personne 
salariée reçoit un taux de salaire déterminé selon les 
regles suivantes 

a) Pour une technicienne ou un technicien a 
l'échelon 6 de sa classe salariale, elle ou ii 
obtient, lors de son avancement au niveau TI, le 
taux de salaire prévu a 1'échelon 1 du niveau TI; 
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b) Pour une technicienne ou un technicien a 
l'échelon 7 de sa classe salariale, cue ou ii 
obtient, lors de son avancement au niveau TI, le 
taux de salaire prévu a l'échelon 2 du niveau TI; 

c) Pour les techniciennes ou les techniciens aux 
I  chelons 8, 9 et 10 de sa classe salariale, elles ou 
us obtietment, lors de leur avancement au niveau 
TI, le taux de salaire prévu a 1'6chelon 3 du 
niveau TI. 

1.2.3 Procedure de litiges 

1.2.3.1 Si l'employeur refuse un avancement au niveau TI 
a une personne salariée, ii doit lui fournir les motifs 
par écrit. Dans les trente (30) jours de la reception 
de cet écrit, la personne salariée peut faire une 
demande écrite de revision de la decision en vue 
d'être entendue par un comité d'appel. Ce comité 
est compose de deux (2) personnes représentantes 
du syndicat, de deux (2) personnes représentantes 
de l'employeur et d'un arbitre. 

1.2.3.2 Madame Francine Lamy est nommée arbitre pour 
1'application du present article, et Ce, pour la durée 
de la convention collective, a moms que les parties 
en décident autrement. 

1.2.3.3 Si 1'arbitre nommément désignée declare ne pas 
pouvoir agir, les parties tentent de s'entendre sur le 
nom d'une personne substitut dans les dix (10) 
jours suivant le refus. A défaut d'entente, une des 
parties demande au ministère du Travail de la 
designer. 

1.2.3.4 Ce comité adopte les procedures qu'il juge 
opportunes pour sa bonne marche. 

1.2.3.5 Ce comité communique ensuite sa recommandation 
a 1'employeur avec copie a la personne salariée. 

1.2.3.6 L'employeur transmet par la suite a la personne 
salariée la decision qui est sans appel. 

1.2.3.7 Les honoraires de la personne a la présidence sont 
payés a parts égales par les parties. 

1.2.3.8 Aucun autre recours ne peut être exercé par une 
personne salariée ou le syndicat qui la représente si 
1'avancement au niveau TI lui est refuse. 
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ANNEXE <<G-1>> 

LISTE DES FONCTIONS REPERES 

• Agente d'informationlAgent d'information 
• Agente de recherche et de planificationlAgent de recherche et 

planification 
• Agente de süreté/Agent de scireté 
• Aide de laboratoire 
• Aide generale/Aide general 
• Aide technique 
• Analyste en informatique 
• Animalière/Animalier 
• Ass istante dentaire/Ass istant dentaire 
• Attachée d' administration/Attaché d' administration 
• Bibliothécaire 
• Chauffeuse de véhicules legers/Chauffeur de véhicules légers 
• Commis (compte a payer) 
• Commis a l'admission et a 1'inscription 
• Commis comptable I 
• Commis de bibliothèque II 

Commis de bibliothèque III 
• Commis principale a la bibliothèque/Commis principal a la 

bibliothèque 
• Conceptrice-graphiste/Concepteur-graphiste 
• Electric ienne/Electricien 

Gardieime/Gardien 
• Infirmière a la Faculté de médecine dentaire/Infirmier a la Faculté de 

médecine dentaire 
• Magasinière/Magasinier 
• Magas inhere principale/Magas inier principal 
• Menuisière/Menuisier 
• Opératrice de duplicateur 1/Op6rateur de duplicateur I 
• Opératrice de machine a photocopier/Opérateur de machine a 

photocopier 
• Peintre 
• Photo-lithographe 

Préposée au ménage/Préposé au ménage 
• Preposee aux prëts d'ëquipements sportifs/Préposé aux prêts 

d'equipements sportifs 
• Pup itreuse I/Pup itreur I 
• Secrétaire 
• Secrétaire de direction 
• Technicienne en administrationlTechnicien en administration 
• Technicienne en cartographie/Technicien en cartographie 
• Technicienne en chimie industrielle/Technicien en chimie industrielle 
• Technicienne en documentationlTechnicien en documentation 
• Technicienne en electrotechnique/Technicien en electrotechnique 
• Technicienne en informatique/Tecimicien en informatique 
• Téléphoniste-réceptionniste 
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ANNEXE <<G-2>> 

EVALUATION DES FONCTIONS REPERES 

Cote 

on 
g 

0 

E 
- gr 

- . 

r a  
g 
0 - 

Prdpséaumtinage I I I I I I I I 4 I I 1.1/11.2/2 2 2 I 1 174 

Prdposéau pr d'equipemmts sponifs I 2 2 I I I I 2 3 I I 1.1/I 1.2/2 I 2 I 175 

Opàatoir de machines  photocopier I I I I I I I 2 3 I I 1.1 / I 1.2/2 2 2 2 183 

Aide de laboratoire I I 2 2 I 1 I I 2 I I 1.1 / I 1.2/2 2 5 I 186 

CommjsdebibliothniueIU 3 2 2 I I I I 2 3 I I 1.1 / I 1.2/2 I I I 204 

AidegidmI I I I 2 I I I I 4 I 2 1.1/I 1.2/2 4 4 1 220 

Chanffmr de viiculra lers I 2 2 I I I I 2 4 1 3 1.1 / I 1.2/2 1  2 3 1 I 220 

Tdlrhonistc-rqiionniste 3 2 3 3 I I 2 2 I I I 1.1 / I 2.2/4 I I 2 1 250 

Op&atmr de dupliratoir I 3 4 2 2 2 2 2 2 3 I I 1.1 / I 1.2/2 2 2 I 278 

Aninialier I 4 3 2 I 2 2 2 4 2 2 1.1/I 2.1/3 3 3 I 297 

Commis (comptesâ payer) 3 5 3 4 2 2 2 2 I 2 I 1.1 / I 2.1/3 I I I 303 

Secritairc . 3 5 3 4 2 2 2 2 I I I 1.1/I 2.2/4 I I 2 305 

Commis debjbliothueII 
. 3 .  6 3 3 2 2 2 2 I I I 1.1 / I 2.2/4 I I 2 306 

Assistanidaitaire 3 4 2 2 2 2 2 2 2 2 2 1.1/I 2.2/4 I 3 I 317 

Aideterluiique 3 4 3 2 2 2 2 2 2 2 2 1.1/11.2/2 2 5 I 321 

Commis comptablel 3 7 3 I 2 3 2 3 I 2 I 1.1/I 2.2/4 I I 1 332 

Commis a ladmission ei a 'inscription 3 6 4 I 2 3 2 3 I 2 I 1.1 / I 2.2/41  I I 2 336 

Peintre 3 6 2 2 2 2 2 2 4 I 2 1.1/I 2.1/3 3 5 I 351 

Magusinier 3 6 3 I 3 2 2 2 3 2 I 1.1/I 2.2/4 I 5 I 354 

Agent desürmi 4 4 3 I 3 2 2 2 2 2 3 1.1/I 2.2/4 2 4 I 372 

Commis principal ala bibliothéque 3 7 3 I 3 3 3 3 1 2 I 3.2 / 3  3.1/4 I I I 380 

Matuisier 3 6 3 2 3 2 2 2 4 2 2 1.1/I 2.1/3 4 4 I 390 

Pupitreurl 3 7 4 I 3 3 3 3 2 2 12.1/22.2/41 I 2 392 

Magasinier principal 3 7 3 J 3 3 3 3 2 2 I 3.2/3 3.1/4 1 2 1 395 

Secrdmirededirection 3 8 3 4 3 3 3 3 I 2 I 1.1/I 3.1/4 I I 2 405 

Photo-lithographe . 3 7 2 5 3 3 3 3 2 2 I 1  1.1 / I 2.2/4 2 2 2 415 

Electiicien 3 7 3 2 3 3 2 3 4 2 2 1  1.1/12.1/3 3 5 I 418 

Tochnjcienendocwnentation 6 6 3 I 3 3 3 .3 I 3 I 3.2/3 4.1/5 I I I 451 

Tochnicienen administration 6 6 3 I 3 4 3 3 I 3 I 3.2/3 4.1/5 I I I 477 

Thnicien en cartographic 6 6 3 5 3 3 3 3 I 3 I 3.2/3 4.1/5 I I I 480 

Tochnicieneninformatique 6 6 3 5 3 4 3 4 I 3 I 3.2/3 4.1/5 I I I 515 

lochnicien en dlectrotechnique 6 6 3 5 3 4 3 3 2 3 I 3.2/3 4.1/5 I 3 I 526 

lnfirrnier - facultédemiermnedentaire 6 6 3 5 3 3 3 3 I 3 4 3.2/3 4.1/5 1 5 I 535 

Terhnicienenchimjeindustiielle 6 6 3 5 3 4 3 4 I 3 2 3.2/3 4.1/5 I 5 I 549 

Concopteurgraphiste(EFS) 8 7 4 5 5 4 4 4 I 3 I 3.2/3 4.2/6 I I I 669 

Bibliothdoiire 10 7 4 I 5 4 4 3 I 4 I 3.2/3 4.2/6 I I I 697 

Analstedel'informatique 8 7 5 I 5 5 4 4 I 4 I 3.2/3 4.2/6 I I I 705 

Agentd'information 8 7 6 I 5 4 4 4 I 4 I 4.2/4 5.2/7 1 1  I I 1  716 

Attathdd'adminisiration 8 7 5 4 I 4.2/6 I I I 720 

Agent derocherche  ei deplanification 8 7 6 

6

ELES 
5 4 I 

4L~g 
4 4.2/6 I 1  I I 736 
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ANNEXE <<H>> 

ECHELLES SALARIALES - SERHEP 

ECHELLE SALARIALE - SERREP: 1ER 2012 AU 31 MAI 2013 

Echelons  

Classes 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

1  17,50$ 18,03$ 18,54$ 

2 
 17,64$ 18,19$ 18,73$ 19,30$ 

3 
 17,81 $ 18,37$ 18,91$ 19,49$ 20,06$ 

4  18,02$ 18,54$ 19,08$ 19,67$ 20,27$ 20,85$ 

5  18,38$ 19,04$ 19,61$ 20,21$ 20,81 $ 21,45$ 22,08$ 

6  18,92$ 19,49$ 20,06$ 20,68$ 21,31$ 21,93$ 22,59$ 23,24$ 

7 20,08$ 20,69$ 21,32$ 21,94$ 22,61$ 23,29$ 24,00$ 24,70$ 25,45$ 26,20$ 

8 20,76$ 21,40$ 22,02$ 22,68$ 23,37$ 24,07$ 24,80$ 25,54 $ 26,31 $ 27,09$ 

9 22,11 $ 22,79$ 23,44$ 24,15$ 24,89$ 25,63$ 26,39$ 27,20$ 28,00$ 28,84$ 

10 23,18$ 
1 

23,89$ 24,60$ 25,34 $ 26,12$ 26,90$ 27,69$ 28,52$ 29,37$ 30,25$ 

ii 25,97$ 26,76$ 27,54$ 28,38$ 29,23$ 30,11 $ 31,03$ 31,95$ 32,92$ 33,88$ 

12 29,75$ 30,65 $ 31,53$ 32,50$ 33,48$ 34,47$ 35,53$ 36,57 $ 37,67$ 38,81 $ 
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ECHELLE SALARIALE - SERHEP: 1ER  JUl14 2013 AU 31 OCTOBRE 2013 

Echelons 

Classes 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

1 
 17,81$ 18,35$ 18,86$ 

2  17,95$ 18,51$ 19,06$ 19,64$ 

3  18,12$ 18,69$ 19,24$ 19,83$ 20,41$ 

4  18,34$ 18,86$ 19,41$ 20,01$ 20,62$ 21,21$ 

5  18,70$ 19,37$ 19,95$ 20,56$ 21,17$ 21,83$ 22,47$ 

6 19,25$ 19,83$ 20,41$ 21,04$ 21,68$ 22,31 $ 22,99$ 23,65$ 

7 20,43$ 21,05$  21,69$  22,32 $ 23,01$ 23,70$ 24,42$ 25,13$ 25,90$ 26,66$ 

8 21,12$  21,77$ 22,41 $ 23,08$ 23,78$ 24,49$ 25,23$ 25,99$ 26,77$ 27,56$- 

9 22,50$ 23,19$ 23,85 $ 24,57$ 25,33 $ 26,08$ 26,85$ 27,68$ 28,49$ 29,34$ 

10 23,59$ 24,31 $ 25,03$ 25,78$ 26,58$ 27,37$ 28,17$ 29,02$ 29,88$ 30,78$ 

ii 26,42$ 27,23$ 28,02$ 28,88$ 29,74$ 30,64$ 31,57$  32,51 $ 33,50$ 34,47$ 

12 30,27$ 31,19$ 32,08$ 33,07$ 34,07$ 35,07$ 1 36,15$ 1 37,21 $ 38,33$ 39,49$ 

ECHELLE SALARLALE (niveau TI pour fonction classe 9): 
1 E JUIN 2013 AU 31 OCTOBRE 2013 

Echelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Classe 9 22,50 $ 23,19 $ 23,85 $ 24,57 $ 25,33 $ 26,08 $ 26,85 $ 27,68 $ 28,49 $ 29,34 $ 

Niveau Ti 28,49 $ 29,34 $ I 30,51 $ 1 1,62 $ I 32,76 $ I 
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ECHELLE SALARIALE - SERHEP: 1 E NOVEMBRE 2013 AU 31 MM 2014 

Echelons 

Classes 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

1  ________ 
17,99$ 18,53$ 19,05$ 

2  _______ 
18,13$ 18,70$ 19,25$ 19,84$ 

3 
 18,49$ 19,08$ 19,64$ 20,24$ 20,84$ 

4  18,97$ 19,50$ 20,08$ 20,69$ 21,32$ 21,94$ 

5  19,35$ 20,04$ 20,64$ 21,27$ 21,91 $ 22,58$ 23,25$ 

6  20,13$ 20,74$ 21,34$ 22,00$ 22,66$ 23,32$ 24,04$ 24,72$ 

7 20,63$ 21,26$ 21,91 $ 22,54$ 23,24$ 23,94$ 24,66$ 25,38$ 26,16$ 26,93$ 

8 21,95$  22,62$ 23,29$ 23,99$ 24,71 $ 25,45 $ 26,22$ 27,01 $ 27,83$ 28,64$ 

9 23,61 $ 24,33$ 25,03$ 25,79 $ 26,58$ 27,36$ 28,17$ 29,05 $ 29,90$ 30,78$ 

10 25,50 $ 26,28$ 27,06$ 27,87$ 28,74$ 29,59$ 30,45$ 31,37$  32,30$ 33,28$ 

11 27,51 $ 28,35$ 29,17$ 30,07$ 30,96$ 31,90$ 32,87$ 33,85$ 34,88$ 35,89$ 

12 29,67$ 30,57$ 31,44$ 32.41$ 1 33,39$ 34,38$ 1 35,43$ 1 36,47$ 37,57S 3 8,7 1 $ 

ECHELLE SALARIALE (niveau Ti pour fonction classe 9): 
1ER NOVEMBRE 2013 AU 31 MAT 2014 

Echelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Classe 9 23,61 $ 24,33$ 25,03$ 25,79$ 26,58$ 27,36$ 28,17$ 29,05$ 29,90$ 30,78$ 

Niveau Ti 29,90 $ 30,78 $ 32,01 $ 33,17$ 34,37$ 

ECHELLE SALARIALE - SERHEP: 1ER  JUIN 2014 AU 31 MM 2015 

Echelons 

Classes 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

1 ________ ________ 
18,77$ 19,34$ 19,88$ 

2  ________ ________ 
18,90$ 19,49$ 20,06$ 20,68$ 

3 
 19,20$ 19,82$ 20,40$ 21,02$ 21,64$ 

4  19,66$ 20,21$ 20,81 $ 21,43$  22,08$ 22,73$ 

5  20,00$ 20,72$ 21,34$ 21,99$ 22,65$ 23,34$ 24,03$ 

6  20,91 $ 21,54$ 22,16$ 22,85$ 1 23,53$ 24,23$ 24,97$ 25,67$ 

7 21,26$  21,90$  22,57$ 23,23$ 23,94$ 24,66$ 25,41 $ 26,14$ 26,95$ 27,74$ 

8 22,78$ 23,47$ 24,16$ 24,89$ 25,64$ 26,41$ 27,20$ 28,02$ 28,88S 29,71$ 

9 24,59$ 25,34$ 26,07$ 26,86$ 27,68$ 28,50$ 29,34$ 1 30,25$ 31,14$  32,06$ 

10 26,57 $ 27,38$ 1 28,20$ 29,04$ 29,95 $ 30,83 $ 31,73 $ 32,69$ 33,65 $ 34,68$ 

ii 28,75$ 29,63$ 30,48$ 31,42$  32,35$ 33,34$ 34,35$ 35,37$ 36,45$ 37,50$ 

12 31,10$  32,04$ 32,95 $ 33,97$ 35,00$ 36,03$ 37,13$ 38,22S 1 39,38$ 1 40,57$ 

ECHELLE SALARIALE (niveau Ti pour fonction classe 9): 
1ER  JUIN 2014 AU 31 MM 2015 

Echelon 1 2 

F26,O7 

4 5 6 7 8 9 10 

Classe 9 24,59 $ 25,34 $ 26,86 $ 27,68 $ 28,50 $ 29,34 $ 30,25 $ 31,14 $ 32,06 $ 

Niveau Ti 31,14 $ 32,06 $ 33,34 $ 34,55 $  
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ANNEXE <<I>> 

RÉGIME D'ETALEMENT DE LA REMUNERATION 

1.0 DEFINITION 

1.1 Ce régime vise a permettre a une personne salariée de voir son 
salaire étalé sur une période déterminée afin de mi permettre de 
financer le congé sans traitement prévu a la clause 21.06 de la 
convention collective. 

1.2 Ce régime comprend, d'une part, une période de contribution de la 
personne salariée et, d'autre part, une période de congé. Ce congé 
peut être pris au debut, en cours ou a la fm du régime. 

2.0 DUREE DU RÉGIME D'ETALEMENT DE LA REMUNERATION 

2.1 La durée du régime peut être de deux (2) ans, de trois (3) ans, de 
quatre (4) ans ou de cinq (5) ans. 

2.2 La durée du régime peut cependant être prolongée dans les cas et de 
la manière prévus aux paragraphes 7.6, 7.7, 7.8, 7.10 et 7.11 de la 
présente entente. 

2.3 La durée totale des suspensions et des prolongations qui en 
découlent prévues au paragraphe 2.2 ne peut toutefois excéder deux 
(2) ans. Au terme de cette limite, le régime prend fin et les 
modalités prévues au paragraphe 8.0 s'appliquent. 

3.0 LA DUREE DU CONGE 

3.1 La durée de Ia période du congé peut être de six (6) mois a un (1) 
an, comme prévu au paragraphe 6.1 de la présente. 

3.2 La durée du congé ne peut We modifiée en cours d'application du 
régime. Le moment de la prise du congé peut We modiflé après 
entente entre la personne salariée et la personne supérieure 
immediate. 

3.3 Pendant la période de congé, la personne salariée est assujettie aux 
dispositions de l'article 21 de la convention collective, sauf pour ce 
qui est prévu a la présente entente. 

4.0 CONDITIONS D'OBTENTION 

4.1 Pour bénéficier de ce régime, la personne salariée doit satisfaire aux 
autres conditions suivantes: 
a) détenir le statut de personne salariée rëguliêre a temps complet 

ou de personne salariée régulière a temps partiel. Cependant, 
ceUe dernière ne pourra prendre son congé qu'à la dernière 
année du régime. De plus, le salaire qu'elle recevra durant le 
congé sera établi a partir de la moyenne des heures travaillées, 
a l'exclusion du temps supplémentaire, au cours des années de 
participation précédant le congé. 

b) avoir accumulé l'equivalent de vingt-quatre (24) mois et plus 
de service actifà temps complet au sens de la clause 25.05 de 
la convention collective au moment de l'entrée en vigueur du 
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régime. 

c) être activement au travail au moment de l'entrée en vigueur du 
régime. 

4.2 La période de congé doit intervenir a un moment øü la personne 
salariée est admissible au congé sans traitement prévu a la clause 
21.06 de la convention collective. 

4.3 La personne salariée admissible peut adherer a cc régime en faisant 
une demande écrite a l'employeur au moms quatre (4) semaines 
completes avant le debut du régime. Cette demande doit préciser 

• la durée du régime d'étalement de la rémunération; 
• les dates de debut et de fin du régime; 
• la durée du congé; 
• les dates de debut et de fin du congé. 

Ces modalités doivent faire l'objet d'un contrat lequel inclut les 
modalités du régime prévues a la présente entente. 

Le contrat est prévu a la fin de la présente annexe. 

5.0 RETOUR 

5.1 A l'expiration du congé, la personne salariée réintègre son poste. 
Dans l'éventualité oü le poste aurait été aboli, les dispositions de 
l'article 25 de la convention collective s'appliquent. 

5.2 Au terme de son congé, Ia personne salariée doit demeurer a 
l'emploi de l'employeur pour une durée au moms équivalente a la 
durée de son congé. 

6.0 SALAIRE 

6.1 Pendant le régime, la personne salariée reçoit le pourcentage du 
salaire régulier qu'elle recevrait si cue ne participait pas au régime, 
déterminé selon le tableau suivant: 

Durée du régime 

Durée du 2 ans 
conge  

3 ans 4 ans 5 ans 

6 mois 75% 83,34% 87,5% 90% 
7 mois 70,83% 80,53% 8594% 88,32% 
8 mois S.O. 77,76% 83,32% 86,6% 
9mois S.O. 75% 81,25% 85% 
10 mois S.O. 7292 % 79,15% 83532% 
11 mois S.O. S.O. 77,07% 81,66% 
12 mois S.O. S.O. 75% 80% 

6.2 Les primes de soir et de nuit, du samedi, du dimanche, de 
disponibilité sont versées a la personne salariée en conformité avec 
les dispositions de la convention collective, pourvu qu'elle y alt 
normalemént droit, comme si elle ne participait pas au régime. Par 
ailleurs, durant la période de congé, la personne salariée n'a pas 
droit a ces primes. 
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7.0 CONDITIONS DE TRAVAIL 

7.1 Pendant la période de contribution au régime, Ia prestation de travail 
est celle normalement fournie par la personne salariée si cue ne 
participait pas au régime. 

7.2 Assurance vie de base, assurance maladie complémentaire, 
assurance salaire et régime de soins dentaires 

7.2.1 La personne salariée continue de bénéficier du régime 
d'assurance vie et du régime d'assurance salaire, le salaire 
assurable étant celui qui aurait eu cours Si la personne 
salariée ne participait pas au régime. Les parts de 
1'employeur et de la personne salariée sont celles qui 
auraient eu COUPS Si la personne salariée ne participait pas au 
régime d'étalement de la rémunération. 

7.2.2 Pendant la période de contribution au régime, la personne 
salariée continue de bénéficier du régime d'assurance 
maladie complémentaire et du régime de sorns dentaires et 
les cotisations audit régime sont celles qui auraient eu cours 
Si la personne salariée ne participait pas au régime 
d'étalement de la rémunération. 

7.3 Régime de retraite 

7.3.1 Aux fins d'application du régime de retraite, la contribution 
de la personne salariée et de l'employeur •au  régime de 
retraite pendant la durée du contrat est établie selon les 
termes du règlement du régime de retraite de l'employeur. 

7.4 Vacances 

7.4.1 Pendant la période de contribution au régime, les vacances 
annuelles sont rémunérées au pourcentage du salaire regulier 
prévu au paragraphe 6.1 de la présente. 

7.5 Assurance salaire 

7.5.1 Credit en jours de maladie monnayables 

Pendant la durée du régime, les jours de maladie 
monnayables prévus a la clause 28.05 de la convention 
collective continuent de' s'accumuler et sont rémunérées 
selon le pourcentage prévu au paragraphe 6.1 de la présente, 
et cc, qu'ils soient utilisés ou non. 

7.5.2 Assurance salaire 

a) Dans le cas oü 1'invalidit6 de la personne salariée 
survient au cours de la période de contribution au 
régime 

La personne salariée recoit l'indemnité décrite a la 
clause 28.02 a) de la convention collective pour la 
période qui y est prévue. Aux fins du calcul de 
l'indemnité, le salaire de la personne salariée est clui 
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prévu au paragraphe 6.1 de la présente, et cc, tant que la 
personne salariée est admissible aux dispositions de la 
clause 28.02 a) de Ia convention collective. 

Cependant, si l'invalidité excède quatorze (14e)jours,  la 
personne salariée peut demander que sa participation au 
régime soit suspendue a compter du quinzième (15e) 

jour d'invalidité. La personne salariée doit aviser 
l'employeur avant ceue date. 

Dans le cas oü l'invalidité se poursuit a 1'6ch6ance du 
délai prévu a la clause 28.02 a) de la convention 
collective, la participation de la personne salariée a ce 
régime d'étalement est suspendue a compter de la 
journée pour laquelle une prestation en vertu de la 
clause 28.02 b) de la convention collective devient 
payable. 

La participation de la personne salariée a ce régime 
d'étalement est par consequent prolongée d'une durée 
egale a la période d'invalidité en cause, le tout sous 
reserve du paragraphe 2.3 de la présente. 

Dans le cas oü 1'invalidit6 perdure jusqu'à la période du 
congé, la personne salariée pourra reporter le congé a 
un moment oü elle ne sera plus invalide, le tout après 
entente avec la personne supérieure immediate et selon 
les dispositions du paragraphe 2.3 de la présente. 

b) Dans le cas oü 1'invalidit6 survient au cours de la 
période de congé. 

Si l'invalidité survient au cours de la période de congé, 
elle est présumée ne pas avoir cours et elle sera 
considérée comme débutant le jour du retour au travail 
de la personne salariée, le tout sous reserve de la clause 
28.19 de Ia convention collective. 

7.6 Conge de maternité et congé pour adoption 

7.6.1 Dans 1'éventualit6 oü la personne salariée demande un congé 
de maternité ou un congé pour adoption au cours de la durée 
du contrat, la participation au régime d'étalement de la 
rémunération est automatiquement suspendue pour une 
période maximale de vingt (20) semaines et elle est alors 
prolongee d'une durée égale a Ia période du congé de 
maternité ou d'adoption. 

7.6.2 La personne salariée reçoit, au cours du congé de maternité 
ou du congé pour adoption, les prestations décrites a Particle 
22 de la convention collective sur la base du salaire régulier 
qu'elle aurait reçu si elle ne participait pas au régime 
d'étalement de Ia rémunération. 
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7.7 Accident du travail 

7.7.1 Si la personne salariée est victime d'un accident du travail 
pendant la période de contribution au régime d'étalement, les 
dispositions de Particle 12 de la convention collective 
s'appliquent, sous reserve des dispositions prévues a 7.7.2 de 
Ia présente. 

7.7.2 a) Si 1'incapacité survient au cours de la période de congé et 
se termine avant la fin de ladite période, cue est présumée 
ne pas avoir cours. 

b) Si l'incapacité survient pendant la période de contribution 
ou si la personne salariée ne peut reprendre le travail a la 
fin de la période de congé par suite d'incapãcité, la 
personne salariée maintient sa participation au régime et 
est rémunérée au pourcentage prévu au contrat pendant la 
durée de 1'incapacit6 sans toutefois excéder les quatorze 
(14) premiers jours. Au-delà de cette période, OU Si 
1'incapacit6 perdure jusqu'au moment øü la période de 
congé a été prévue, la participation au régime est 
suspendue et la durée du régime est prolongée d'autant, le 
tout sous reserve du paragraphe 2.3 de la présente. 

Dans Ic cas øü 1'incapacit6 perdure jusqu'à la période de 
congé, la personne salariée pourra reporter le congé a un 
moment oü cue ne sera plus incapable, le tout après 
entente avec la personne supérieure immediate et selon les 
dispositions du paragraphe 2.3 de la présente. 

7.8 Retrait préventif 

7.8.1 La salariée qui bénéficie d'un retrait préventif en vertu de 
1'article 22 de la convention collective pendant la période de 
contribution au régime voit sa participation au régime 
d'étalement de la rémunération suspendue et cue est 
prolongée d'une durée egale a la période du retrait ptéventif,  
le tout sous reserve des dispositions du paragraphe 2.3 de la 
présente. 

7.9 Autres congés avec traitement 

7.9.1 Pendant la période de contribution, les congés avec 
traitement non prévus a la présente entente sont rémunérés 
au pourcentage du salaire prévu au paragraphe 6.1 de la 
présente. 

7.10 Conge de perfectionnement 

7.10.1 La personne salariée qui bénéficie d'un congé de 
perfectionnement en vertu de 1'article 26 de la convention 
collective pendant la période de contribution au régime 
d'étalement de la rémunération voit sa participation a ce 
régime suspendue et elle est prolongée d'une durée égale a la 
période du congé de perfectionnement, le tout sous reserve 
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des dispositions du paragraphe 2.3 de la présente. 

7.11 Absence sans traitement 

7.11 .1 Pendant la durée du régime, la personne salariée qui 
bénéficie d'une absence sans traitement voit sa participation 
au régime suspendue et cue est prolongée d'une durée égale 
A celle de 1'absence. 

7.11.2 Le total des absences sans traitement de la personne salariée 
pendant la durée du régime, pour quelque motif que ce soit, 
ne peut excéder vingt-quatre (24) mois. Si le total des 
absences sans traitement, pour quelque motif que ce soit, 
excède vingt-quatre (24) mois, le régime d'étalement de Ia 
rémunération prend fin a la date oü cette limite est atteinte et 
les modalités prévues au paragraphe 8.0 de la présente 
s'appiiquent. 

8.0 FIN DU RÉGIME 

8.1 Advenant .le depart de la personne salariée pour retraite, démission, 
congédiement, misc a pied ou le décès de la personne salariée ou le 
désistement de la personne salariée du régime, ou 1'atteinte de la 
limite des prolongations du régime prévue au paragraphe 2.3 de la 
présente, le régime d'étalement de la rémunération prend fin 
imméd iatement. 

8.2 Les modalités suivantes s'appliquent dans le cas de fin du 
régime découlant du paragraphe 8.1 de la présente 
8.2.1 Si la personne salariée a déjà bénéficié de la période de 

congé, elle doit rembourser, sans intérêt, le montant qu'elle a 
reçu durant la période de congé moms les montants déjà 
déduits de son salaire régulier pendant la période de 
contribution, conformément au paragraphe 6.0 de la 
présente. 

8.2.2 Si la personne saiariée n'a pas encore bénéficié de la période 
de congé, l'empioyeur iui rembourse, sans intérêt, la 
difference entre le salaire regulier qu'elle aurait reçu si cue 
n'avait pas participé au régime et le salaire qu'elle a 
effectivement recu depuis le debut du régime. 

8.2.3 Si la période de congé est en cours, le calcul du montant dU 
par la personne saiariée ou par l'employeur, scion le cas, 
s'effectue de la facon suivante 

Le montant recu par la personne saiariée durant le congé 
moms les montants déjà déduits sur le salaire regulier de la 
personne saiariée pendant la période de contribution, 
conformément au paragraphe 6.0 de la présente. Si le solde 
obtenu est négatif, i'employeur rembourse cc solde, sans 
intérêt, a la personne salariée ; si le solde obtenu est positif, 
la personne salariée rembourse le solde, sans intérêt, a 
i'employeur. 

8.2.4 Advenant le décès de la personne saiariée pendant la durée 
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du régime, le régime prend fin a la date du décès et les 
modalités prévues a Particle 8 de la présente s'appliquent. 
Cependant, le traitement verse en trop ne devient pas 
exigible et le traitement non verse est remboursé sans We 
sujet a cotisation au régime de retraite. 

8.3 Les remboursements effectués par l'employeur, prévus aux 
paragraphes 8.2.2 et 8.2.3 de la présente, sont effectués en 
un seul versement lors de la période complete de paie qui 
suit la fin du régime. 

8.4 Lorsque la personne salariée a 1'obligation de rembourser, elle 
s'entend avec l'employeur sur les modalités de remboursement. En 
cas de désaccord et malgré les dispositions de la clause 17.11 de la 
convention collective, l'employeur convient des modalités de 
remboursement sans toutefois excéder la durée du régime 
initialement prévue au contrat. Aucun intérêt West exigible lorsque 
le remboursement total seffectue dans les douze (12) mois qui 
suivent la fin du régime. A compter du treizième (13e)  mois, tout 
solde impayé porte intérêt au taux annuel déterminé 
trimestriellement par le ministère du Revenu (taux prescrit par 
Revenu Canada). Lors d'une cessation definitive d'emploi, les 
sommes versées en. trop sont exigibles .immédiatement. 

9.0 CHANGEMENT DE STATUT 

La personne salariée dont le statut d'emploi change pendant Ia période du 
régime d'étalement de la rémunération pourra se prévaloir de Fun des 
deux (2) choix suivants: 

a) mettre fin au régime selon les modalités prévues a la clause 8 de la 
présente. 

b) continuer sa participation au régime; dans une telle situation, la 
personne salariée et l'employeur conviennent alors des modalités 
afin d'assurer la transition au niveau de sa participation au régime. 
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CONTRAT INTERVENU 
ENTRE 

D'UNE PART, 

LA CORPORATION DE L 'ÉCOLE POL YTECHNIQUE, 
ci-après nommée ' L'EMPLOYEUR 

ET 
D'AUTRE PART, 

ci-après désignée 'LA PERSONNE SALARIEE 

LES PARTIES CON VIENNENT DE CE QUI SUIT: 

Pour une période de ans, débutant le et se terminant le 
la personne salariée recevra pour cent 

%) de son salaire régulier tel que défini par la convention 
collective intervenue entre l'employeur et le Syndicat canadien de Ia fonction 
publique, section locale 3388. 

En contrepartie, l'employeur accorde a la personne salariée un congé de 
mois débutant le et se terminant Ic 

En cas de- remboursement exigible de la personne salariée a 1'employeur lors 
de fin de contrat comme prévu au paragraphe 8 de l'annexe I>> - Régime 
d'étalement de la rémunération intervenue - entre 1'employeur et le Syndicat 
canadien de la fonction publique, section locale 3388, la personne salariée 
autorise l'employeur a prélever ce remboursement ou partie de cc 
remboursement a même les sommes qui lui sont dues lors de son depart. 

Tout montant dü par la personne salariée a l'employeur en raison de sa 
participation au régime d'étalement de la rémunération doit être acquitté par la 
personne salariée a la date de cessation d'emploi. A défaut de rembourser le 
montant total, les frais juridiques engages pour récupérer les sommes 
impayées seront dus et exigibles de la personne salariée. 

Toutes les dispositions prévues a l'annexe précitée font partie intégrante du 
present contrat, dispositions dont la personne salariée, par sa signature ci-
dessous, confirme sa connaissance et son acceptation. 

EN FOI DE QUO!, LA PERSONNE SALARIEE ET L'EMPLOYEUR 
ONT SIGNE a Montréal, ce C  jour du mois de  
20 

POUR L'EMPLOYEUR LA PERSONNE SALARIEE 
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ANNEXE <<J>> 

SECURITE D'EMPLOI VISANT LE PERSONNEL SUB VENTIONNE 

Le but poursuivi est de permettre l'accès a des postes subventionnés a 
1'ensemble du personnel régulier qui a acquis la sécurité d'emploi, tout en 
permettant le maintien de la sécurité d'emploi. 

Modalités 

1. Toute nouvelle personne salariée embauchée sur un poste subventionné 
n'acquiert pas la sécurité d'emploi. 

2. Toute personne salariée temporaire qui obtient un poste subventionné 
n'acquiert pas la sécurité d'emploi. 

3. Toute personne salariée régulière non sécurisée qui obtient un poste 
subventionné n'acquiert pas la sécurité d'emploi. 

4. Toute personne salariée subventionnée non sécurisée n'acquiert pas la 
sécurité d'emploi. 

5. Toute personne salariée reguliere ou subventionnée sécurisée qui obtient 
un poste subventionné maintient sa sécurité d'emploi. 

6. Les parties reconnaissent qu'un nombre de personnes salariées equivalent 
A 66567 % des postes subventionnés n'acquièrent pas la sécurité 
d'emploi. 

Ce pourcentage est aUeint et compose par a + b = 66,67 % des postes 
subventionnés: 

a) les personnes salariées subventionnées qui Wont pas la sécurité 
d'emploi. 

b) les personnes salariées régulières n'ayant pas acquis la sécurité 
d'emploi. 

7. Dans l'éventualité oü le nombre de personnes salariées non sécurisées 
excède 66,67 % des postes subventionnés, les parties conviennent que la 
personne salariée régulière non sécurisée qui a le plus de service actif a 
titre de personne salariée régulière parmi les personnes salariées 
régulières non sécurisées acquiert sa sécurité d'emploi sur le poste 
qu'elle occupe, sans affichage, a la condition qu'elle réponde aux 
conditions de 25.04. 
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ANNEXE <<K>> 

DISPOSITIONS PARTICULIERES VISANT 
L'EXIGENCE DE LA CONNAISSANCE DE LA LANGUIE ANGLAISE 

1) L'Ecole convient de limiter l'exigence de l'anglais aux postes oü une 
connaissance de cette langue est nécessaire a l'accomplissement du 
travail. 

2) Chaque cas oü la connaissance de la langue anglaise est jugée nécessaire 
sera examine par un groupe de travail qui déterminera ses modalités de 
fonctionnement. 

3) L'étude du dossier de l'exigence de la connaissance de l'anglais 
•s'effectue dans le cadre d'une rencontre du groupe de travail, lequel est 
formé des personnes suivantes 

• le gestionnaire concerné; 
• la personne salariée qui occupait ou occupe le poste; 
• une (1) personne représentante du Service des ressources humaines 
• une (1) personne représentante du syndicat. 

4) Le groupe de travail a pour mandat de convenir de l'exigence de l'anglais 
dans chaque dossier et d'établir, selon le cas, les niveaux exigibles. 

5) Les niveaux exigibles sont la connaissance élémentaire, la connaissance 
d'usage et une bonne connaissance. 

a) Une connaissance élémentaire de l'anglais correspond aux 
connaissances généralement acquises lors de 1'obtention d'un 
diplôme d'études secondaires (DES) et a cet égard, n'est pas 
précisée dans les qualifications requises pour le poste (art. 9.03) si le 
DES est exigé. 

b) Une connaissance d'usage correspond a une communication orale oü 
la durée de la conversation est de cinq (5) minutes et plus et oü le 
message global est bien compris par l'interlocuteur même avec une 
syntaxe imparfaite, et une communication écrite oü les phrases sont 
courtes avec une syntaxe parfois imparfaite. 

c) Une bonne connaissance de l'anglais est évaluée par un test 
d'anglais en vigueur que le candidat doit réussir. 

6) Une personne salariée peut We appelée a utiliser l'anglais dans 
l'accornplissement de ses tâches même si l'avis d'affichage ne contient 
aucune mention explicitement. 

7) Un désaccord sur le niveau d'exigence de la connaissance de la langue 
anglaise peut faire !'objet d'un grief. 
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ANNEXE <<L>> 

HORAIRE D'ETE DE QUATRE (4) JOURS 

1. L'horaire d'été de quatre (4) jours ne doit pas avoir pour effet 
d'augmenter le coüt d'opération de 1'employeur ni de diminuer les 
prestations de travail prévues a la convention collective. 

2. L'horaire d'été de quatre (4) jours West en vigueur que durant la période 
définie a la clause 13.06 de la convention collective. 

3. Avant le 1er  juin de chaque année, 1'employeur determine aux fins de 
l'horaire d'été de quatre (4) jours les besoins de permanence des 
vendredis matins. 

4. S'il y a nécessité d'assurer la permanence d'un département ou service, 
la personne supérieure immediate peut exiger du plus petit nombre 
possible de personnes salariées de travailler le vendredi. La personne 
salarjée sera rémunérée durant les trois (3) dernières heures de cette 
journée au taux du temps supplémentaire et ne sera pas tenue de remeure 
les heures travaillées. Un système de rotation est alors établi pour répartir 
le plus equitablement possible cette obligation de travailler durant la 
dernièrejournée regulière de travail de la semaine. 

5. L'horaire régulier des personnes salariées bénéficiant de 1'horaire d'été 
de quatre (4) jours est du lundi an jeudi inclusivement on, de facon 
exceptionnelle et pour des besoins spécifiques, du mardi au vendredi. 

6. Afin de bénéficier de l'horaire d'été de quatre (4) jours, la personne 
salariée dolt fournir a l'employeur le nombre d'heures de prestation de 
travail prévues ci-après selon sa semaine réguliere de travail. 

Semaine reguliere de travail 35 heures 37 '/2 heures 38 3/4  40 heures 
selon le poste heures 

Semaine regulière de travail 32 heures 34 '/2 heures 35 % heures 37 heures 
selon l'horaire d'été 

Prestation de travail a foumir 28 heures*  30  heures* 31 heures*  32  heures* 
A 1'employeur (semaine 
rëduite) 

Nombre d'heures a remettre a 4 heures 4 '/2 heures 4 '/ heures 5 heures 
1'employeur 

Nombre d'heures rémunérées 35 heures 37 '/2 heures 38 3/4  heures 40 heures 

* Pour bénéficier du vendredi d'horaire d'été, la personne salariée devra 
inclure dans sa prestation de travail a fournir a 1'employeur pour la 
semaine visée au moms: 

• une (1) journée effectivement travaillée; OU 
• une (1) journée de remise de temps effectivement 

travaillée. 

Si aucune de ces conditions West remplie, la semaine régulière de travail 
de la personne salariée est réputée être de cinq (5) jours ouvrables. 
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7. Pour chaque semaine de travail réduite selon l'horaire d'été de quatre 
jours, la personne salariée devra remettre a l'employeur l'equivalent de 
quatre (4) heures, quatre et demie (4 'A) heures, quatre et trois quart (4 3/4) 
heures ou cinq (5) heures de temps effectivement travaillé. 

8. Avant le 1er  juin de chaque année, la personne salariée devra convenir 
avec sa personne supérieure immediate, des modalités de remise de cc 
temps travaillé, et Ce, en considérant les besoins du service ou du 
département et la préférence exprimée par la personne salariée avant le 
31 mai de 1'année suivante. A défaut d'entente, la personne salariée devra 
effectuer lesdites heures de temps effectivement travaillées pendant les 
semaines prévues pour l'horaire d'été. 

9. Dans l'éventualité oü 'a personne supérieure immediate et la personne 
salariée Wont Pu respecter l'entente de remise des heures travaillées 
avant le 31 mai de 1'ann6e suivante, cette dernière devra, comme dernier 
recours, rembourser les heures anticipées pour l'horaire d'été avec du 
temps de sa banque de vacances ou de sa banque de congés personnels ou 
banque de temps süpplémentaire. 

10. Aux fins du calcul de la prestation de travail a fournir a l'employeur, ne 
sont pas considérés comme du temps effectivement travaillé ou de la 
remise de temps effectivement travaillé 

congés personnels et congés sociaux, a l'exception des 
congés de décès; 

• vacances; 

• congés de maladie; 

• journées fériées; 

• responsabilités familiales. 

11. Aux fins du calcul de la période d'essai et de probation, la semaine 
régulière de travail est réputée être de cinq (5) jours ouvrables travaillés 
pour les personnes salariées qui bénéficient de la semaine de quatre (4) 
jours. 

12. Le paiement du travail supplémentaire continuera a s'effectuer selon les 
articles pertinents des conventions collectives. De plus, le travail 
supp lémentaire effectué la cinquième j ournée normalement travail lee 
sera rémunérée a 150 % du taux de salaire regulier. 

13. Une personne salariée absente pour maladie le jeudi est réputée être 
absente pour maladie le vendredi, a moms qu'un certificat medical 
precise clairement que la personne salariée était apte pour un retour au 
travail le vendredi. De ce fait, la personne salariée qui ne bénéficie pas 
d'un tel certificat medical ne pourra bénéficier du vendredi de l'horaire 
d'été et sera rémunérée selon les dispositions prévues par l'article de 
!'assurance salaire. 
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ANNEXE <<M>> 

TABLEAU D'EQUI VALENCE DE SCOLARITE ET D'EXPERIENCES 

Formation pertinente 
Experience 

bureau 
Experience pertinente 

Diplôme d'études 3 a 5 
collegiales (technique) 

Diplôme d'études 4 1 a 3 
collégiales (technique) 

Attestation d' etudes 
collégiales de plus 1150 6 1 A 3 
heures 

Certificat universitaire 6 1 a 3 

Attestation d' etudes 
collegiales de 800 a 1150 8 1 A 3 
heures 

Attestation d' etudes 
collegiales de 800 heures et 9 1 d 3 
moms 

Diplôme d'études 
secondaires ajouté d'un 8 1 A 3 
diplôme d'études 
professionnelles 

Diplôme d'études 8 1 d 3 
collegiales (general) 

Diplôme d'études 
secondaires 10 années d'expérience bureau, dont une 

Diplôme d'études année d'expérience pertinente. 

professionnelles 

1. Aux fins de l'analyse du dossier de candidature tel que défini au point 2 de 
la présente lettre d'entente 

a. Une année d'expérience pertinente peut suppléer a deux années 
d'expérience bureau; 

b. L'expérience bureau ne permet pas de suppléer automatiquement et 
sans analyse a une année d'expérience pertinente. En toutes 
circonstances, 1'exp6rience pertinente demeure exigible pour 1'obtention 
d'un poste. 
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ANNEXE <<N>> 

QUALIFICATION - LANGUE FRANAISE ET BUREAUTIQUE 

Les exigences présentées dans le tableau ci-dessous sont des qualifications 
requises qui s'ajoutent a cliacune de ces fonctions. Pour ces fonctions, 
l'employeur peut faire usage de tests pour s'assurer que les personnes 
candidates répondent a cette qualification. Les modalités concernant la 
procedure des tests et les conditions d'obtention d'un poste sont celles prévues 
A l'article 9 de la convention collective. 

Secrétaire de direction 

Exigences Niveau Note 

Word Intermédiaire 65% 

Excel Base 65% 

PowerPoint S.O. 65% 

Francais 
1- Redaction (mise en situation) 

2- Grammaire / orthographe (80 Q)  
60 % par partie (bloc) 

Technicien(ne) en administration 

Exigences Niveau Note 

Word Base 65% 

Excel Intermédiaire 65% 

Français 
1- Redaction (misc en situation) * 

2- Grammaire / orthographe (80 Q) 
60 % par partie (bloc) 

* Pour les postes de technicien(ne) en administration au Registrariat et au 
Service aux étudiants. 

Secrétaire 

Exigences Niveau Note 

Français 1- Grammaire / orthographe (80 Q) 60 % par partie (bloc) 

Word Base 65% 

Commis secrétaire 

Exigences Niveau Note 

Français 
1- Redaction (misc en situation) 
2- Grarnmaire / orthographe (80 Q)  

60 % par partie (bloc) 

Word Base 65% 
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ANNEXE <<0>> 

PROGRAMMES DE REDUCTION DES HEURES 

Les parties conviennent d'une formule volontaire de reduction de la semaine 
de travail comme suit: 

1. Nature des programmes 

Les programmes de reduction des heures visent a permettre 
1'am6nagement du temps de travail en réduisant, d'une part, le nombre 
d'heures de la semaine reguliere de travail, et d'autre part, la 
rémunération afférente. 

Les programmes de reduction de la semaine regulière de travail sont les 
suivants: 

Semaine régulière de travail 

35 heures 37 1/2  heures 38 3h heures 40 heures 

Z. Un 
Lon 

Programme  2h 2h15 2h15 2h15 

Programme 3h.30 3h45 4h 4h 

Programme 5h15 5h30 5h45 

Programme 4 

 5!

h~±  7  7 h 30 7 h 45 8 h 

La reduction des heures peut se faire de deux facons. Premièrement, la 
personne salariée peut réduire le nombre d'heures de la semaine réguliere 
selon Pun des quatre programmes. Deuxièmement, en plus de la 
reduction des heures prévue selon l'un des quatre programmes, la 
personne salariée peut réduire davantage le nombre d'heures de la 
semaine régulière en remettant ce même nombre d'heures au courant de 
celle-ci. La reduction des heures peut aussi se faire en combinant une 
reduction des heures et une remise de temps. La remise de temps doit se 
faire conformérnent a l'article 13.01 b) et ne doit pas excéder une heure 
par jour de plus que la durée normale de la journée réguliere de travail. 
Cette heure (1) de remise ne peut être considérée comme étant du temps 
supplémentaire au sens de 1'article 15 de la convention collective. 

L'adhésion au régime demeure strictement libre et volontaire. 

Le régime ne doit pas avoir pour effet d'augmenter les avantages prévus 
dans la convention collective de travail sauf pour ce qui y est 
expressément prévu. 

2. Conditions d'éligibilité 

2.1 La personne salariée doit avoir le statut de personne salariée réguliere 
a temps complet ou de personne salariée subventionnée a temps 
complet au moment du debut du programme. 

2.2 La personne salariée qui bénéficie du present programme ne peut se 
prévaloir simultanément du régime d'étalement de la rémunération. 

2.3 La personne salariée admissible doit formuler une demande écrite a 
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sa personne supérieure immediate au plus tard le 1 er  mai de chaque 
année; cette demande doit egalement préciser l'amenagement du 
temps de travail souhaité, c'est-à-dire le programme de reduction des 
heures et l'aménagement des heures travaillées. La personne 
supérieure immediate autorise ou refuse la demande et l'achemine au 
Service des ressources humaines et au syndicat. 

2.3.1 Lors d'un refus par la personne supérieure immediate, cette 
dernière doit informer par écrit la personne salariée des motifs 
de son refus. Dans un tel cas, aucun grief ne peut alors être 
soumis scion Particle 12 de la convention collective de travail. 

2.4 Lors de l'analyse de la demande, la personne supérieure immediate 
tient compte des besoins de l'unité de travail, de l'ancienneté des 
personnes salariées et des préférences exprimées. S'il est impossible 
de répondre a l'ensemble des .demandes dans une unite de travail, la 
personne supérieure immediate accorde le programme Ic plus 
equitablement possible et a tour de role parmi les personnes salariées 
ayant formulé une demande. 

3. Durée des programmes 

3.1 La durée minimale des programmes est fixée a un an et débute le 1er 

juin de chaque année pour se terminer le 31 mai de l'aimée suivante. 
La durée des programmes peut être modifiée après entente entre les 
parties. 

3.2 Au terme du programme, la personne salariée peut formuler une 
nouvelle demande scion les modalités prévues a la présente. 

3.3 Le programme prendra fin si la personne salariée obtient un autre 
poste. Toutefois, si le supérieur immédiat accepte les modalités de la 
premiere entente, le programme pourra être conserve jusqu'à la 
période déterminée a la clause 3.1. Dans l'éventualité oU la personne 
salariée voudrait faire une demande scion de nouvelles modalités, elle 
pourra déposer une demande qui sera analysée selon les dispositions 
prévues a l'article 2 de la présente annexe. 

4. Impacts sur les conditions de travail 

a) Ancienneté et service actif 

Le mode d'accumulation de l'ancienneté demeure inchange. 
Quant au service actif, les dispositions de la clause 25.04 
s'appliquent. 

b) Période d'essai 

Les dispositions de la clause 9.09 continuent de s'appliquer le cas 
échéant. 

c) Travail supplémentaire 

Le travail supplementaire effectué au-delà de la journée réguliere 
de travail (avant la reduction des heures) ou au-delà de la semaine 
normale de travail (avant la reduction des heures) est rémunére au 
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taux applicable. 

e) Vacances 

Le credit de vacances est accumulé et établi au prorata du temps 
travai he. 

f) Congés sociaux et personnels 

Lorsque la personne salariée qui bénéficie du programme de 
reduction des heures prend un congé social ou personnel, elle 
reçoit alors une rémunération équivalente a sa journée de travail 
au prorata des heures travailiées. 

h) Conge de maternité, de paternité et d'adoption 

Le régime prend fin automatiquement lorsque débute le congé de 
maternité ou le congé de paternité ou le congé d'adoption prévus 
a l'article 22. 

i) Journée de maladie 

Le credit annuel de congés de maladie est établi au icr  mai de 
chaque année financière en conformité avec la clause 28.06 a). 
Lors d'une telle absence, la rémunération de la ou des journées 
d'absences est effectuée au prorata des heures travaillées. 

j) Régime de retraite et assurances collectives 

L'empioyeur convient d'assurner sa quote-part aux regimes de 
retraite et d'assurances collectives. La personne salariée qui le 
desire peut demander de continuer a contribuer au régime de 
retraite sur la base de son salaire régulier et pourra payer la 
contribution normaleinent payee par l'ernployeur pour le noinbre 
d'heures réduites. 

k) Horaire d'été 

La personne salariée a droit a l'horaire d'été et sa semaine de 
travail est réduite scion le paragraphe 13.06, et Ce, au prorata des 
heures travaillées. 

Le tableau exprime he quantum des heures applicables selon les 
dispositions prévues a l'article 4 e), f), i) et k) de la présente 
annexe. 

TABLEAU 

Correspondances appropriées des conditions de travail scion Ic programme 

Jours de vacances 
Programmes Jours de Credit de Reduction des 10  00  
de reduction conge maladie heures/semaine 
des heures personnels (jour) (horaire d'été) 

1 3 19 21 22 23 24 25 5 3h 

2 2,5 18 20 21 22 23 1 23 1 4,5 1 2h45 

3 2,5 17 19 20 21 21 22 4,5 2h30 

- 
4 2,5 16 18 18 19 20 21 4 2h15 
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LETTRE D'ENTENTE No  1 

ENTENTE INTERVENUE 
ENTRE 

D'UNE PART, 

LA CORPORATION DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, 
ci-après nommée L'EMPLOYEUR>> 

ET 
D'AUTRE PART, 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU SERVICE 
DES RESSOURCES HIJMAINES 

DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, SECTION LOCALE 3388 (FTQ) 
ci-après nommée LE SYNDICAT>> 

Objet: Coflt de publication de la convention collective 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QIJI SUIT: 

• !'emp!oyeur assume le coüt de la publication du texte de la convention 
collective sous forme de fascicule 

• l'employeur procède a la publication de ce document dans un délai 
raisonnable après la date de la signature de la convention collective; 

• l'employeur remet 20 copies au syndicat; 

• le syndicat distribuera une copie a chacune des personnes salariées 
régies par la convention collective lors de la signature de celle-ci; 

• Ic syndicat remeUra a la nouvelle personne salariée embauchée, après 
signature de la convention collective, et régie par les dispositions de la 
convention collective, une copie du texte de la convention collective 
de travail. 

EN FOI DE QUO!, LES PARTIES ONT SIGNE a Montreal, ce 14e  jour du 
mois de février 2014. 

POUR L'EMPLOYEUR POUR LF SYN1MCAT 
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LETTRE D'ENTENTE No  2 

ENTENTE INTERVENUE 
ENTRE 

D'UNE PART, 

LA CORPORATION DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, 
ci-après nommée LEMPLOYEUR>> 

ET 

D'AUTRE PART, 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU SERVICE 
DES RESSOURCES HUMAINES 

DE L'ECOLE POLYTECIHNIQUE, SECTION LOCALE 3388 (FTQ) 
ci-après nommée LE SYNDICAT>> 

Objet: Litige entre expiration et signature de la convention collective 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

Les parties conviennent que tout litige ayant pris naissance entre 1'expiration 
de la convention collective et la date de signature de la nouvelle convention 
collective est réglé en la rnanière prévue dans la convention collective expirée. 

EN FOI DE QUO!, LES PARTIES ONT SIGNE a Montréal, ce 14'jour du 
mois de février 2014. 

POUR L'EMPL YEUR POUR LE SYNDICA 

Ic- 
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LETTRE D'.ENTENTE No  3 

ENTENTE INTER VENUE 
ENTRE 

D'UNE PART, 

LA CORPORATION DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, 
ci-après nommée LEMPLOYEUR>> 

ET 

D'AUTRE PART, 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU SERVICE 
DES RESSOURCES HUMAINES 

DE L'ECOLE POLYTECHNIQIIE, SECTION LOCALE 3388 (FTQ) 
ci-après nommée LE SYNDICAT>> 

Objet: Utilisation des ressources humaines 

CONSIDERANT les modalités prévues a la convention collective; 

CONSIDERANT la volonté des parties de travailler a 1'utilisation optimale 
des ressources humaines 

CONSIDERANT le nombre d'activités institutionnelles requérant la 
presence de personnes salariées volontaires, autres que 
celles affectées a ces tâches. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. L'employeur peut utiliser des personnes salariées volontaires disponibles 
a des activités institutionnelles massives, le tout dans la perspective d'une 
utilisation optimale des ressources humaines et d'une participation et 
contribution accrues du personnel a la vie de l'Ecole. 

L'activité institutionnelle peut être: 

• l'opération demandes d'admission>>; 
• la preparation des demandes de subventions; 
• la saisie des notes et cotes; 
• la preparation des notes de cours; 
• l'opération de diplomation; 
• 1'émission des formulaires T4 et TP4; 
• etc. 
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Les modalités 

• L'unité administrative qui requiert la participation de personnes 
salariées a des activités institutionnelles massives annonce ses 
besoins; 

• Les personnes salariées intéressées se portent volontaires après en 
avoir convenu avec leur supérieure ou leur supérieur immédiat; 

La personne responsable de l'unité demanderesse effectue le choix 
des personnes salariées parmi les personnes sa!ariées qui se sont 
portées candidates; 

• La personne, salariée qui participe a l'activité en cause maintient son 
taux de salaire conformément a la convention collective pour la 
période de cette participation; 

Le syndicat est informé de la participation des personnes salariées a 
ces activités institutionnelles. 

EN FO! DE QUO!, LES PARTIES ONT SIGNE a Montréal, ce 14ejour  du 
mois de février 2014. 

POUR L'EMPLOYEUR POUR LE SYNDI 
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LETTRE D'ENTENTE No  4 

ENTENTE INTERVENUE 
ENTRE 

D'UNE PART, 

LA CORPORATION DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, 
ci-après nommée L'EMPLOYEUR>> 

ET 

D'AUTRE PART, 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU SERVICE 
DES RESSOURCES HUMAINES 

DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, SECTION LOCALE 3388 (FTQ) 
ci-après nommé LE SYNDICAT >> 

Objet: Travail conflé a 1'ext6rieur 

LES PARTIES CON VIENNENT DE CE QUI SUIT: 

L'employeur peut, s'il le desire, confier a du personnel exclu de l'unité de 
négociation des travaux de secretariat relatifs a des négociations de convention 
collective avec les syndicats affihiés au Syndicat canadien de la Fonction 
publique. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE a Montréal, ce 14  jour du 
mois de février 2014. 

POUR LE SYNDICAT 

S 
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POUR LE SYNDI 

LETTRE D'ENTENTE No  5 

ENTENTE INTERVENUE 
ENTRE 

D'UNE PART, 

LA CORPORATION DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, 
ci-après nommée L'EIvlPLOYETJIR>> 

ET 

D'AUTRE PART, 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU SERVICE 
DES RESSOURCES HUMAINES 

DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, SECTION LOCALE 3388 (FTQ) 
ci-après nommé LE SYNDICAT>> 

Objet: Prime 

LES PARTIES CON VIENNENT DE CE QUI SUIT: 

Considérant Ia difficulté pour les personnes salariées couvertes par Ia présente 
convention collective d'obtenir des postes du groupe bureau a l'intérieur de 
l'Ecole, les parties conviennent qu'une prime sous forme de montant 
forfaitaire correspondant a 6 % du taux horaire soit versée a ces personnes 
salariées et ceci a chaque période de paie. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE a Montréal, ce 14e  jour du 
mois de février 2014. 

POUR L'EMPLOYEUR 
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LETTRE D'ENTENTE No  6 

ENTENTE INTERVENTIE 
ENTRE 

D'UNE PART, 

LA CORPORATION DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, 
ci-après nommée L'EMPLOYEUIR>> 

ET 

D'AUTRE PART, 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU SERVICE 
DES RESSOURCES HUMAINES 

DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, SECTION LOCALE 3388 (FTQ) 
ci-après nommée LE SYNDICAT>> 

Objet: Quarts de travail 

LES PARTIES CON VIENNENT DE CE QUI SUIT: 

Les parties conviennent que dans l'éventualité oft des quarts de travail de soir 
et de nuit seraient instaurés, les primes prévues a la convention collective du 
SEBEP s'appliqueront. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE a Montréal, ce 14e  jour du 
mois de février 2014. 

POUR L'EMPL YEUR 
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LETTRE D'ENTENTE N°  7 

ENTENTE INTERVENUE 
ENTRE 

D'UNE PART, 

LA CORPORATION DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, 
ci-après nommée L'EMPLOYEUR>> 

ET 

D'AUTRE PART, 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU SERVICE 
DES RESSOURCES HUMA1NES 

DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, SECTION LOCALE 3388 (FTQ) 
ci-après nommée LE SYNDICAT>> 

Objet: Horaire de travail 

CONSIDERANT les modalités prévues a !'article 13 et plus 
particulièrement a la clause 13.01 

CONSIDERANT !'ajustement le cas échéant des heures d'affaires a l'Ecole 
Polytechnique; 

CONSIDERANT que le Service des ressources humaines doit offrir un 
service adequat a sa clientele durant les heures d'affaires 
de l'Ecole Polytechnique. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

Le Service des ressources humaines doit maintenir un effectif suffisant 
lui permettant d'offrir un service adéquat durant les heures d'affaires de 
1'Ecole Polytechnique. 

2. La direction du Service des ressources humaines, en collaboration avec le 
syndicat, déterminera ses besoins en personnel entre huit heures trente 
(8 h 30) et neuf heures (9 h) et entre seize heures trente (16 h 30) et Ia fin 
de la période des heures d'affaires (17 h). 

3. Au minimum une personne salariée devra être présente a l'une ou 1'autre 
des plages horaires identifiées a 1'alin6a 2 ci-avant conformément a la 
période choisie par l'Ecole pour l'implantation, a compter du 15 aoUt 
2004, de l'horaire de travail hebdomadaire de trente-cinq (35) heures par 
semaine et de l'ajustement incident de ses heures d'affaires. En cas de 
défaut de pouvoir combler ce besoin avec une personne salariée 
volontaire, 1'employeur pourra y suppléer par assignation selon 1'ordre 
inverse d' ancienneté. 

De 16 h 30 A 17 h, l'employeur ne pourra exiger la presence de plus 
d'une personne salariée sur son horaire normal de travail. 

4. Un horaire aménagé peut être convenu, conformément a la clause 13.01 
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b) de la convention collective, entre la direction du Service des 
ressources humaines et les personnes salariées en vue d'assurer un 
service adequat, en nombre suffisant, aux périodes identifiées a 1'alin6a 
2. 

EN FO! DE QUO!, LES PARTIES ONT SIGNE a Montréal, ce 14e jour du 
mois de février 2014. 

POUR L'EMPLOYEUR POUR LF SYNJMCAT 
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LETTRE D'ENTENTE N°  8 

INTERVENUE ENTRE 

D'UNE PART, 

LA CORPORATION DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, 
ci-après nommée L'EMPLOYEUR>> 

ET 

D'AUTRE PART, 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU SERVICE DES RES SOURCES 
HUMAThJES DE L'ECOLE POLYTECHNTQUE, 

section locale 3388 du SCFP (FTQ) 
ci-après nornmée << SER}IEP>> 

Objet: Projet pilote - Congé pour le traitement de 1'infertilité 

CONSIDERANT que le syndicat des employés du Service des ressources 
hurnaines de l'Ecole Polytechnique (SERHEP) et la 
Corporation de 1'Ecole Polytechnique (l'employeur) sont 
liées par une convention collective düment négociée et 
agréée dans le cadre du Code du travail; 

CONSIDERANT la volonté des parties de faciliter la gestion des horaires 
des personnes salariées qui s'engagent dans un processus 
de traitement de l'infertilité. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1) La personne sa!ariée régulière qui s'engage dans un processus de 
traitement de l'infertilité auprès d'un organisme recoimu comme tel par 
le ministére de la Sante et des Services sociaux bénéficie d'absence 
rémunérée •lorsque sa presence est requise dans le plan de traitement 
préalablement établi. 

2) La premiere journée d'absence est prise a même la banque de journees 
de maladie telle que prévue a l'article 28.06. Pour les journées 
subsequentes, jusqu'à un maximum de cinq (5) jours, la personne 
salariée recoit uneindemnité égale a quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) 
de son salaire regulier. 

3) Pour bénéficier du congé pour le traitement de l'infertilité, la personne 
salariée doit donner un préavis écrit a l'employeur au moms deux (2) 
semaines avant la date du premier jour de congé. Ce préavis doit We 
àccompagné d'un certificat medical ou d'un rapport écrit signé par une 
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personne responsable du plan de traitement et indiquant le plan et les 
différentes dates du traitement. Les journées de congé sont accordées 
pour autant que la bonne marche du service ou du département ne soit 
pas affectée sérieusement. 

4) Cette entente est a l'essai pour une période de trois (3) ans suivant la 
signature de la présente. Les parties se rencontreront a la fin et, selon 
l'expérience, décideront de le prolonger si 1'impact a été mineur. 

5) Ceue entente comporte un caractère tout a fait exceptionnel et elle ñe 
pourra être invoquée ultérieurement comme un précédent quant a 
l'interprétation ou a l'application de la convention collective de travail. 

6) Les dispositions des conventions collectives continuent de s'appliquer, 
A l'exception des modalités concernées par la présente. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE a Montreal, ce 14  jour du 
mois de février 2014. 

POUR L'EMPLOYEUR POUR LE SYNDICA  
/ 

A1 4 

AC 
4,  

AI /  
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LETTRE D'ENTENTE N°  9 

Portant sur le Régime de retraite 
de la Corporation de 1'Ecole Polytechnique (RRCEP) 

INTERVENUE ENTRE 

D'UNE PART, 

LA CORPORATION DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE 
(ci-après nommée Ia Corporation) 

ET 
D'AUTRE PART, 

L'ASSOCIATION DES ASSOCIES DE RECHERCHE 
DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE 

(AAREP) 

L'ASSOCIATION DES CADRES ET PROFESSIONNELS 
DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE 

(ACEP) 

L'ASSOCIATION DES PROFESSEURS 
DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE 

(APEP) 

L'ASSOCIATION DU PERSONNEL 
DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE 

(APLEP) 

LE REGROUPEMENT DES CHERCHEURS 
DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE 

(RCEP) 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU 
DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, 
SECTION LOCALE 1604 DU SCFP 

(SEBEP) 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE LA CENTRALE THERMIQUE 
DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, 
SECTION LOCALE 4650 DU SCFP 

(SECTEP) 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU SERVICE DES RESSOUIRCES 
HUMA1NES 

DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, 
SECTION LOCALE 3388 DU SCFP 

(SERHEP) 

LE SYNDICAT DU PERSONNEL D'ENTRETIEN ET DE METIERS 
DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, 
SECTION LOCALE 1737 DU SCFP 

(SPEMEP) 
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(TOUS CI-APRES NOMMES LES ASSOCIATIONS ET SYNDICATS) 

CONSIDERANT la volonté de la Corporation de contenir ses coüts de 
financement du RRCEP; 

CONSIDERANT que la sécurité financière a la retraite et le maintien de 
droits et prestations de retraite adéquats constituent une priorité pour les 
Associations et Syndicats 

CONSIDERANT la nécessité de mettre en place une meilleure gestion des 
risques en redéfinissant un nouveau partage des coOts et en remodelant 
certains droits et prestations du RRCEP, le tout visant a favoriser la pérennité 
et la viabilité du RRCEP; 

CONSIDERANT la volonté des parties d'apporter au RRCEP des 
changements durables a cet effet; 

LES PARTIES CONVIENNENT d'apporter aux dispositions du RRCEP les 
modifications indiquées ci-après. A moms d'indication contraire a cet effet, 
ces modifications s'appliquent üniquement au service crédité a compter du 
1  er  janvier 2014. Aucune modification West apportée aux droits et prestations 
des participants actifs ou possédant des rentes différées relatifs au service 
crédité antérieur au 1er  janvier 2014 ni aux rentes servies des participants 
retraités a cette date. 

La présente lettre d'entente a été redigée par les parties avant la publication 
par le Gouvernement du Québec du Règlement concernant le financement des 
regimes de retraite du secteur municipal et universitaire (ci-après nommé le 
Règlement) permettant l'application de certaines de ses dispositions. Cette 
publication est attendue pour décembre 2013. Advenant que le Règlement ne 
permette pas 1'application de l'une ou l'autre des dispositions de la présente 
lettre d'entente, les parties s'engagent a y apporter les corrections appropriées, 
en toute bonne foi, dans le respect des principes qui ont mené a son 
elaboration. 

Les modifications apportées au RRCEP sont les suivantes: 

Les cotisations de service courant 

• Le coUt du service courant est partagé, a compter du 1 er  janvier 2014, a 
parts égales entre la Corporation et les participants actifs. Ainsi, la 
cotisation des participants actifs relative au service courant est haussée 
de 9,95 % a 10,574 % du traitement ajusté a cette date. Ce nouveau taux 
de cotisation représente une hausse de 7,7 % d 8,1 % du traitement 
limité pour l'ensemble des participants actifs du RRCEP; 

• Une evaluation actuarielle du RRCEP sera complétée en date du 
31 décembre 2013, laquelle déterminera un nouveau coüt de service 
courant et, conséquemment, un nouveau taux de cotisation des 
participants actifs et de la Corporation. Ce taux deviendra applicable a 
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compter du 1er  janvier 2015. Ce taux sera subséquemment ajusté en 
fonction des futures evaluations actuarielles 

Le fonds de stabilisation et d'indexation 

• Un fonds de stabilisation et d'indexation est créé au moyen de 
cotisations spécifiques additionnelles a celles requises pour le service 
courant. Ce fonds servira, d'abord, a amortir tout deficit du RRCEP 
relatif au service crédité a compter du 1er  janvier 2014 et, ensuite, a 
procurer des ajusternents d'indexation conditionnelle, tel qu'indiqué 
subséquemment. Les modalités d'application de ce fonds sont 
assujetties aux dispositions du Reglement. A cet effet, des cotisations 
des participants actifs seront progressivement versées au fonds de 
stabilisation et d'indexation, scion le calendrier suivant 

o Au 1janvier 2014: 1,368 % du traitement ajusté; 
o Au 1ejanvier  2015 : 1,531 % du traitement ajusté; 
o Au lc  janvier 2016 : 1,694 % du traitement ajusté; 
o A compter du 1" janvier 2017: 1,824 % du traitement ajusté. 

Ces cotisations s'ajoutent aux cotisations de service courant indiquees 
précédemment; 

• Les pourcentages précédents représentent respectivement 1,05 %, 
1 5175 %, 1530 % et 1,40% du traitement limité pour 1'ensemble des 
participants actifs du RRCEP; 

• La Corporation verse une cotisation au fonds de stabilisation et 
d'indexation égale a celle des participants actifs; 

• Pour les années subséquentes a 1'ann6e 2017, les parties s'engagent, 
dans le cadre des prochaines négociations, a rediscuter du maintien ou 
de 1'augmentation de cette cotisation, scion un calendrier approprié pour 
les parties, a condition que la capacité financière des parties le permeue 
et que ces discussions poursuivent l'atteinte de l'objectif commun 
d'assurer la pérennité du RRCEP. Un objectif de financernent du fonds 
de stabilisation et d'indexation de 20 % du coüt de service courant 
pourrait constituer un niveau approprié; 

Les cotisations d'équilibre 

• Ni le fonds de stabilisation et d'indexation, ni la cotisation a cc fonds 
des participants actifs ou de Ia Corporation ne peuvent être utilisés pour 
amortir tout deficit relatif au service crédité antérieur au i' janvier 2014 
ou pour défrayer toute cotisation d'equilibre requise; 

• La responsabilité a l'égard de tout deficit futur relatif au service crédité 
A compter du Pjanvier 2014 est partagée a parts égales entre la 
Corporation et les participants actifs de la façon suivante 

o Le fonds de stabilisation et d'indexation est d'abord utilisé pour 
défrayer la cotisation d'équilibre requise; 
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o Si le fonds de stabilisation et d'indexation est insuffisant a cet 
égard, la cotisation a ce fonds pour 1'ann6e en cours est alors 
utilisée pour combler cette insuffisance 

o Si la cotisation au fonds de stabilisation et d'indexation est 
également insuffisante, alors la cotisation d'équilibre résiduelle 
est comblée a parts égales par une cotisation additionnelle des 
participants actifs et de la Corporation; 

• La Corporation demeure seule responsable de tout deficit courant ou 
futur relatifau service crédité antérieur au l•  janvier 2014 ainsi que de 
toute cotisation d'equilibre requise; 

• Les parties s'engagent a avoir des discussions futures quant a la 
pertinence et a 1'utilisation optimale de nouveaux moyens qui seraient 
mis a leur disposition par une legislation révisée afin de faire face a 
l'imposant deficit relatif au service crédité antérieur au icr  janvier 
2014; 

Les droits et prestations 

Les modifications suivantes s'appliquent uniquement aux droits et prestations 
relatifs au service crédité a compter du icr  janvier 2014 

• L'âge de retraite sans reduction est reporté de 60 ans a 62 ans; 
• Au pourcentage de reduction en cas de retraite anticipée déjà prévu au 

RRCEP est ajouté un pourcentage de reduction de 1/12 de 5 % pour 
chaque mois postérieur a 60 ans et compris entre la date de retraite 
anticipée et 62 ans; 

• La formule de calcul du montant de la rente normale de retraite est 
modifiée en utilisant la moyenne du traitement des cinq années les 
mieux rémunérées plutôt que celle des trois années les mieux 
rémunérées; 

• La formule d'indexation automatique applicable aux rentes servies et 
différées est éliminée et remplacée par une formule d'indexation 
conditionnelle a cc que le niveau du fonds de stabilisation et 
d'indexation excède un niveau minimal prévu a la legislation. 
Toutefois, dans le cas des rentes différées, l'indexation avant la retraite 
prévue a la legislation pour de telles rentes doit minimalement 
s'appliquer. La formule d'indexation automatique est maintenue 
inchangée quant aux droits et prestations relatifs au service crédité 
antérieur au 1janvier 2014; 

• Le taux d'indexation conditionnelle, déterminé lors d'une evaluation 
actuarielle, est celui que peut procurer le fonds de stabilisation et 
d'indexation comme si une indexation automatique était rattachée au 
service crédité a compter du icr  janvier 2014 pour tous les participants 
actifs, retraités et les participants possédant des droits différés. Ce taux 
ne peut toutefois excéder le minimum entre 3,0 % et 50 % de 
l'augmentation de l'indice des prix a la consommation (IPC) tel que 
défini au RRCEP; 

• Une fois cc taux déterminé, des ajustements d'indexation sont alors 
apportés aux rentes servies et différées, scion cc taux et de facon 
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permanente, le 1er  janvier de .chacune des trois années subséquentes a la 
date du dépôt a la Régie des rentes du Québec (RRQ) de !'évaluation 
actuarielle determinant ces ajustements. Si une evaluation actuarielle est 
effectuée au cours de cette période, un taux d'indexation est alors 
determine' selon la même méthodologie pour chacun des 1er  janvier 
requis pour completer une nouvelle période de trois années. Aucun tel 
ajustement West cependant apporté aux droits et prestations relatifs au 
service crédité des participants actifs depuis le icr  janvier 2014. La 
valeur des engagements du RRCEP est alors augmentée de la valeur de 
ces ajustements applicables aux rentes servies et différées et la somme 
nécessaire est transférée du fonds de stabilisation et d'indexation au 
compte général du RRCEP; 

Le comité technique 

• Le libellé des modifications au règlement du RRCEP découlant de la 
présente lettre d'entente est également soumis au comité technique 
existant et prévu a la convention collective, afin de s'assurer qu'e!les 
sont conformes a la teneur de la présente lettre d'entente; 

• Tout différend d'interprétation entre la présente lettre d'entente et le 
règlement du RRCEP sera soumis a ce comité technique afin d'obtenir 
son opinion écrite, laquelle doit être transmise aux parties. 

EN FO! DE QjU01 LES PARTIES ONT SIGNTE a Montréal, ce 9 ' jour 
du mois de  

POUR LEMPLOYEUR POUR LES SYND1CATS 

L'ASSOCIATION DES ASSOCIES DE 
RECHERCHE DE L'ECOLE 

POLYTECHNEQUE 

,TC 

L'ASSOClATION DES CADRES 
DJ'VECOLE,OLYTECHN1QUE 

/ 
AAI 

L'ASSOCIATION DES PROFESSEURS 
DE  L'8"--LE AOLYTECHNIQUE 

L'ASSOCIATION DU PERSONNEL 

Z~"!70'7"~hp 

LYTECHNIQUE

lu 
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LE REGROUPEMENT DES 
CHERCHEURS DE L'ECOLE 

POLYTECHNIQUE 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE 
BUREAU DE L'ECOLE 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE LA 
çENTRALEJHERMIQUE DE L'ECOLE 

—1'bLYTECHN1QUE 

"1 'i: 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU 
SERVICE DES RESSOURCES 

HTJMAJNES DE L'ECOLE 
POLYTECHNIOU1 

LE SYNDICAT DU PERSONNEL 
D'ENTRETIEN ET DE METIERS DE 

IACOLE POLYTECHNIOUE 

( 
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LETTRE D'ENTENTE N°  10 

ENTENTE INTERVENUE 
ENTRE 

D'UNE PART, 

LA CORPORATION DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, 
ci-après nommée L'EMPLOYEUR>> 

ET 

D'AUTRE PART, 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU SERVICE 
DES RESSOURCES HUMAINES 

DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, SECTION LOCALE 3388 (FTQ) 
ci-après nommée LE SYNDICAT>> 

Objet: Integration de la notion d'assignation temporaire 

CONSIDERANT que les assignations temporaires se pratiquaient de facon 
occasionnelle au Service des ressources humaines; 

CONSIDERANT les dispositions relatives a l'assignation temporaire 
prévues a la convention collective du syndicat des 
employés de bureau de 1'Ecole Polyteclmique. 

LES PARTIES CON VIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Les parties conviennent d'intégrer la notion d'assignation temporaire a 
la convention collective. 

2. L'interprétation et 1'application des dispositions relatives a l'assignation 
temporaire doivent être faites en conformité avec les dispositions de la 
convention collective avec la correspondance appropriée. 

3. Definition d'assignation temporaire. 

Signifie une designation temporaire a des tâches liées a une fonction ou 
pouvant s'y apparenter dans l'unité ou hors unite de négociation. 

4. Assignation temporaire 

4.1 Aux fins de 1'article 4, une assignation temporaire survient 
lorsque l'ernployeur <<assigne>> une personne salariée a des 
tâches liées a une fonction ou pouvant s'y apparenter dans 
l'unité ou hors unite d'accréditation. Une telle assignation ne 
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doit pas dépasser six (6) mois, a moms d'entente entre les 
parties. 

4.2 Lorsque l'employeur assigne une personne salariée a des tâches 
liées a une fonction ou pouvant s'y apparenter dans l'unité 
d'accréditation, ii procêde de la facon décrite dans les 
paragraphes suivants: 

a) ii assigne la personne salariée du secteur concerné qui a le 
plus d'ancienneté et pour lequel l'assignation temporaire 
représente une rémunération hebdomadaire supérieure 
(excluant toute prime), pourvu qu'elle soit capable 
d'exécuter normalement les tâches et pourvu que 
l'efficacité des services ne soit pas affectée de façon 
appreciable. Cependant, la condition de rémunération 
hebdomadaire supérieure (excivant toute prime) ne 
s'appiique pas dans le cas d'une assignation temporaire 
sur un poste comportant un quart de travail different. 

Le poste dégagé a la suite d'une assignation temporaire 
d'une personne saiariée est, scion les besoins du service, 
comblé soit en procédant a une affectation temporaire, soit 
en embauchant une personne saiariée rempiacante. 

b) si i'assignation n'a pas été possible dans le secteur 
concerné et que le travail en assignation est prévu pour 
une période de quatre-vingt-dix (90) jours et plus, 
l'employeur procède a i'affichage de l'assignation 
temporaire. 

Cet affichage comporte tous les éiéments prévus a la 
clause 9.03 de la convention collective en y ajoutant la 
durée prévue de i'assignation: 

• le titre de la fonction, au mascuiin et au féminin 

• une description sommaire des tâches 

• les qualifications requises 

• le secteur de travail; 

• la classe, le rangement ou la categoric 

• 1'échelle de salaire; 

• le numéro de 1'affichage; 

• a titre indicatif, l'horaire de travail, s'il s'agit d'un 
horaire particulier, et le lieu de travail (pavilion, 
adresse de i'immeuble) ainsi que le nom de la 
personne supérieure immediate. 

La période d'affichage est cependant de cinq (5) jours 
ouvrables. 

Toute personne salariée intéressée doit poser sa 
candidature en faisant parvenir un avis écrit au Service 
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des ressources humaines avec copie au syndicat. La 
candidature de la personne salariée doit être recue áu 
Service des ressources hümaines au plus tard a 17 h la 
dernière journée de l'affichage. Les candidatures recues en 
dehors du délai ci-dessus prévu ne peuvent être. retenues. 

Toute personne salariée absente du travail peut, par 
1'entremise du syndicat, poser sa candidature par écrit a un 
poste affiché. Si la candidature de la personne salariée 
absente est retenue, la personne salariée doit être 
disponible pour occuper le poste dans les trois (3) jours 
ouvrables de sa nomination, a moms d'entente contraire. 

L'employeur nomme la personne salariée la plus ancienne 
qui satisfait aux qualifications requises parmi celles de 
l'unité de négociation qui ont pose leur candidature et 
pour laquelle l'assignation temporaire représente une 
rémunération hebdomadaire supérieure (excluant toute 
prime), pourvu que 1'efficacit6 des services ne soit pas 
affectée de facon appreciable. 

La personne salariée nommée débute dans son assignation 
dans un délai maximal de quinze (15) jours ouvrables 
suivant le délai prévu pour la fin de 1'affichage. Elle reçoit 
son nouveau taux de salaire a partir de la date oü son 
assignation temporaire débute. 

Le poste dégagé a la suite d'une assignation temporaire 
d'une personne salariée est, selon les besoins du service, 
comblé soit en procédant a une affectation temporaire, soit 
en embauchant une personne salariée remplacante. 

4.3 Si l'application des dispositions prévues a 4.2 a) ou 4.2 b) n'a 
pas pennis d'assigner temporairement une personne salariée, 
l'employeur peut faire appel a une personne salariée 
temporaire. 

4.4 Lorsque l'employeur assigne temporairement une personne 
salariée a des tâches d'une classe supérieure a la sienne incluses 
dans l'unité de négociation, la personne salariée recoit le salaire 
qu'elle aurait recu selon le mécanisme prévu a la clause 17.02. 

L'employeur ne peut exiger quune personne salariée 
accomplisse en tout ou en partie les tãches caractéristiques 
d'une classe supérieure a la sienne sans procéder a une 
assignation temporaire. 

4.5 Pour bénéficier de la rémunération supérieure prévue au 
present article, la durée de l'assignation ne doit pas être 
inférieure a une (1) journée régulière de travail. 

4.6 Une personne salariée peut refuser d'être assignee 
temporairement a des tâches administratives exclues de l'unité 
de négociation. 
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Lorsque l'employeur assigne temporairement une personne 
salariée a des tâches d'encadrement administratif ou de 
professionnel exclu de 1'unit6 de négociation, la personne 
salariée reçoit une prime minimale égale a douze pour cent 
(12 %) de son salaire régulier. 

4.7 Si une personne salariée effectue du travail supplémentaire au 
cours d'une assignation temporaire, cue est alors rémunérée au 
taux du travail supplémentaire en tenant compte du taux de 
salaire qu'elle recoit pendant sa période d'assignation 
temporaire. 

4.8 L'employeur avise la personne salariée par écrit, avec copie au 
syndicat, lorsque la durée probable de l'assignation excêde un 
(1) mois en mentionnant la durée probable de l'assignation 
temporaire. 

4.9 A sa demande, la personne salariée en assignation temporaire 
peut signifier qu'elle ne desire plus effectuer lesdites tâches et, 
le cas échéant, retourner a son ancien poste dans les cinq (5) 
jours ouvrables. 

4.10 Une personne salariée peut refuser d'être assignee 
temporairement dans un département ou dans un service autre 
que le sien. 

4.11 Une personne salariée travaille de facon stable dans un secteur. 
Cependant, 1'employeur peut, pour parer a un surcroIt 
temporaire de travail de courte durée, procéder par assignation 
temporaire. Toutefois, une personne salariée peut refuser cette 
assignation temporaire Si une autre personne salariée moms 
ancienne dans Ic secteur peut We assignee sans que l'efficacité 
des services ne soit affectée de facon appreciable, OU Si 

l'assignation implique un déplacement dans un département ou 
dans un service autre que le sien. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE a Montréal, Ce 14ejour  du 
mois de février 2014. 

POUR L'EMPLOYEUIR POUR LE SYNDICA 

,F -4 
- 
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LETTRE D'ENTENTE No  11 

INTERVENUE ENTRE 
D'UNE PART, 

LA CORPORATION DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE 
ci-après nommée L'EMPLOYEUR>> 

ET 
D'AUTRE PART, 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU 
DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, SECTION LOCALE 1604 DU SCFP 

ci-après nommé (( LE SYNDICAT SEBEP >> 

LB SYNDICAT DES EMPLOYES DE LA CENTRALE THERMIQUE 
DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, SECTION LOCALE 4650 DU SCFP 

ci-après nommé (( LE SYNDICAT SECTEP >> 

LB SYNDICAT DES EMPLOYES DU SERVICE DES RESSOURCES 
HUMAINES DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, SECTION LOCALE 3388 

DU SCFP 
ci-après nommé (( LE SYNDICAT SERHEP>> 

LB SYNDICAT DU PERSONNEL D'ENTRETIEN ET DE METIERS 
DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE, SECTION LOCALE 1737 DU SCFP 

ci-après nommé (( LE SYNDICAT SPEMEP>> 

Objet :Règlernent de griefs QVT 

ATTENDU que ic Syndicat des employés de bureau de l'Ecole 
Polytechnique (SEBEP), le Syndicat des employés de la 
centrale thermique de i'Ecoie Polytechnique (SECTEP), le 
Syndicat du personnel d'entretien et de métiers de l'Ecole 
Polytecimique (SPEIV1iEP) et la Corporation de l'Ecole 
Polytecimique (l'employeur) sont lies par une convention 
collective düment négociée et agréée dans le cadre du Code du 
travail (L.R.Q., c. C-27); 

ATTENDU que les Syndicats ont déposé des griefs contestant i'appiication 
de l'article 37.07, en déposant des griefs portant notamment les 
numéros SPEMEP No  12-07 et 13-10, SECTEP 12-01et 
SEBEP 12-02; 

ATTENDU que les parties désirent regler les presents litiges a l'amiable; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le préambule fait partie intégrante des présentes. 

2. Les Syndicats se désistent a toutes fins que de droit des griefs mentionnés 
au préambule. 
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3. En consideration de ce qui précède, 1'Employeur verse au fonds consacré a 
l'amenagement de la salle multifonctionnelle la somme de dix mule dollars 
(10 000 $), dans les trente (30) jours de la signature de la présente. 

4. L'employeur fournit une pièce afin que les parties travaillent a rendre 
disponible une salle d'exercice. 

5. Le comité QVT est mandate pour aménager cette salle. 

6. L'article 33 est modiflé afin d'assurer que les sommes issues du 
programme de QVT et non utilisées clans une année ne sont pas 
transférables d'une année a l'autre. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE a Montréal, ce 14e  jour du 
mois de février 2014. 

POUR L'EMPLOYEUR POUR LES SYNDICATS 
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LETTRE D'INTENTION No  1 

L'employeur s'engage a examiner la pertinence de 1'utilisation des tests en 
bureautique aux personnes salariées qui détiennent le diplôme requis, par 
exemple D.E.C. en bureautique. 
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